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CHAPITRE 

1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 

 

SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

 

1.1 Objet du règlement 

 

 Le principal objectif du présent règlement vise à assurer à la municipalité tous les pouvoirs 

et moyens légaux pouvant lui permettre d'assumer un aménagement harmonieux et 

rationnel de son territoire entre les usages et les constructions, conformément au plan 

dôurbanisme r®vis® de la Ville de Thurso et de promouvoir la qualit® du milieu de vie et 

de son environnement. 

 

1.2 Règlements remplacés 

 

 Sont remplacés par le présent règlement, le règlement de zonage de la Ville de Thurso 

numéro 12-2008 et tous ses amendements à ce jour ainsi que tout règlement de zonage 

antérieur applicable sur le territoire de la Ville. 

 

1.3 Concurrence de règlements 

 

 Le respect du présent règlement ne dispense pas une intervention d'être faite en conformité 

avec les dispositions des règlements fédéraux, provinciaux ou de la Municipalité 

Régionale de Comté (MRC) de Papineau qui peuvent s'appliquer. 

 

1.4 Territoire assujetti  

 

 Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la Ville de Thurso. 

 

1.5 Personnes affectées 

 

 Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout 

particulier. 

 

1.6 Constructions, ouvrages, terrains affectés ou usages assujettis 

 

 Toute nouvelle construction, tout nouvel ouvrage, tout nouvel usage doit être conforme 

aux dispositions du présent règlement. 
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 Les terrains ou parties de terrains, les bâtiments ou parties de bâtiments, les enseignes ou 

parties d'enseignes et les constructions ou parties de constructions érigés ou aménagés 

après l'entrée en vigueur du présent règlement doivent être édifiés ou occupés 

conformément aux dispositions du présent règlement. 

 

 De même, tout agrandissement ou modification d'une construction existante, toute 

extension d'une utilisation du sol ou d'un usage existant et tout changement d'utilisation du 

sol ou d'usage doit également être conforme aux dispositions du présent règlement. 

 

 Les lots ou parties de lots, les bâtiments et les constructions existantes lors de l'entrée en 

vigueur du présent règlement dont l'occupation est modifiée, ne doivent être occupés que 

conformément aux dispositions du présent règlement. 

 

 Aucun permis ou certificat ne peut être émis à moins que l'usage pour lequel il est requis 

ne soit conforme aux dispositions du présent règlement et de ses annexes. 

 

1.7 Application continue 

 

 Les dispositions du présent règlement doivent être satisfaites non seulement au moment 

de la délivrance du permis ou du certificat, mais en tout temps après la délivrance. 

 

1.8 Mode dôamendement 

 

 Les dispositions de ce règlement ne peuvent être modifiées ou abrogées que par un 

règlement adopté, conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et de la Loi sur les cités et villes du Québec (L.R.Q., c. C-

19). 

 

1.9 Documents annexés 

 

Les documents annexés suivants font partie intégrante du règlement de zonage:  

 

ü Annexe 1:  Le plan de zonage 

ü Annexe 2:   Grilles des usages et des normes  

ü Annexe 3 :  Terminologie 

ü Annexe 4 :  Cartes et documents 

 

1.10 Droits acquis 
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 Sous réserve des dispositions spécifiques contenues au présent règlement, la règle 

générale reconnaît que l'utilisation dérogatoire par rapport au présent règlement, 

d'une construction, d'un terrain ou d'un usage existant avant l'entrée en vigueur du 

présent règlement soit considérée comme droits acquis à condition que cette 

construction, ce terrain ou cet usage était conforme à la réglementation en vigueur 

au moment de l'émission du permis. 

 

 Toutefois, les droits acquis sont officiellement reconnus pour toute construction 

érigée ou tout usage pratiqué avant que ne soit exigé un permis ou un certificat 

d'autorisation par règlement municipal. 

 

1.11 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur suivant les dispositions de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme et de la Loi sur les cités et villes du Québec. 

 

 

SOUS-SECTION 1   RĈGLES G£N£RALES DôINTERPR£TATION 

 

1.12 Structure du règlement 

 

 Un système de numérotation uniforme a été utilisé pour l'ensemble du règlement. Le 

règlement est divisé en chapitres identifiés par des numéros. Un chapitre peut être divisé en 

sections identifiées par des numéros commençant à un (1) au début de chaque chapitre. Une 

section peut être divisée en sous-sections identifiées par des numéros commençant à un (1) 

au début de chaque section. L'unité fondamentale de la structure du règlement est l'article 

identifi® par des num®ros dôun (1) ¨ l'infini pour l'ensemble du r¯glement. Un article peut 

être divisé en paragraphes, identifiés par des lettres minuscules suivies d'une parenthèse 

fermée. Un paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes identifiés par des chiffres 

romains minuscules suivis d'une parenthèse fermée. Le texte placé directement sous les 

articles constitue les alinéas. 

 

 Le premier chiffre indique le chapitre du règlement, le deuxième, la section de ce chapitre, 

le troisième, la sous-section, le quatrième, l'article de la sous-section en question.  À titre 

d'exemple, ces subdivisions sont numérotées comme ci-après : 

 

 1                    Chapitre 

    1                    Section 

       1                     Sous-section 

         1.1                   Article 

                                 Alinéa 
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a)          Paragraphe 

 ii)            Sous-paragraphe 

 

1.13 Interprétation du texte 

 

 De faon g®n®rale, lôinterprétation doit respecter les règles suivantes : 

 

a) Les titres des chapitres, des sections et les dénominations des articles contenus dans le 

présent règlement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre le texte 

proprement dit et les titres, le texte prévaut; 

 

b) Le masculin comprend les deux genres (masculin et féminin) à moins que le contexte 

n'indique le contraire; 

 

c) Lôemploi des verbes au pr®sent inclut le futur; 

 

d) L'emploi du mot « doit » ou « devra » indique une obligation absolue alors que le mot « 

peut è ou ç pourra è indique un sens facultatif sauf dans lôexpression ç ne peut è qui 

signifie « ne doit »; 

 

e) Les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel comprend le singulier, 

chaque fois que le contexte se prête à cette extension ; 

 

f) Toute disposition spécifique du présent règlement prévaut sur une disposition générale 

contradictoire. 

 

1.14 Divergences et contradictions 

 

 Dans lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, si une divergence se produit avec les textes des 

règlements de lotissement, de construction, sur les usages conditionnels et sur les plans 

dôimplantation et dôint®gration architecturale, les dispositions de chacun de ces r¯glements 

prévaudront comme suit : 

 

a) Sôil sôagit dôune question de localisation dans la ville, dôune construction ou de la 

cat®gorie ¨ laquelle cette construction appartient ou de lôusage quôon en fait, par rapport 

aux zones d®termin®es dans le plan de zonage, le r¯glement de zonage sôappliquera; 

 

b) Sôil sôagit dôune question de contr¹ler la qualité, la durabilité et le caractère sécuritaire 

de la structure dôun b©timent en r®gissant la nature des mat®riaux autoris®s et la faon 

de les assembler, le r¯glement de construction sôappliquera; 

 

c) Sôil sôagit dôune question dôordonnance des lots, des rues et des parcs, le règlement de 
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lotissement sôappliquera; 

 

d) Sôil sôagit dôune question dôimplantation harmonieuse et de lôarchitecture, le r¯glement 

sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale prévaut; 

 

e) Sôil sôagit dôune question dôusage conditionnel, le règlement sur les usages conditionnels 

prévaut. 

 

 En cas dôincompatibilit® entre deux dispositions ¨ lôint®rieur du pr®sent r¯glement ou dans 

le présent règlement et dans un autre règlement, la disposition spécifique prévaut sur la 

disposition générale. 

 

 Lorsquôune restriction ou une interdiction prescrite par le pr®sent r¯glement ou lôune 

quelconque de ses dispositions se révèle incompatible ou en désaccord avec tout autre 

règlement ou avec une autre disposition du présent règlement, la disposition la plus 

restrictive ou prohibitive doit sôappliquer, ¨ moins quôil nôy ait indication contraire. 

 

1.15 Concordance réglementaire 

 

 Le présent règlement s'applique concurremment aux autres règlements d'urbanisme, lesquels 

règlements peuvent servir à l'interprétation des dispositions des présentes.  Notamment, les 

dispositions du règlement relatif aux permis et certificats complètent le présent règlement et 

servent à son application.  

 

 L'utilisation des mots "présent règlement" vise à la fois le règlement de zonage et le 

règlement relatif aux permis et certificats. 

 

 En cas d'incompatibilité entre l'un de ces règlements d'urbanisme et le présent règlement, les 

dispositions plus exigeantes ou restrictives s'appliquent. 

 

 De plus, lorsque deux normes ou dispositions du présent règlement s'appliquent à un 

bâtiment, une construction ou un ouvrage régi par le présent règlement, les règles suivantes 

s'appliquent : 

 

a) La norme ou disposition particulière prévaut sur la disposition générale. 

b) La disposition la plus exigeante prévaut. 

c) Le texte a préséance sur un titre. 

 

1.16 Interprétation des tableaux, des graphiques et des grilles de spécifications des usages et 

des normes 

 

 À moins d'indication contraire, les tableaux, diagrammes, graphiques, symboles, grilles des 
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usages et des normes et toute forme d'expression autre que le texte proprement dit, contenus 

dans ce règlement et auxquels il y est référé, en font partie intégrante à toutes fins que de 

droit.  

 

 En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, graphiques, symboles, figures et autres 

formes d'expression, à l'exception de la grille de spécifications des usages et des normes, le 

texte prévaut.  

 

 En cas de contradiction entre un tableau et un graphique, les données du tableau prévalent. 

 

 En cas de contradiction entre le texte et la grille de spécifications des usages et des normes, 

la grille prévaut. 

 

1.17 Règles d'interprétation concernant les marges 

 

 Les marges minimales prescrites à la grille de spécifications des usages et des normes 

représentent la distance minimale à respecter pour l'implantation ou l'agrandissement d'un 

bâtiment principal. 

 

 Les marges minimales prescrites à la grille de spécifications des usages et des normes ne 

peuvent être annexées à un terrain adjacent ou servir d'espace à un voisin même si celui-ci 

s'en porte acquéreur. 

 

 En aucun cas, une distance d'empiétement dans les marges, à partir d'un mur, ne pourra 

excéder les limites du terrain affecté par cet empiétement. 

 

1.18 Mesures 

 

 Toute dimension, mesure et superficie mentionnées dans le présent règlement, sont 

exprimées en unités du système international (SI). 

 

1.19 Mise à jour 

 

 La mise à jour du présent texte et de ses amendements ou des autres formes d'expressions, 

leur codification et leur numérotation est permise sans que ces corrections ne constituent un 

amendement. 

 

1.20 Validité  

 

 Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également titre par titre, 

chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par 

sous-paragraphe et alinéa par alinéa, de manière que, si un titre, un chapitre, un article, un 
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paragraphe, un sous-paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou devait être un jour 

déclaré invalide (nul) par un tribunal, les autres dispositions du règlement demeureraient en 

vigueur et continueraient ¨ sôappliquer.  

 

1.21 Terminologie 

 

 Les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le sens et l'application 

qui leur sont attribués à lôannexe 3 du présent règlement. 

 

 

 SOUS-SECTION 2   RĈGLES DôINTERPR£TATION DU PLAN DE ZONAGE 

 

1.22 Identification des zones 

 

 La municipalité est divisée en zones, lesquelles sont délimitées sur le plan de zonage. 

 

 Le territoire de la Ville de Thurso est divisé en zones, lesquelles apparaissent au plan de 

zonage ¨ lôAnnexe ç 1 è du pr®sent r¯glement pour en faire partie int®grante. 

 

 Chaque zone délimitée au plan de zonage est identifiée par un ou des chiffres placés sous les 

lettres d'appellation dans l'unique but de différencier les zones entre elles. Chacune des zones 

ainsi identifiées doit être interprétée comme étant unique en soi. 

 

 G®n®ralement, les lettres majuscules font r®f®rence au principal groupe dôusage autoris® dans 

la zone. Ces lettres majuscules ne sont utilisées en fait que pour faciliter la compréhension 

du plan de zonage. 

 

1.23 Plan de zonage 

 

 Pour les fins de la réglementation des usages, le territoire de la municipalité est divisé en 

zones, tel que montré au plan de zonage. Ces zones sont regroupées et présentées sous les 

appellations suivantes : 

 

Zone Vocation 

 

AGR(I) Agricole dynamique 

C Commerciale 

COM Communautaire 

CONS Conservation 

I Industrielle 

MM Maison mobile 

MX Mixte 
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P Protection 

RC Écotourisme 

R Résidentielle 

VV Voie ferrée 

 

1.24 Délimitation des zones 

 

 Les zones sont délimitées sur le plan de zonage par des lignes.  

 

1.25 Règles d'interprétation du plan de zonage 

 

 Les délimitations sur le plan sont faites à l'aide de tracés identifiés dans la légende du plan 

et dont la localisation est déterminée par les règles suivantes : 

 

 Les limites des zones coïncident généralement avec: 

 

a) La ligne médiane des voies de circulation existantes ou projetées (rues, ruelles, chemins, 

voies ferrées); 

 

b) La ligne m®diane des cours dôeau ou la ligne naturelle des hautes eaux; 

 

c) Les lignes de lots ou leur prolongement; 

 

d) Les axes des emprises dôinstallations de transport dô®nergie ou de transmission des 

communications et tout autre point de repère fixe; 

 

e) Les courbes de niveau servant à représenter la topographie; 

 

f) La limite municipale. 

 

 Lorsque les limites de secteurs ne coïncident pas avec les lignes mentionnées et qu'il n'y a 

pas de mesure indiqu®e sur le plan de zonage, les distances doivent °tre mesur®es ¨ lô®chelle 

dudit plan. 

 

 En aucun cas cependant, la profondeur dôune zone ne peut être moindre que la profondeur 

minimale dôun lot, tel que pr®vu dans les dispositions particuli¯res applicables ¨ la zone 

concernée, tout ajustement dans les limites des zones devant être fait en conséquence. 

 

 Néanmoins, pour les zones de Protection, soit les zones inondables, une expertise ou une 

délimitation exacte des limites de la zone inondable réalisée par un arpenteur-géomètre, peut 

être exigée par l'inspecteur en bâtiment et en environnement afin de déterminer à une échelle 

plus adéquate la limite exacte de la zone inondable.  Cette délimitation par l'arpenteur-
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géomètre doit respecter les principes de la détermination de la zone inondable vingtenaire 

décrite au schéma d'aménagement révisé de la MRC de Papineau. 

 

1.26 Nomenclature 

 La nomenclature présente l'ensemble des zones que l'on retrouve dans la municipalité.  Elle 

ne doit pas servir à l'interprétation des usages permis dans chacune des zones.   

Zones agricoles dynamiques 

- Zone agricole dynamique AGR-d-1 à AGR d-5, AGRI-d-6 et AGRI-d-7 

 

Zones commerciales 

- Zone commerciale (Habitat Mixte) C-a à C-e 

Zone communautaire 

- Zone communautaire COM-a 

Zone de conservation 

- Zone de conservation CONS-a 

Zones industrielles 

- Zone industrielle locale et régionale I-a à I-b 

Zone de maisons mobiles 

- Zone de maisons mobiles MM-a 

Zone mixte 

- Zone mixte résidentielle et commerciale MX-a à MX-b 

 

Zone de protection 

- Zone de protection P-a 

 

Zone écotourisme 

- Zone écotourisme RC-a 

Zones résidentielles 

- Zone résidentielle (Habitat Mixte) R-a à R-i 

 

Zone de la voie ferrée 

- Zone de la voie ferrée VV-a 

 

1.27 Secteur de votation 

 

 Dans le cas où un amendement au présent règlement doit faire l'objet d'un scrutin dans le 

cadre des mesures d'approbation prévues par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, les 
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zones du plan de zonage correspondent aux unités de votation. 

 

1.28 Correspondance à une grille de spécifications des usages et des normes 

 

 Chacune des zones identifiées au plan de zonage fait référence à une grille de spécifications 

où sont établis des usages et des normes propres à chaque zone. 

 

 

SOUS-SECTION 3 RĈGLES DôINTERPR£TATION DE LA GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS DES USAGES ET DES NORMES 

 

1.29 Interprétation et structure générale de la grille de spécifications 

 

 Dans les grilles de sp®cifications, les usages autoris®s dans une zone sont marqu®s dôun ç x », 

dans une case qui se retrouve sur la m°me ligne que celle o½ lôusage est indiqu®.  La présence 

dôune lettre ç a) » identifie aussi quel usage est spécifiquement autorisé. 

 

 Lôusage autoris® nôest pas express®ment permis car il peut °tre assujetti ¨ certaines 

conditions qui seront alors énumérés dans la case « Notes », les « Dispositions particulières » 

ou dans la case « usage(s) spécifiquement autorisé(s) ».   

 

 De plus, lorsquôelles sont indiqu®es dans la colonne correspondant ¨ lôusage autoris®, toutes 

les conditions dôimplantation du b©timent principal, de caract®ristiques du b©timent 

principal, de normes de lotissement et de dispositions particulières doivent aussi être 

respectées. 

 

 Si lôusage indiqu® ¨ la grille de sp®cifications nôest pas marqu® dôun ç x » ou dôune lettre 

« a » à la case appropriée, il est expressément prohibé dans cette zone. 

 

 Le texte du présent règlement a préséance sur le document intitulé « gille de spécifications » 

de lôAnnexe 2.   

 

 Les paragraphes qui suivent ®tablissent les r¯gles applicables pour lôinterpr®tation des grilles 

de spécifications des usages et des normes de lôAnnexe 2 : 

 

1.30 Interprétation de la grille  

 

a) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un item ç Zone è ¨ lô®gard 

de chaque zone, qui identifie la zone concernée (ex : Zone C-a 142); 

 

b) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un encadré « USAGE(s) 

spécifiquement autorisé(s) » où est indiqué, par un chiffre « 1 », un usage qui est 
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spécifiquement permis.  

 

c) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un encadré « USAGE(S) 

spécifiquement prohibé(s) » où est indiqué, par un chiffre « 1 », un usage qui est 

spécifiquement interdit. (Voir la note correspondante) 

 

d) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un item « Dispositions 

particulières » dans lequel est identifiée la prescription spéciale imposée à un usage en 

plus des normes générales prévues au règlement. 

 

e) Un num®ro dôarticle apparaissant dans lôencadr® ç NOTES » ou « DISPOSITIONS 

PARTICULIĈRES è, renvoie ¨ la prescription qui sôapplique. 

 

f) La disposition spéciale peut aussi être une prescription, une référence, un rappel ou une 

mise en garde; 

 

g) Tout chiffre entre parenthèse inscrite dans une case de la grille de spécifications des 

usages et des normes renvoie ¨ une note ou une disposition particuli¯re dans lôencadr® 

se rapportant à la norme visée dans ladite case. 

 

h) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un item « 

MODIFICATIONS » où des renseignements sur un règlement modificateur concernant 

la grille de spécifications des usages et des normes de la zone peuvent être fournis. 

 

1.31 Autres dispositions de la grille 

 

a) La grille des usages et des normes comporte un item ç Groupes dôusages » qui définit 

les usages principaux autoris®s ¨ lô®gard de chaque zone ; 

 

b) Les classes ou sous-classes dôusages indiqu®es ¨ la grille de sp®cifications des usages et 

des normes sont autorisées dans la zone concernée. Elles sont définies au chapitre 3 du 

présent règlement; 

 

c) Lorsquôun groupe ou une classe dôusages est mentionn®e, cela signifie que tous les 

usages de ce groupe ou cette classe dôusages sont permis dans la zone, sous réserve des 

usages spécifiquement prohibés ou spécifiquement autorisés, des dispositions 

particuli¯res ou dôun note. Un usage qui ne fait pas partie dôun groupe ou une classe 

dôusages ainsi indiqu®e est interdit dans la zone; 

 

d) Vis-à-vis de la classe dôusages autorisée, un X identifie la colonne qui contient les 

normes applicables au bâtiment principal dans lequel et au terrain sur lequel la classe 

dôusage peut °tre exerc®e. Une seule colonne être requise pour spécifier les différentes 
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situations autorisées pour un m°me groupe ou une m°me classe dôusages; 

 

e) Un X apparaissant dans une case de la ligne de la classe dôusages autoris®e indique que 

cet usage est autorisé; 

 

f) La grille de spécifications des usages et des normes indique le « Mode dôimplantation » 

des structures de bâtiment autorisées dans la zone, soit isolée, jumelée ou en rangée. Un 

X vis-à-vis dôun type de structure mentionn® ¨ cet ®l®ment indique que cette structure 

est autorisée pour un bâtiment principal destiné à un usage autorisé dans la même 

colonne. 

 

g) La grille de spécifications des usages et des normes comporte un item « Marge minimale 

de recul » qui indique les marges applicables pour un immeuble occupé ou destiné à être 

occupé par un usage autorisé dans la zone; 

 

h) Un chiffre à la ligne « Marge avant (m) » indique la marge avant minimale, en mètre, 

applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé 

dans la même colonne; 

 

i) Un chiffre à la ligne « Marge Latérale (m) », indique la marge latérale minimale, en 

mètre, applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage 

autorisé dans la même colonne. Dans le cas de bâtiments en rangée, cette norme ne 

sôapplique quôau b©timent dôextr®mit®; 

 

j) Un chiffre à la ligne « Marge Arrière (m) », indique la marge arrière minimale, en mètre, 

applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé 

dans la même colonne; 

 

k) La grille de spécifications des usages et des normes comporte une rubrique « 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL » qui contient diverses normes 

particulières relatives au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage 

autorisé dans la zone; 

 

l) La grille de spécifications des usages et des normes comporte des dispositions 

concernant le « Nombre dô®tages maximal », la « Superficie minimale » en mètre carré, 

la largeur minimale de la « Façade principale » du bâtiment, les superficies 

dôimplantation minimale selon le nombre dô®tages et la largeur des saillies permises 

dans les marges.  

 

m) La grille de spécifications des usages et des normes comporte une rubrique « NORMES 

DE LOTISSEMENT è qui indique la superficie et les dimensions minimales dôun lot 

occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la zone et exigées en vertu 



VILLE DE THURSO  /32 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

du règlement de lotissement de la Ville de Thurso; 

 

n) Un chiffre ¨ la ligne ç Superficie minimale è indique la superficie minimale dôun terrain, 

en mètre carré, pour un usage autorisé dans la même colonne; 

 

o) Un chiffre à la ligne « Largeur minimale » indique la largeur minimale de la ligne avant 

dôun lot, en m¯tre, pour un usage autoris® dans la m°me colonne; 

 

p) Un chiffre ¨ la ligne ç Profondeur minimale è indique la profondeur minimale dôun lot, 

en mètre, pour un usage autorisé dans la même colonne. 

 
 

 

1.32 Terrain compris dans plus dôune zone 

 

 Lorsquôun terrain est compris dans plus dôune zone, la norme la plus restrictive parmi les 

normes correspondantes prescrites dans les grilles des usages et des normes des zones 

concern®es sôapplique. 

 

 Lorsquôun terrain est compris dans plus dôune zone et quôune norme prescrite sôapplique ¨ 

un bâtiment : 

 

a) Si le bâtiment est entièrement situé dans une seule zone, il faut appliquer la norme 

prescrite dans la grille de spécifications des usages et des normes de la zone dans laquelle 

le bâtiment est érigé; 

 

b) Si le b©timent est situ® dans plus dôune zone, il faut appliquer, la norme la plus restrictive 

parmi les normes correspondantes prescrites dans les grilles des usages et des normes 

des zones concern®es. Pour lôapplication du présent paragraphe, lôordre des types de 

structure est, du plus restrictif au moins restrictif : isolée, jumelée, en rangée. 
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CHAPITRE 

2 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

SECTION 1 ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT  

 

2.1 Administration et application du règlement 

 

  L'administration, lôapplication, la surveillance et le contr¹le du pr®sent r¯glement rel¯vent 

du fonctionnaire désigné de la ville.  Des représentants ayant les mêmes pouvoirs et devoirs 

sont désignés par résolution du Conseil municipal. Le fonctionnaire désigné et ses 

représentants autorisés constituent donc l'autorité compétente. Dans le présent règlement, 

l'utilisation de l'expression « fonctionnaire désigné » équivaut à l'utilisation de l'expression 

« autorité compétente ». 

 

2.2 Fonctions, devoirs et pouvoirs de lôautorit® comp®tente 
 

 L'autorité compétente exerce les fonctions, devoirs et pouvoirs qui lui sont confiés par le 

règlement sur les permis et certificats en vigueur. 

 

SECTION 2 INFRACTIONS ET SANCTIONS  

 

2.3 Infractions 

 

 Toute personne qui agit en contravention au règlement de zonage commet une infraction. 

 

 Est coupable d'une infraction, quiconque: 

 

a) Omet de se conformer à l'une des dispositions du présent règlement; 

b) Fait une fausse déclaration ou produit des documents erronés dans le but d'obtenir un 

permis ou un certificat requis par le présent règlement ; 

c) Entrave l'application du présent règlement ; 

d) Fait, falsifie ou modifie tout permis ou certificat requis en vertu du présent règlement.  

 

 Lorsqu'il y a contravention aux articles a), b), c) ou d) précédant, un avis d'infraction est 

adressé et signifié au contrevenant.   

 

2.4 Avis du fonctionnaire désigné 

 

 Lorsque quiconque commet une infraction au Règlement de zonage, le fonctionnaire désigné 

doit produire une signification livrée en main propre, par courrier régulier, par courrier 

recommand® ou par huissier, avisant le propri®taire de la nature de lôinfraction et lôenjoignant 

de se conformer à la réglementation. Copie de cette signification doit être déposée au dossier 
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de propriété.  

 

 Le fonctionnaire d®sign® peut ordonner la suspension des travaux ou de lôusage.  

 

 Dans le cas où le contrevenant refuse d'obtempérer dans les délais prévus à l'avis d'infraction, 

le fonctionnaire désigné peut exercer l'un des recours prévus par le règlement. 

 

2.5 Recours pénal 

 

 Le fonctionnaire désigné de la Ville est autorisé à délivrer, au nom de la Ville, un constat 

d'infraction pour toute infraction à l'une des dispositions du présent règlement. 

 

2.6 Application du Code de procédure 

 

 Les poursuites entreprises, en vertu du présent règlement, sont intentées et jugées, 

conformément aux dispositions du Code de procédure pénale (L.R.Q. c.C-25.1); les 

jugements rendus sont exécutés conformément aux dispositions du code. 

 

2.7 Requête en cessation 

 

 Lorsqu'une utilisation du sol ou une construction est non conforme au règlement de zonage, 

la Cour Supérieure peut, sur requête, ordonner que cesse l'utilisation du sol ou la 

construction, ordonner l'exécution de certains travaux pour rendre l'utilisation du sol ou la 

construction conforme aux lois et aux règlements.  La Cour peut aussi ordonner la remise en 

état du terrain ou la démolition de la construction. 

 

2.8 Travaux aux frais du propriétaire  

 

 Lorsque la requête conclut à l'exécution de travaux ou à la démolition, le tribunal peut, à 

défaut par le propriétaire ou la personne qui a la garde de l'immeuble d'y procéder dans le 

délai imparti, autoriser la Ville à y procéder aux frais du propriétaire du bâtiment. 

 

2.9 Coûts 

 

 Les coûts des travaux de démolition, de réparation, d'altération, de construction ou de remise 

en état d'un terrain, encourus par la Ville constituent contre la propriété une charge assimilée 

à la taxe foncière et recouvrable de la même manière. 

 

2.10 Autres recours 

 

 En plus des recours prévus au règlement de zonage, le conseil municipal peut exercer tout 

autre recours nécessaire à l'application du règlement. 



VILLE DE THURSO  /35 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

 

2.11 Initiative de poursuite 

 

 À défaut par le propriétaire, l'occupant ou le contrevenant de donner suite à un avis écrit de 

se conformer au présent règlement dans le délai indiqué, le fonctionnaire désigné est autorisé 

¨ ®mettre au nom de la Ville un constat dôinfraction pour toute infraction à l'une des 

dispositions du présent règlement.  

 

 À défaut par le propriétaire, l'occupant ou le contrevenant de donner suite audit constat 

dôinfraction dans les d®lais exig®s et selon les modalit®s prescrites, le fonctionnaire d®sign® 

peut intenter les recours appropriés contre la personne concernée devant la Cour municipale 

ou devant tout autre tribunal comp®tent qui peut ordonner la cessation dôune utilisation du 

sol ou dôune construction incompatible avec le R¯glement de zonage. 

 

 Le Conseil peut exercer devant les tribunaux de juridiction civile, tous les recours de droit 

civil nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 

 

 La Ville peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, exercer 

cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, tout autre 

recours approprié de nature civile ou pénale et, sans limitation, la Ville peut exercer tous les 

recours prévus aux articles concernés de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 

2.12 Sanctions 

 

 Quiconque contrevient ¨ l'une des dispositions de lôarticle 2.3 ou ¨ toute autre disposition du 

présent règlement, commet une infraction et est passible pour chaque jour, ou partie de jour 

que dure l'infraction, d'une amende d'au moins  500 $ et d'au plus 1 000 $, lorsqu'il s'agit 

d'une personne physique, et  d'au  moins 1000 $ et d'au plus 2 000 $ lorsqu'il s'agit d'une 

personne morale, pour la premi¯re infraction, et dôau moins 1000 $ et dôau plus 2 000 $ 

lorsquôil sôagit dôune personne physique et d'au moins 2000 $ et d'au plus 4 000 $ lorsqu'il 

s'agit d'une personne morale, pour chaque récidive, le tout avec frais. 

 

 Nonobstant le premier alinéa, le non-respect dôune disposition portant sur lôam®nagement ou 

lôinstallation dôune piscine est passible des amendes suivantes. Tout propriétaire de piscine 

qui contrevient ¨ une disposition du pr®sent r¯glement est passible dôune amende dôau moins 

500 $ et dôau plus   1000 $. Ces montants sont respectivement port®s ¨ 1000 $ et 2000 $ en 

cas de récidive. 

 

 De m°me, les dispositions du premier alin®a ne s'appliquent pas dans le cas de lôabattage 

ill®gal dôarbres. Toute personne qui commet une infraction en abattant un arbre en 

contravention ¨ une disposition du pr®sent r¯glement, est passible dôune amende d'un 

montant minimal de 500 $, auquel s'ajoute : 
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a) Dans le cas d'un abattage sur une superficie inférieure à 1 hectare, un montant minimal 

de 100 $ et maximal de 200 $ par arbre abattu illégalement, jusqu'à concurrence de 

5 000 $; 

b) Dans le cas d'un abattage sur une superficie d'un hectare ou plus, une amende d'un 

montant minimal de 5 000 $ et maximal de 15 000 $ par hectare complet déboisé auquel 

s'ajoute, pour chaque fraction d'hectare déboisée, un montant déterminé conformément 

au paragraphe a) ; 

c) Ces montants sont doublés en cas de récidive. 

 

2.13 Continuité 

 

 Si lôinfraction continue, elle constitue, jour par jour, une offense s®par®e et l'amende ®dict®e 

pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure lôinfraction. Le tout sans 

préjudice aux autres recours qui peuvent être exercés contre lui. 

 

 Lorsque l'amende ou l'amende et les frais sont encourus par une corporation, association ou 

une société reconnue par la Loi, cette amende ou cette amende et les frais peuvent être 

prélevés par voie de saisie et vente de biens et effets de la corporation, association ou société 

en vertu d'un bref d'exécution émis par la Cour municipale. 

 

 La saisie et la vente de biens et effets sont pratiquées de la manière prescrite pour les saisies-

exécutions en matières civiles. 

 

2.14 Amende pour lô®lagage ou lô®mondage dôun fr°ne 

 

 Quiconque ®lague ou ®monde un fr°ne ou permet lô®lagage ou lô®mondage dôun fr°ne en 

contravention ¨ lôune des dispositions du pr®sent r¯glement est passible dôune amende 

minimale de 750 $. Ce montant est doublé en cas de récidive. 

 

2.15 Amende dans le cas dôun refus dôabattage ou de traitement 

 

 Quiconque refuse dôabattre ou de faire traiter un fr°ne dans les cas pr®vus ¨ lôarticle 12.7 

Mesure dôexception concernant les frênes du Chapitre 12 - Protection de lôenvironnement 

est passible dôune amende minimale de 750 $. 
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CHAPITRE 

3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

 

SECTION 1 MÉTHODOLOGIE DE LA CLASSIFICATION DES USAGES  

 

3.1 Origine et structure de la classification des usages 

 

 Les usages ont été regroupés selon les caractéristiques communes d'occupation du sol portant 

notamment sur la volum®trie, la compatibilit®, l'usage, l'esth®tique. Dôautres crit¯res 

d'importance ont également été retenus dans la réalisation de la classification pour le groupe 

ç commerce è soit, en fonction dôune activit® donn®e : 

 

a) la desserte et la fréquence d'utilisation, qui repose sur le principe que la classification 

commerciale réfère généralement au rayon d'action et d'opération qu'un commerce 

donné a en regard des biens et services qu'il peut offrir aux consommateurs. Ce 

rayonnement tient compte de la fréquence d'utilisation des biens et services offerts par 

un commerce donné (hebdomadaire, mensuel ou autre) en fonction des critères de 

proximité leur étant associés; 

 

b) le degré de nuisance, qui repose sur le principe que la classification a également tenu 

compte du degré de nuisance émis par un usage donné que ce soit du point de vue de la 

pollution de l'air, de l'eau, par le bruit, visuelle ou toute espèce de pollution perceptible 

hors des limites du terrain telle que l'entreposage, l'étalage, l'achalandage des lieux, les 

heures d'ouverture et de fermeture de l'usage. 

 

3.2 Méthode de classification des usages 

 

 Pour les fins du présent règlement, les usages principaux ont été regroupés en six (6) 

catégories (groupes) dôusages dominants : 

 

1) Habitation (H) 

2) Commerce (C) 

3) Industrie (I) 

4) Activité (A) : 

a) Public et Institutionnel (P) 

b) Récréatif (R) 

c) Agricole (A) 

 

 ê chaque cat®gorie correspond une ou des classes dôusages identifi®es par un code 

alphabétique. Ce code alphabétique est composé de deux lettres; la première identifiant la 
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pr®dominance dôusage (ex. : H pour Habitation) et la seconde identifiant les classes par un 

simple ordre alphabétique. (Classe A, B, C, etc.) 

 

 Chaque classe ou sous-classe dôusages est d®finie par une description non limitative. 

 

 Dans certains cas, la classe dôusages se subdivise en sous-classes auxquelles est associé un 

code numérique (ex. HB-1, HB-2, etc.). 

 

 Le fait dôattribuer un usage ¨ une classe lôexclut automatiquement de toute autre classe ¨ 

moins quôil ne soit mentionn® sp®cifiquement dans deux classes diff®rentes. 

 

3.3 Usages non spécifiquement énumérés 

 

 Lorsquôun usage n'est pas spécifiquement énuméré au présent chapitre, on doit rechercher le 

groupe et la classe dôusages similaires et compatibles qui correspondraient audit usage, et 

ce, en fonction des caract®ristiques et crit¯res retenus pour les diff®rentes classes dôusages. 

 

3.4 N®cessit® dôun b©timent principal 

 

 ê moins dôindication contraire au pr®sent r¯glement, un b©timent principal doit °tre ®rig® 

pour quôun usage principal puisse °tre exerc® sur un terrain. 

 

3.5 Limitation des usages autorisés 

 

 Dans une zone, seuls sont permis les usages spécifiquement mentionnés.  Tout usage non 

expressément autorisé dans une zone est prohibé à l'intérieur de cette zone.  Un usage autorisé 

dans une zone est prohibé dans toutes les autres zones, à moins que ce même usage ne soit 

autorisé explicitement dans plusieurs zones. 

 

 ê moins dô°tre sp®cifiquement autoris® par le pr®sent r¯glement, un seul usage principal est 

autorisé par lot ou par terrain. 

 

 En plus de l'usage principal (qui peut être mixte dans les zones qui le permettent), un usage 

accessoire ou complémentaire associé à cet usage principal est également permis sur le même 

terrain, sujet aux dispositions du présent règlement.   

 

 Dans le cas de la disparition de l'usage principal, ce qui est un usage accessoire devient un 

usage principal et n'est autorisé que s'il s'agit d'un usage principal autorisé. 

 

 Un seul bâtiment principal est autorisé par lot ou terrain à l'exception des projets intégrés. 

 

 Les maisons mobiles et les roulottes ne peuvent être considérées comme des habitations 



VILLE DE THURSO  /39 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

unifamiliales isolées ou toutes autres habitations.  Les maisons mobiles ne sont autorisées 

que dans les zones où elles sont explicitement permises sous la désignation "maison mobile" 

et les roulottes ne sont permises que dans les terrains de camping autorisés. 

 

3.6 Usages prohibés 

 

 Les usages suivants sont prohibés dans toutes les zones et ceci nonobstant toute interprétation 

d'autres clauses du présent règlement et ce, même si les commerces en général sont permis 

dans une zone, sauf lorsque leur référence est spécifiquement mentionnée dans une ou l'autre 

des zones : 

 

- les aires d'exploitation, les lieux d'élimination et les lieux d'incinération des déchets 

solides ; 

- les aires d'exploitation, les lieux d'élimination et les lieux d'incinération des matériaux 

secs ; 

- les aires d'exploitation, les lieux d'élimination et les lieux d'incinération des déchets 

dangereux ; 

- les marchés aux puces (encan); 

- les lieux d'entreposage de carcasses de véhicules automobiles et les lieux d'entreposage 

de pneus hors d'usage.  

 

 

SECTION 2 LA CLASSIFICATIN DES USAGES  

 

GROUPE DôUSAGES « HABITATION -H » 

 

Pour les fins du pr®sent r¯glement, les diff®rents types dôhabitations susceptibles dô°tre 

autorisés dans une ou plusieurs zones données sont classés comme suit : 

 

Classe dôusages HA Habitation unifamiliale  

Sous-classe HA-1: habitation unifamiliale isolée  

Sous-classe HA-2: habitation unifamiliale jumelée  

Sous-classe HA-3: habitation unifamiliale en rangée 

 

Classe dôusages HB Habitation bifamil iale 

Sous-classe HB-1: habitation bifamiliale isolée  

Sous-classe HB-2: habitation bifamiliale jumelée 

Sous-classe HB-3: habitation bifamiliale en rangée  
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Classe dôusages HC Habitation multifamiliale  

Sous-classe HC-1 : habitation multifamiliale isolée  

Sous-classe HC-2 : habitation multifamiliale jumelée 

Sous-classe HC-3: habitation multifamiliale en rangée 

  

 

Classe dôusages HD Maison mobile 

Sous-classe HD-1 : habitation unifamiliale isolée mobile 

 

Classe dôusages HE Habitation communautaire 

Sous-classe HE-1:  maison de retraite  

Sous-classe HE-2: résidence pour personnes âgées 

Sous-classe HE-3 : maison de chambres et pension  

Sous-classe HE-4 : maison dôinstitutions religieuses 

 

Classe dôusages HF Habitation en zone agricole 
 

a) Une habitation bénéficiant de droits acquis en vertu du 

chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles (L.R.Q, c. P-41.1); 

b) Une habitation érigée ou destinée à être érigée en vertu de 

lôarticle 40 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles. 

 

GROUPE DôUSAGES « COMMERCIAL -C » 

 

Pour les fins du pr®sent r¯glement, les diff®rents usages commerciaux susceptibles dô°tre autoris®s 

dans une ou plusieurs zones données sont classés comme suit : 

 

Classe dôusages CA:  Usages de bureaux, de services et de commerces au détail 

(ces usages ne doivent donner lieu à aucun entreposage 

extérieur) 

 

Sous-classe CA-1 :  Usages de bureaux (exclut les locaux de salle de réunion) 
 

a) bureau administratif; 

b) bureau professionnel; 

 

Sous-classe CA-2 : Soins personnels et de santé 
 

a) cabinet de chiropraticiens; 

b) cabinet de physiothérapeutes; 

c) cabinet dôoptom®tristes; 

d) cabinet de dentistes; 
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e) cabinet de denturologistes; 

f) cabinet dôacupuncteurs; 

g) cabinet de massothérapeutes dont les praticiens sont 

reconnus par un organisme officiel; 

h) salon de coiffure ou dôesth®tique; 

i) salon de bronzage; 

j) studio de sant® (sans service dôh®bergement); 

k) clinique médicales; 

l) pharmacie; 

m) clinique vétérinaire et de soins pour petits animaux (sans 

service de pension). 

 

Sous-classe CA-3 : Services financiers et dôassurances 
 

a) banque; 

b) autres institutions financières; 

c) courtier dôassurance. 

 

Sous-classe CA-4 : Services et commerces artistiques, culturels et sportifs 
 

a) studio de photographie; 

b) studio dôenregistrement; 

c) cordonnerie; 

d) galerie dôart; 

e) boutique dôart et dôartisanat; 

f) atelier dôartisans (sculpture, poterie, ®maux); 

g) tailleur (couture sur mesure); 

h) fleuriste (sans production sur place); 

i) école artistique, culturelle et sportive (danse, musique, 

yoga, karaté, etc.); 

j) magasin dôarticle de sport. 

 

Sous-classe CA-5 : Commerces de la construction 
 

a) magasin de produits de la construction; 

b) magasin dô®quipement de plomberie; 

c) magasin dô®quipements de chauffage; 

d) magasin de matériel électrique; 

e) quincaillerie. 

 

Sous-classe CA-6 : Commerces de pièces et réparation 
 

a) service de réparation de radios, téléviseurs et autres 

appareils ménagers et électroniques (exclut le service de 
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r®paration dôoutils ¨ moteur tels que tondeuses, scies ¨ 

chaîne, etc.); 

b) service de réparation de vélos (exclut les services de 

réparation de tout véhicule motorisé); 

c) magasin de pi¯ces et dôaccessoires dôautomobiles 

(®tablissement o½ lôunique activit® est la vente. Aucun 

service dôinstallation ou de r®paration nôest offert sur 

place). 

 

Sous-classe CA-7 : Commerces et services de bureaux 
 

a) service dôimprimerie dont la superficie est inf®rieure ¨ 100 

mètres carrés; 

b) service de photocopies; 

c) papeterie; 

d) magasin dôarticles de bureaux; 

e) librairie. 

 

Sous-classe CA-8 : Commerces de vente au détail 
 

a) magasin de meubles et dôappareils m®nagers; 

b) magasin dôantiquit®s; 

c) magasin dô®lectronique, dôinformatique, t®l®phonie et 

communications; 

d) bijouteries; 

e) magasin de chaussures; 

f) magasin de piscines et spas; 

g) magasin de vêtements; 

h) magasin de décoration, peinture; 

i) animalerie; 

j) commerce de boissons alcoolisées; 

 

Sous-classe CA-9 : Commerces dôalimentation 
 

a) magasin dôaliments naturels; 

b) pâtisserie; 

c) boucherie, poissonnerie; 

d) épicerie; 

e) magasin de fruits et légumes; 

f) dépanneur; 

 

Sous-classe CA-10 :  Autres services 
 

a) service de buanderie; 
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b) exterminateur; 

c) serrurier; 

d) salon funéraire; 

e) service de garderie et école privée; 

f) clinique vétérinaire et de soins pour petits animaux (avec 

service de pension); 

g) Service de nettoyeur 

i) Prêteur sur gages; 

 

Sous-classe CA-11 :  Commerces de divertissement 
 

a) magasin de disques 

b) magasin dôinstruments de musique; 

c) magasin dô®quipements de sonorisation 

d) club vidéo; 

e) magasin de vente et de location de costumes; 

f) agence de voyages. 

 

Sous-classe CA-12 :  Commerces reliés aux activités récréatives 
 

a) centre de soins corporels et de détente; 

b) spas; 

c) expérience thermique (bains nordiques, bains de vapeur, 

saunas) 

d) station balnéaire. 

 

Classe dôusages CB:  Usages commerciaux à caractère culturel et social 

 

Sous-classe CB-1:    Établissements où la principale activité est la présentation de 

spectacles ¨ caract¯re culturel, dôexpositions dôobjets dôart et 

établissements de réunion. Le service de consommations 

(alcoolis®es ou non) nôest quôaccessoire. 
 

a) salle de spectacle; 

b) théâtre; 

c) salle dôexposition; 

d) salle de réception; 

e) salle de réunion. 

 

Sous-classe CB-2 :  Établissements où la principale activité est le service de 

consommations (alcoolis®es ou non) ¨ lôexclusion des 

établissements qui présentent de façon régulière ou 

occasionnelle des spectacles de danseurs ou danseuses nus. 
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a) discothèque; 

b) bar; 

c) bar-salon; 

d) micro-brasserie. 

 

Sous-classe CB-3 : Commerces à caractère érotique 
 

a) bar avec danseurs ou danseuses nues; 

b) lave-auto érotique; 

c) magasin de vente dôobjets ®rotiques; 

d) tout autre usage de même nature. 

 

Sous-classe CB-4 : Salles dôamusement de jeux ®lectroniques (arcades) 

 

Sous-classe CB-5 : Clubs sociaux, organismes sans but lucratif 
 

a) organisation civique et amicale; 

b) Chevaliers de Colomb; 

c) Ąge dôor; 

d) association et club communautaire. 

 

Sous-classe CB-6 : Commerces liés aux télécommunications 
 

a) station de radiodiffusion; 

b) studio de télévision et de cinéma; 

c) bureau des compagnies de t®l®phone, dô®lectricit® ou 

dôautres services publics. 

 

Classe dôusages CC : £tablissements li®s ¨ lôh®bergement et ¨ la restauration 

 

Sous-classe CC-1:  Établissements hôteliers où la principale activité est 

lôh®bergement dôune client¯le de passage et de court s®jour. Ce 

type dô®tablissement peut offrir des services de santé tels que 

massothérapie, thalassothérapie, etc. 
 

a) hôtel; 

b) motel; 

c) auberge. 

 

Sous-classe CC-2 : Gîte touristique et chalet 

 

Sous-classe CC-3 : Commerces de restauration 
 

a) restaurant et établissement avec service complet (avec ou 

sans terrasse); 
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b) restaurant offrant des repas rapides « fast food »; 

c) restaurant et établissement offrant des repas à libre- 

service (cafétéria et cantine); 

d) établissement avec salle de réception ou de banquet; 

e) traiteurs; 

f) comptoir fixe et casse-croûte (frites, burger, hot-dogs, etc.) 

g) bar laitier; 

 

 

Classe dôusages CD :  Commerces et services reli®s aux v®hicules (lôentreposage 

extérieur est limité aux véhicules en état de fonctionner) 

 

Sous-classe CD-1 : poste dôessence. 

 

Sous-classe CD-2 : station-service et lave-auto. 

 

Sous-classe CD-3 :  atelier dôentretien de v®hicules (m®canique, ®lectricit®, 

débosselage, peinture, traitement anti-corrosion) où la vente de 

v®hicules nôest que compl®mentaire ¨ lôusage principal. 

 

Sous-classe CD-4 :  établissement de vente et/ou de location de véhicules neufs ou 

usag®s dont les activit®s dôentretien (m®canique, peinture, 

débosselage) ne sont effectuées que de manière 

compl®mentaire ¨ lôusage principal. 

 

Sous-classe CD-5 :  établissement spécialisé dans la vente et lôinstallation de pi¯ces 

et accessoires dôautomobiles (pneus, pare-brise, radios, 

silencieux). Cet établissement ne doit comporter aucun 

entreposage extérieur. 

 

Classe dôusages CE:  Autres établissements commerciaux et de services avec ou 

sans entreposage extérieur 

 

Sous-classe CE-1 : Établissement reliés aux activités de construction, de 

terrassement et dôam®nagement ext®rieur 
 

a) entreprise en construction (entrepreneurs généraux, 

électriciens, plombiers et autres spécialités); 

b) entreprise en excavation 

c) entreprise de fabrication et de livraison de béton; 

d) entreprise en terrassement; 

e) entreprise de pierre et terre, entreposage et mélange; 

f) entreprise en aménagement paysager; 
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g) commerce de vente de mat®riaux dôam®nagement extérieur 

(terre, sable, gravier, blocs talus, etc.); 

h) Pépinière, sans culture sur place; 

i) commerce de location dôoutils; 

j) commerce de r®paration dô®quipements motoris®s. 

 

Sous-classe CE-2 :  £tablissement de commerce en gros, dôentreposage, de 

transport 
 

a) établissement de vente de matériaux de construction; 

b) établissement de vente de maisons préfabriquées; 

c) établissement de distribution et de vente en gros; 

d) aire de remisage dôautobus; 

e) aire de remisage de bateaux; 

f) aire dôentreposage de machinerie lourde; 

g) établissement de transport et de camionnage; 

h) poste de taxis; 

i) établissement dôentreposage; 

j) établissement dôentreposage et de vente de bois de 

chauffage; 

k) dépôt de produits pétroliers. 

 

Sous-classe CE-3 : Autres usages commerciaux 
 

a) fourrière; 

 

 

GROUPE DôUSAGES « INDUSTRIEL -I  » 

 

Pour les fins du pr®sent r¯glement, les diff®rents usages industriels susceptibles dô°tre autoris®s 

dans une ou plusieurs zones données sont classés comme suit : 

 

Classe dôusages IA :  Établissements industriels où la principale activité est la 

recherche, le développement et les technologies de pointe 

qui satisfont aux conditions suivantes : 
 

1. Ils ne sont source dôaucune fum®e, d'aucune poussi¯re ou 

cendre de fumée, d'aucune odeur et d'aucun gaz 

perceptibles aux limites du lot, d'aucune lumière 

éblouissante, directe ou réfléchie, émanant d'arcs 

électriques, de chalumeaux à acétylène, de hauts fourneaux 

ou autre procédé industriel et perceptibles aux limites du 

lot, d'aucune chaleur émanant d'un procédé industriel et 

d'aucune vibration terrestre perceptibles aux limites du lot; 
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2. Ces usages ne présentent aucun danger particulier lié à 

lôutilisation, la production ou lôentreposage de mati¯res 

dangereuses ; 
 

3. Toutes les opérations, sans exception, sont faites à 

lôint®rieur dôun b©timent ferm®; 
 

4. Aucune marchandise nôest laiss®e ¨ lôext®rieur du b©timent 

pour quelque période que ce soit. 

 

Les usages suivants font partie de la classe IA : 
 

i. industrie des produits électriques et électroniques ; 

ii.  industrie des technologies de pointe et de lôinformatique; 

iii.  industrie du matériel scientifique et professionnel ; 

iv. industrie de la bijouterie et de lôorf¯vrerie ; 

v. industrie des produits pharmaceutiques et des 

médicaments ; 

vi. laboratoire de recherche. 

 

 

Classe dôusages IB : Établissements industriels où la principale activité est la 

transformation, lôassemblage ou le remodelage de 

mat®riaux ou d'autres produits ¨ degr® dôimpact faible ou 

moyen qui satisfont aux conditions suivantes : 
 

1. Ils ne sont source dôaucune fum®e, d'aucune poussi¯re ou 

cendre de fumée, d'aucune odeur et d'aucun gaz 

perceptibles aux limites du lot, d'aucune lumière 

éblouissante, directe ou réfléchie, émanant d'arcs 

électriques, de chalumeaux à acétylène, de hauts fourneaux 

ou autre procédé industriel et perceptibles aux limites du 

lot, d'aucune chaleur émanant d'un procédé industriel et 

d'aucune vibration terrestre perceptibles aux limites du lot; 
 

2. Ces usages ne présentent aucun danger particulier lié à 

lôutilisation, la production ou lôentreposage de mati¯res 

dangereuses ; 
 

3. Toutes les opérations, sans exception, sont faites à 

lôint®rieur dôun b©timent ferm®; 
 

4. Lôentreposage ext®rieur est autoris® ¨ condition de 

respecter les dispositions applicables prévues au 

règlement. 
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Les usages suivants font partie de la classe IB: 
 

a) industrie des aliments et boissons 
 

i. industrie des produits électriques et électroniques ; 

ii.  conditionnement de la viande (¨ lôexclusion de 

lôindustrie dô®quarrissage) ; 

iii.  préparation des fruits et légumes ; 

iv. produits laitiers ; 

v. farine et céréales ; 

vi. aliments pour animaux ; 

vii.  produits de boulangerie et de pâtisserie ; 

viii.  boissons. 

 

b) industrie textile et de lôhabillement 
 

i. chaussures, valises et accessoires ; 

ii.  tissus et fibres synthétiques ; 

iii.  tapis, carpettes, moquettes ; 

iv. vêtements et accessoires. 

 

c) industrie du bois et des articles dôameublement 
 

i. placages et contre-plaqués ; 

ii.  portes et fenêtres ; 

iii.  armoires ; 

iv. boîtes et palettes en bois ; 

v. ébénisterie ; 

vi. éléments de charpente ; 

vii.  meubles résidentiels et de bureau ; 

viii.  articles dôameublement. 

 

d) industrie de lôimprimerie et de lô®dition dont la superficie 

est supérieure à 100 mètres carrés 
 

i. impression de revues, de journaux, de livres ; 

ii.  impression de cartes dôaffaires, de papier ¨ lettres, 

dôobjets publicitaires. 

 

e) industrie des métaux et des produits métalliques 
 

i. atelier dôusinage ; 

ii.  atelier de soudure ; 

iii.  emboutissage et matriçage ; 
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iv. éléments de charpentes métalliques ; 

v. portes et fenêtres en métal ; 

vi. fils, câbles et attaches ; 

vii.  fabrication dôarticles de quincaillerie. 

 

f) industrie du matériel de transport et du matériel agricole 
 

i. assemblage de véhicules ; 

ii.  fabrication de remorques ; 

iii.  fabrication de pièces et accessoires pour véhicules ; 

iv. fabrication de machinerie et dô®quipements 

agricoles. 

 

g) industrie des bâtiments préfabriqués (peut comprendre une 

aire de vente des produits fabriqués sur place) 
 

i. maisons préfabriquées ; 

ii.  remises préfabriquées ; 

iii.  autres bâtiments préfabriqués. 

 

Classe dôusages IC :  Établissements industriels où la principale activité est la 

transformation, lôassemblage ou le remodelage de 

matériaux ou d'autres produits ¨ degr® dôimpact important 

et qui ne satisfont donc pas aux critères de performance 

édictés à la classe IB. 

 

Les usages suivants font partie de la classe IC : 
 

i. industrie de lô®quarrissage; 

ii.  abattage ; 

iii.  industrie du bois de sciage et de bardeaux; 

iv. industrie des pâtes et papiers; 

v. industrie de première transformation et

 de récupération des métaux (ex. aciérie); 

vi. industrie des produits du pétrole; 

vii.  industrie du fibre de verre; 

viii.  industrie des produits en caoutchouc ou en plastique 

lorsque, notamment, les op®rations impliquent lôutilisation, 

la production ou lôentreposage de mati¯res dangereuses; 

ix. industrie des produits chimiques, lorsque, notamment, les 

op®rations impliquent lôutilisation, la production ou 

lôentreposage de matières dangereuses. 

 

Classe dôusages ID :  £tablissements industriels li®s aux activit®s dô®limination, 
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de recyclage et de récupération des matières résiduelles. 

 

Les usages suivants font partie de la classe ID : 
 

i. cimetière dôautomobiles ou autres v®hicules; 

ii.  ®tablissement de r®cup®ration, dôentreposage ou de revente 

de papiers ou de chiffons; 

iii.  entreprise de traitement et de valorisation des matières 

résiduelles (ex. Biométhanisation); 

iv. usine de traitement des déchets; 

v. dépôt de matériaux secs; 

vi. recyclage des matériaux granulaires. 

 

Classe dôusages IE : Établissements industriels liés aux activités de traitement et 

de valorisation des boues, fumiers, lisiers 

 

Classe dôusages IF :  Établissements industriels li®s aux usages dôextraction, de 

manutention, dôentreposage ou de transformation de 

produits minéraux. 

 

Les usages suivants font partie de la classe IF : 
 

i. exploitation de dépôts de sable, de gravier; 

ii.  carrières; 

iii.  usine de b®ton ou dôasphalte; 

iv.   usine de transformation de la pierre, du granite, de quartz, 

de marbre ou autres matériaux de même nature 

 

 

GROUPE DôUSAGES « PUBLIC ET INSTITUTIONNEL -P » 

 

Pour les fins du présent règlement, les différents usages publics et institutionnels susceptibles 

dô°tre autoris®s dans une ou plusieurs zones donn®es sont class®s comme suit : 

 

CLASSE PA : Établissements publics 

 

Sous-classe PA-1 :  Services gouvernementaux et paragouvernementaux 
 

a) hôtel de ville; 

b) bureau de poste; 

c) gare; 

d) bureaux gouvernementaux. 

 

Sous-classe PA-2 :  Santé et éducation 
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a) école primaire ou secondaire 

b) centre de formation professionnelle 

c) école spécialisée; 

d) centre local de services communautaires; 

e) centre de la petite enfance; 

f) centre hospitalier. 

 

Sous-classe PA-3 :  Centres dôaccueil 
 

a) centre dôh®bergement pour personnes non autonomes; 

b) centre de transition; 

c) centre de réadaptation pour personnes handicapées; 

d) centre de réadaptation pour personnes en difficulté. 

 

Sous-classe PA-4 :  Services culturels et communautaires 
 

a) centre culturel; 

b) centre communautaire; 

c) bibliothèque; 

d) piscine municipale; 

e) équipements sportifs; 

f) maison des jeunes; 

g) bureau dôinformation touristique; 

h) b©timent dôaccueil pour infrastructures municipales 

récréatives 

i) musée; 

j) site de recherche et de fouille archéologique 

k) monument historique; 

l) parc national historique; 

m) complexe sportif municipal; 

n) marché public. 

 

Sous-classe PA-5 :  Sécurité publique et voirie 
 

a) poste de sécurité incendie; 

b) ambulances et premiers répondants; 

c) poste de police; 

d) garage municipal. 

 

Sous-classe PA-6 :  Lieux de culte et religieux 
 

a) lieux de culte; 

b) monastère; 

c) cimetière; 
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d) colombarium; 

e) crématorium. 

 

CLASSE PB : Parcs et espaces verts 

 

a) terrains de jeux (boîtes de sable, glissades, balançoires); 

b) espaces de détente; 

c) espaces ornementaux; 

d) jardins communautaires. 

 

CLASSE PC: Équipements publics et de communications 
 

a) usine de traitement de lôeau; 

b) installations de traitement des eaux usées; 

c) dépôt de neiges usées; 

d) poste de distribution de gaz; 

e) équipements et infrastructures téléphoniques; 

f) tour de télécommunication; 

g) gazoduc. 

 

CLASSE PD : Infrastructures publiques 
 

a) ligne électrique; 

b) conduites dôaqueduc et dô®gout; 

c) stationnement public; 

d) station de pompage. 

 

CLASSE PE : Infrastructures  de transport  et de production énergétique 
 

a) réseau routier majeur ; 

b) gare intermodale; 

c) voie de navigation maritime; 

d) ligne de transport ferroviaire; 

e) barrage hydroélectrique; 

f) poste de transformation électrique; 

g)    production dô®lectricit® par cog®n®ration 

h) parc éolien. 

 

GROUPE DôUSAGES « RÉCRÉATIF -R » 

 

Aux fins du présent règlement, les différents usages r®cr®atifs susceptibles dô°tre autoris®s dans 

une ou plusieurs zones données sont classés comme suit : 

 

CLASSE RA :  Récréatif intensif 
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À titre indicatif et de manière non limitative, sont de cette 

classe les activités de récréation, de loisirs desservant 

lôensemble de la Ville : 
 

a) marinas, clubs nautiques et rampes de mise ¨ lôeau; 

b) camping (tentes, roulottes) sur un terrain de camping 

approuvé; 

c) bâtiments thématiques à vocation agrotouristique; 

d) bâtiments thématiques à vocation récréotouristique; 

e) golfs miniatures; 

f) salles de curling; 

g) salles de quilles ou de pétanque; 

h) salles de billard; 

i) centres de conditionnement physique; 

j) clubs de tir. 

k) complexe multisports 

l) ciné-parc 

m) parc dôattractions. 
 

Ces établissements peuvent inclure, à titre complémentaire, 

une salle ¨ manger, bar, boutique dô®quipements sp®cialis®s. 

 

CLASSE RB :  Récréatif extensif 
 

Sont de cette classe les activités reliées à la récréation 

extensive. À titre indicatif et de manière non limitative sont de 

ce groupe, les usages suivants : 
 

a) sentiers pédestres, de ski de fond et pistes cyclables 

(incluant leurs infrastructures telles quôaires de repos, 

belvédères, parcs de détente, corridors panoramiques, 

etc.); 

b) camping sauvage. 

c) étangs de pêche; 

d) centres de sports équestres; 

e) camps de vacances; 

f) base de plein air; 

g) sentiers a®riens dôh®bertisme; 

h) terrains de golf et terrains de pratique de golf. 

 

CLASSE RC :  Récréatif extensif avec impacts 
 

Sont de cette classe les activités reliées à la récréation 

extensive qui ont un impact sur le milieu. À titre indicatif et de 
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manière non limitative sont de ce groupe, les usages suivants : 
 

a) sentiers pour véhicules hors route (vtt, motoneiges, etc.) 

b) pistes de motocross. 

c) champs de tir. 

d) aires de jeux pour groupes (ex. jeu de guerre); 

e) pistes de go-kart; 

f) aéroport de plaisance; 

g) pistes pour avions téléguidés; 

 

CLASSE RD :  Observation et à la conservation de la nature 
 

a) activités de conservation de la nature; 

b) observation, interprétation de la faune et de la flore 

(lorsquôautoris®e par la r®glementation provinciale ou 

fédérale); 

c) chasse, pêche (lorsque autorisée par la réglementation 

provinciale ou fédérale); 

d) sentiers de randonnée (lorsque autorisée par la 

réglementation provinciale ou fédérale). 

 

GROUPE DôUSAGES « AGRICOLE -A » 

 

Aux fins du pr®sent r¯glement, les diff®rents usages agricoles susceptibles dô°tre autoris®s dans 

une ou plusieurs zones données sont classés comme suit : 

 

CLASSE AA :  Exploitations agricoles 
 

a) culture des sols et des végétaux; 

b) culture en serre ; 

c) ®tablissements dô®levage; 

d) piscicultures ; 

e) rucher; 

f) écurie; 

 

CLASSE AB:  Activités complémentaires à une exploitation agricole et qui 

constituent une activité agricole au sens de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles. 
 

a) vente de produits agricoles; 

b) poste de séchage; 

c) centre de torréfaction des grains; 

d) entreposage, conditionnement et première transformation 

des produits issus de lôexploitation agricole sur laquelle 
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lôactivit® compl®mentaire est exerc®e; 

e) cabane à sucre. 

 

CLASSE AC :  Activités agro-touristiques 
 

a) hébergement à la ferme; 

b) table champêtres; 

c) vignoble; 

d) cidrerie artisanale. 

 

CLASSE AD:  Usages commerciaux para-agricoles 
 

a) vente de grains ou moulée; 

b) vente ou location de machinerie agricole; 

c) entretien de machinerie agricole; 

d) pépinière, avec culture sur place; 

e) serre commerciale; 

f) clinique vétérinaire comportant un service de pension; 

g) fabrication et entreposage de matériel de drainage agricole; 

h) traitement et transformation des fumiers, purins et de sous-

produit agro-alimentaire. 

 

CLASSE AE:  Activités agroforestières 
 

a) exploitation forestière, sylviculture ; 

b) acériculture (érablière); 

c) culture sous couvert forestier (champignons, ginseng)  

d) apiculture assist®e dôune esp¯ce ligneuse 

e) élevage de gibiers en forêt 
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CHAPITRE 

4 DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUS LES USAGES 
 

 

SECTION 1 BÂTIMENT PRINCIPAL ET USAGE PRINCIPAL  

 

4.1 Généralités 
 

La pr®sence dôun bâtiment principal sur un terrain est obligatoire pour que tout autres 

usage, construction ou équipement accessoire ou temporaire puisse être autorisé, sauf en ce 

qui a trait aux groupes et classes dôusage classes ç Activit® è de type ç public è et ç 

institutionnel » et aux classes des usages « Activité » de type « agricole ». 

 

Tout b©timent principal doit °tre situ® sur le m°me terrain que lôusage principal quôil 

dessert. 

 

Tout usage principal doit avoir sa façade principale sur une rue publique, conforme aux 

normes du règlement de lotissement. 

 

4.2 Dispositions relatives au nombre de bâtiments principaux autorisé sur un même 

terrain  

 

 Un seul b©timent principal peut °tre ®rig® sur un terrain. Cependant, il est permis dô®riger 

plus dôun b©timent principal par terrain dans le cas de projets intégrés. 

 

 Font exception à cette règle : 

 

Å Les b©timents faisant partie dôun complexe industriel; 

Å Les b©timents faisant partie dôun complexe public et institutionnel ou r®cr®atif; 

Å Les bâtiments destinés à des usages agricoles; 

Å Les logements et commerces faisant partie dôun complexe de type projet int®gr®; 

Å Les b©timents r®sidentiels faisant partie dôune exploitation agricole; 

 

 Dans le cas o½ il y a plus dôun b©timent principal, la marge lat®rale minimale totale 

sôapplique uniquement entre la limite de terrain lat®rale et le b©timent le plus rapproch® de 

cette limite. 

 

 En aucun cas, une construction ne peut empi®ter sur lôemprise dôune rue. 
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4.3 Dispositions relatives au calcul de la largeur de la faade principale dôun b©timent 

principal  

 

 La largeur dôun b©timent principal est calcul®e en prenant la plus grande distance entre la 

projection au sol des murs extérieurs latéraux et opposés.  

 

 La largeur dôun garage attach® au b©timent principal ne doit pas être comptabilisée dans le 

calcul de la façade minimale exigée pour le bâtiment principal. 

 

 Les murs ou parties de mur en portent ¨ faux, de m°me que les abris dôauto, les v®randas, 

les cheminées et autres appendices similaires sont exclus de ce calcul. 

 

4.4 Dispositions relatives au calcul de la hauteur maximale, en m¯tre, dôun b©timent 

principal  

 

 Le calcul de la hauteur dôun b©timent principal sôeffectue depuis le niveau moyen du sol du 

terrain sur lequel il est ®rig® jusquôau fa´te du toit en excluant tout construction ou 

équipement hors toit. 

 

 Toutefois, le niveau du plancher du rez-de-chaussée ne doit pas être à plus de 1,85 mètre 

au-dessus du niveau du centre de la rue située en façade du bâtiment principal. 

 

4.5 Usages autorisés 

 

 Les différents usages principaux autorisés dans chacune des zones sont identifiés à la grille 

de sp®cification des usages et des normes qui fait lôobjet de lôannexe 2 du présent 

règlement. 

 

 

SECTION 2 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 

 

4.6 Généralités 

 

 Les constructions accessoires sont assujetties aux dispositions générales suivantes : 

 

a) ê moins quôil nôen soit stipul® autrement, dans le pr®sent r¯glement, une construction 

accessoire ne peut être érigée sur un terrain que si un bâtiment principal y est déjà 

implant®. Cette condition ne sôapplique pas aux classes dôusages ç parcs et espaces 

verts è ainsi quôaux classes dôusages ç infrastructures publiques è; 

b) Toute construction accessoire doit °tre situ®e sur le m°me terrain que lôusage principal 

quôelle dessert; 
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c) Une construction accessoire doit °tre implant®e ¨ lôext®rieur dôune servitude dôutilit® 

publique; 

d) Toute construction accessoire ne peut être superposée à une autre construction 

accessoire; 

e) ê moins quôil nôen soit stipul® autrement dans le présent règlement, en aucun temps, il 

ne sera permis de relier entre elles et de quelque façon que ce soit, des constructions 

accessoires ou de relier des constructions accessoires au bâtiment principal; 

f) Sur les lots transversaux, ils sont également permis dans la cour avant bornée par la 

ligne de rue arrière au bâtiment principal et devront respecter la marge de recul avant 

minimale prévue à la grille de spécification des usages et des normes; 

g) Sur un lot de coin, les constructions accessoires doivent être construites soit sur le côté 

int®rieur du b©timent principal, soit ¨ lôarri¯re de celui-ci; dans ce dernier cas, 

lôalignement de construction correspond ¨ la marge lat®rale donnant sur rue pr®vue au 

présent règlement; 

h) Lô®gouttement des toitures devra se faire sur le terrain. 

 

 Toute construction accessoire doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter 

aucune pièce vétuste ou en mauvais état. 

 

4.7 Généralités applicables aux équipements accessoires 

 

 Les équipements accessoires sont assujettis aux dispositions générales suivantes : 

 

Å Dans tous les cas, pour quôun ®quipement accessoire soit autoris® sur un terrain, un 

bâtiment principal doit y être implanté; 

Å Tout équipement accessoire doit être situé sur le même terrain que lôusage principal 

quôil dessert; 

Å Tout équipement accessoire ne peut être superposé à un autre équipement accessoire; 

Å Tout équipement accessoire doit être propre, sécuritaire, bien entretenu et ne doit 

présenter aucune pièce vétuste ou en mauvais état. 

 

4.8 Localisation 

 

 ê lôexception des b©timents temporaires dont il est fait mention aux articles 4.9 ¨ 4.14, les 

constructions et équipements accessoires sont permis dans les cours latérales et arrières 

seulement.  

 

 Dans le cas dôun lot de coin, les constructions et équipements accessoires sont également 
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permis ¨ lôint®rieur de la cour avant secondaire ¨ lôexception des compteurs, des antennes 

paraboliques, les antennes de radio, de télévision, de communication ou autres, les 

r®servoirs dôhuile à chauffage, les cordes à linge, les bonbonnes à gaz sauf dans le cas des 

établissements de vente ou de distribution et les panneaux et installations recueillant en 

tout ou en partie lô®nergie solaire. 

 

 

SECTION 3 BÂTIMENTS TEMPORAIRES  

 

4.9 Construction 

 

 Aucun b©timent temporaire nôest permis sauf celui qui est requis pendant la construction 

dô®difices, lôex®cution de travaux publics ou pour des activit®s commerciales saisonni¯res 

permises par le présent règlement. 

 

 Ces bâtiments temporaires doivent avoir une marge minimale avant de trois (3) mètres. 

 

4.10 Délai 

 

 Tout bâtiment temporaire requis lors de travaux de construction doit être enlevé ou démoli 

dans les dix (10) jours de calendrier suivant la fin des travaux. 

 

4.11 Interruption  

 

 Si les travaux principaux sont interrompus pour une période supérieure à trente (30) jours 

ou arrêtés indéfiniment, les bâtiments temporaires doivent être enlevés ou démolis dans les 

dix (10) jours de calendrier apr¯s lôarr°t ou lôinterruption des travaux. 

 

4.12 Habitation 

 

 Les b©timents temporaires ne peuvent servir ¨ lôhabitation sauf dans le cas dôune roulotte 

ou maison mobile autorisée pendant la durée des travaux de construction. 

 

4.13 Agrandissement 

 

 Les maisons mobiles ou les roulottes utilisées comme bâtiments temporaires ne peuvent en 

aucun cas servir comme agrandissement, addition, annexe ou bâtiment accessoire à un 

bâtiment principal ou à un usage principal. 

 

4.14 Usages complémentaires 

 

 Toutefois, des bâtiments temporaires peuvent servir à des usages publics et institutionnels 
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et récréatifs sans but lucratif. 

 

 

SECTION 4 MARGES 

 

4.15 Généralités 

 

Les marges de recul avant, latérales et arrière sont prescrites pour chaque zone dans la 

grille des spécifications des usages et des normes, laquelle est jointe ¨ lôAnnexe ç 2 » du 

pr®sent r¯glement. Aucune construction nôest autoris®e dans les marges prescrites ¨ moins 

de spécifications précises. 

 

Lorsque les structures de bâtiment « jumelée » et « en rangée » sont autorisées dans la 

grille de spécifications des usages et des normes ¨ lôAnnexe ç 2 », la marge latérale 

minimale et le total minimal des deux marges lat®rales ne sôappliquent quôaux b©timents 

dôextr®mit®. Dans les autres cas de b©timent de type « jumelée » et « en rangée », la marge 

latérale minimale est de 0 mètre. 

 

4.16 Marge arri¯re dans le cas dôun lot transversal 

 

 Dans le cas dôun lot transversal, et ce, pour toutes les zones, la marge de recul arri¯re doit 

être la même que la marge avant prescrite dans la zone. 

 

4.17 Droit de vues 

 

 Tel que stipulé aux articles concernés du Code civil du Québec, il ne peut y avoir sur le 

fond voisin de vues droites à moins de 1,5 mètre de la ligne séparative. Cette norme ne 

sôapplique pas lorsquôil sôagit de vues sur une voie de circulation publique ou sur un parc 

public, ou lorsquôil sôagit de portes pleines ou ¨ verre translucide. Cependant, des jours 

translucides et dormants (partie fixe dôune porte, dôune fen°tre) peuvent °tre pratiqu®s dans 

un mur qui nôest pas mitoyen, m°me si celui-ci est à moins de 1,5 mètre de la ligne 

séparative. 

 

4.18 Alignement des constructions 

 

 La façade de tout bâtiment principal doit être implantée parallèlement à la ligne avant ou à 

la corde reliant les deux extr®mit®s du lot dans le cas dôune rue courbe; sauf dans les cas 

suivants : 

 

a) Le bâtiment est implanté sur un lot en angle par rapport à la rue; 

b) Le volume principal b©timent nôest ni carr® ni rectangulaire et dans ce cas, les 
extrémités de la façade avant ne sont pas à égale distance de la ligne avant; 
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c) Lorsquôil sôagit dôun projet int®gr® r®sidentiel ou commercial; 

d) Lorsque le bâtiment projeté est implanté sur un terrain adjacent à un cul-de-sac; 

e) Les façades des bâtiments commerciaux érigés dans les zones Con, C-a et C-b doivent 

être orientées sur la route 148; 

f) La faade de tout b©timent r®sidentiel peut °tre implant® en d®rogeant dôau plus sept 
(7) degr®s de lôobligation dô°tre implant® parall¯lement ¨ la ligne avant du lot; 

g) Dans les zones « industrielles », la façade des bâtiments peut être implantée 

obliquement par rapport à la ligne avant; 

h) Dans les zones « agricoles », la façade des bâtiments peut être implantée obliquement 

par rapport à la ligne avant. 

 

 Sauf en zone agricole ou dans le cas dôun projet int®gr® dôhabitation dôensemble, aucune 

habitation ne doit °tre construite ou am®nag®e ¨ lôarri¯re dôun lot sur le devant duquel est 

d®j¨ ®difi®e une maison dôhabitation. Aucune habitation ne peut ®galement °tre construite 

ou aménagée avec façade principale sur une ruelle ou un chemin dôacc¯s. 

 

4.19 Implantation ¨ proximit® dôun b©timent dont la marge est d®rogatoire 

 

 Lorsquôun b©timent principal projet® doit sôimplanter entre deux b©timents existants dont 

lôun ou les deux empi¯tent dans la marge de recul avant prescrite à la grille des usages et 

des normes, la marge de recul avant du b©timent principal projet® peut °tre r®duite jusquô¨ 

la moyenne des marges de recul avant des bâtiments existants, de telle sorte que : 

 

A + C = B  

    2 

 

ou : 

 

A = marge de recul avant effective dôun b©timent adjacent existant empi®tant dans la marge 

avant prescrite à la grille des usages et des normes; 

 

B = marge de recul avant du bâtiment principal projeté; 

 

C = marge de recul avant effective dôun b©timent adjacent existant empi®tant dans la marge 

avant prescrite à la grille des usages et des normes. 
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Lorsquôun b©timent principal projet® doit sôimplanter entre un b©timent existant et un lot 

vacant et que le bâtiment existant empiète dans la marge de recul avant prescrite à la grille 

des usages et des normes, la marge de recul avant du bâtiment projeté peut être réduite 

jusquô¨ la moyenne entre la marge de recul avant du b©timent existant et la marge de recul 

avant prescrite à la grille des usages et des normes, de telle sorte que : 

 

A + C = B 2 

 

ou : 

 

A = marge de recul avant effective dôun b©timent adjacent existant empi®tant dans la marge 

avant prescrite à la grille des usages et des normes; 

 

B = marge de recul avant du bâtiment principal projeté; 

 

C = marge de recul avant prescrite à la grille des usages et des normes. 

 

 



VILLE DE THURSO  /63 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

 

Dans tous les cas, le calcul sôeffectue uniquement pour des b©timents ayant une entr®e 

principale donnant sur le même tronçon de rue. 

 

 

SECTION 5 USAGES ET CONSTRUCTIONS PERMIS DANS LES COURS - 

GÉNÉRALITÉS  

 

4.20 Généralités 

 

Il est interdit de garder de façon temporaire ou permanente, des animaux de ferme ou 

dô®levage tels : chevaux, volailles, abeilles, lapins, etc. 

 

 

SOUS-SECTION 1 COUR AVANT  

 

4.21 Généralités 

 

 ê moins quôil nôen soit sp®cifi® autrement au présent règlement et de manière générale, 

aucun usage ou construction nôest permis dans la cour avant. 

 

4.22 Interdiction spécifique 

 

 Sont spécifiquement prohibés, les compteurs, les antennes paraboliques, les antennes de 

radio, de télévision, de communication ou autres, les appareils de climatisation et 

dô®change thermique, les r®servoirs dôhuile ¨ chauffage, les cordes ¨ linge, les bonbonnes ¨ 

gaz sauf dans le cas des établissements de vente ou de distribution et les panneaux et 

installations recueillant en tout ou en partie lô®nergie solaire. 

 

 Il est interdit dôaccumuler de faon r®currente tout objet (ex : jouets, outillage, pièces 

dôauto, et etc.) sur le terrain ou sur les galeries. Le dessous dôune galerie servant au 

rangement dôobjets doit °tre ferm® pour dissimuler son contenu. Il est interdit dôaccumuler 

ou de ranger des objets sous la galerie avant. 

 

4.23 Exceptions 

 

 Les constructions suivantes font exception ¨ la r¯gle g®n®rale, ¨ condition quôelles 

nôempi¯tent pas sur lôemprise dôune voie publique, et quôil existe d®j¨ sur le lot, un 

bâtiment principal : 

 

Å Les perrons et les galeries, dont le plancher ne doit pas excéder, en hauteur, le rez-de-

chaussée (l'étage situé au-dessus du niveau du sol), les avant-toits et les balcons à 
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lô®tage, pourvu que lôempi¯tement dans la cour avant nôexc¯de pas deux (2) m¯tres et 

quôils soient situ®s ¨ au moins 1,5 m¯tre de lôemprise de la voie publique; 

Å Dans le cas dôun lot de coin, en cour avant secondaire seulement, les terrasses sont 

permises, conform®ment aux normes dôimplantation pr®vues au pr®sent r¯glement sauf 

dans le cas dôun projet int®gr® commercial o½ elles sont permises dans toutes les cours; 

Å Les auvents et les marquises dôune profondeur maximale de deux (2) m¯tres dans les 

zones dont lôusage dominant est lôhabitation et de trois (3) m¯tres dans les zones ayant 

toute autre utilisation dominante. Lôauvent ou la marquise doit °tre situ® ¨ une distance 

minimale dôun 1,5 m¯tre de lôemprise de la voie publique; 

Å Un vestibule dôentr®e (tambour) peut °tre install® ¨ lôentr®e des ®difices dans toutes les 

cours ¨ condition quôil nôempi¯te pas sur lôemprise dôune voie de circulation et quôil 

sôharmonise avec lôarchitecture du b©timent et ce, entre le 1er octobre dôune ann®e au 

1er mai de lôannée suivante seulement; 

Å Les abris temporaires conform®ment aux dispositions ®nonc®es ¨ lôarticle 5.24 du 

présent règlement; 

Å Les fenêtres en saillie et les cheminées faisant corps avec le bâtiment, pourvu que 

lôempi¯tement dans la cour avant nôexc¯de pas soixante-quinze (75) centimètres; 

Å Les trottoirs, allées, murets, clôtures, haies, plantations et autres aménagements 

paysagers conformément aux dispositions du présent règlement; 

Å Les escaliers ouverts donnant accès au sous-sol ou au rez-de-chaussée. Ils doivent 

cependant °tre situ®s ¨ au moins 1,5 m¯tre de lôemprise de la voie publique; 

Å Les rampes pour handicapés. Elles doivent cependant être situées à au moins 1,5 mètre 

de lôemprise de la voie publique; 

Å Les all®es dôacc¯s au stationnement et les cases de stationnement conformément aux 

dispositions du chapitre 11 du présent règlement; 

Å Les pompes à essence et les marquises, dans les zones où les commerces pétroliers 

sont autorisés conformément aux dispositions du présent règlement; 

Å Les jardins, ¨ condition que leur superficie ne d®passe pas lô®quivalent de trente pour 

cent (30 %) de la cour avant sans toutefois excéder dix (10) mètres carrés. Ils devront 

°tre localis®s ¨ une distance minimale de deux (2) m¯tres de lôemprise de la voie 

publique. 

Å Dans le cas dôun lot de coin, en cour avant secondaire seulement, les garages attach®s, 

conformément aux articles 4.15 et 5.12 à 5.18 du présent règlement; 

Å Dans le cas dôun lot de coin, en cour avant secondaire seulement, les abris dôauto 

permanents, conform®ment aux dispositions de lôarticle 4.15 et 5.19 ¨ 5.23 du pr®sent 

règlement; 
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Å Dans le cas dôun lot de coin, en cour avant secondaire seulement, une piscine et ses 

accessoires, conformément à toute autre disposition du présent règlement; 

Å Dans le cas dôun lot de coin, en cour avant secondaire seulement, les appareils de 

chauffage et de climatisation, conformément à toute autre disposition du présent 

règlement; 

Å Toute construction souterraine et non apparente, ¨ condition quôaucun acc¯s ¨ cette 

construction ne soit dans la cour avant; 

Å Les accessoires, en surface du sol, a®rien ou souterrain du r®seau dô®lectricit® et de 

télécommunications; 

Å Les installations servant ¨ lô®clairage et ¨ lôaffichage, conform®ment aux dispositions 

du présent règlement; 

Å Les porte-à-faux, ¨ condition que lôempi¯tement dans la cour avant nôexc¯de pas un 

(1) m¯tre et quôil nôy ait aucun empi¯tement dans la marge de recul avant prescrite par 

le règlement; 

Å Les conteneurs semi-enfouis 

 

 

SOUS-SECTION 2 COURS LATÉRALES  

 

4.24 Usages et constructions autorisés dans les cours latérales 

 

Les constructions et les usages suivants sont autorisés dans les cours latérales si un 

bâtiment principal est érigé sur le lot : 

 

Å Tous les usages et les constructions autorisés dans les cours avant, tels quô®num®r®s ¨ 

lôarticle 4.23; 

Å les perrons, les galeries, les balcons et les escaliers ouverts donnant accès au sous-sol, 

au rez-de-chauss®e ou ¨ lô®tage sup®rieur, les escaliers de secours et les escaliers 

emmur®s, pourvu que lôempi¯tement dans la cour lat®rale nôexc¯de pas deux (2) 

mètres et que ces constructions respectent une distance minimale de 1,5 mètre des 

limites de propriété; 

Å les fenêtres en saillie et les cheminées faisant corps avec le bâtiment, pourvu que 

lôempi¯tement dans la cour lat®rale nôexc¯de pas soixante-quinze (75) centimètres; 

Å les auvents et les marquises dôune profondeur maximale de deux (2) m¯tres, ¨ 

condition que leur extrémité soit située à au moins soixante (60) centimètres de la 

ligne de propriété; 

Å les avant-toits et les corniches, pourvu que lôempi¯tement dans la marge lat®rale 

nôexc¯de pas 1,2 m¯tre et quôils soient situ®s ¨ au moins soixante (60) centim¯tres de 
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la ligne de propriété; 

Å les abris temporaires conformément aux dispositions énoncées à lôarticle 5.24 du 

présent règlement; 

Å les rampes dôacc¯s pour handicap®s. Elles doivent cependant °tre situ®es ¨ au moins un 

(1) mètre de la ligne de propriété; 

Å les trottoirs, allées, clôtures, haies, murets, plantations et autres aménagements 

paysagers conformément aux dispositions du présent règlement; 

Å les constructions souterraines et non apparentes; 

Å Les accessoires, en surface du sol, a®rien ou souterrain du r®seau dô®lectricit® et de 

télécommunications; 

Å les antennes paraboliques dôun diam¯tre inférieur ou égal à soixante-quinze (75) 

centimètres, conformément aux dispositions du présent règlement; 

Å Toutes les constructions et tous les ®quipements accessoires ¨ lôusage principal, 

autorisé en vertu du présent règlement; 

Å Les réservoirs de mazout ou de gaz propane, ¨ condition quôils ne soient pas visibles 

de la rue, sauf dans le cas des établissements de vente ou de distribution; 

Å Les modules de jeux, ¨ condition quôils soient situ®s ¨ une distance minimale de 1,5 

m¯tre dôune limite de propri®té; 

Å Les cordes à linge sont spécifiquement prohibées dans les cours latérales. 

 

 

SOUS-SECTION 3 DANS LA COUR ARRIÈRE  

 

4.25 Usages et constructions autorisées dans la cour arrière  

 

Sont autorisés dans la cour arrière : 

 

Å Tous les usages et les constructions autorisés dans les cours latérales et avant, tels 

quô®num®r®s aux articles 4.23 et 4.24; 

Å Les foyers ext®rieurs, les r®servoirs dôhuile ou de gaz propane, ¨ condition quôils 

soient situés à au moins deux (2) mètres de la ligne de propriété; 

Å Les galeries et les patios, ¨ condition quôils soient situ®s ¨ au moins 1,5 m¯tre de toute 

ligne de propriété. Ils sont toutefois permis à trente (30) centimètres de la ligne latérale 

mitoyenne dans le cas des habitations jumel®es ou en rang®e, ¨ condition quôune 

structure permettant le respect de la vie priv®e dôune hauteur maximale de 2,5 m¯tres 

soit érigée sur la portion de la galerie ou du patio longeant cette ligne mitoyenne; 
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Å Une toiture peut être construite au-dessus dôune galerie ou dôun patio. Toutefois, 

lô®gouttement de la toiture ne doit se faire que sur le terrain sur lequel la galerie ou le 

patio est érigé; 

Å Les cordes à linge; 

Å Tout type de composteur ou tout autre contenant fermé utilisé pour la transformation 

de déchets organiques en compost, ¨ condition quôils soient situ®s ¨ au moins un (1) 

mètre de la ligne de propriété; 

Å Les conteneurs ¨ d®chets, ¨ condition quôils soient situ®s ¨ au moins un (1) m¯tre de la 

ligne de propriété; 

Å Toutes les constructions et tous les équipements accessoires ¨ lôusage principal, 

autorisé en vertu du présent règlement. 

 

 

SECTION 6 ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS  

 

4.26 Généralités 

 

 ê moins quôil nôen soit stipul® autrement ailleurs dans le pr®sent r¯glement, les dispositions 

relatives à lôarchitecture sôappliquent dans toutes les zones et pour toutes les classes dôusages 

situées sur le territoire de la Ville de Thurso. 

 

4.27 Forme des constructions 

 

 Toute construction et b©timent tendant par sa forme ¨ symboliser ou faite de forme dôaliment, 

de fruit, de l®gume, dôanimal, de contenant, de v®hicule (automobile ou autres), dôun °tre 

humain ou de toute autre chose pouvant, par sa forme, sôinscrire dans le cadre de cette 

énumération, est prohibée. 

 

 Lôutilisation de wagons de chemin de fer, de tramways, de semi-remorques, de remorques, 

de bo´tes de camion, de bateaux, dôautobus ou autres v®hicules ou portion de v®hicules de 

même nature, neuf ou usagé, est prohibée pour toute utilisation principale ou accessoire autre 

que celle à laquelle ils étaient destinés et pour toutes autres fins que celles pour lesquels ils 

ont ®t® conus. De plus, une roulotte ne peut °tre utilis®e quô¨ des fins r®cr®atives sur un 

terrain réservé à cette fin.  

 

 Les bâtiments métalliques ou autres matériaux de forme circulaire, demi-circulaire mi-ovale, 

parabolique, cylindrique, elliptique ou toutes autres formes sôy apparentant sont prohib®es, 

¨ lôexclusion des usages agricoles en zone agricole ou industriels dans une zone industrielle 

ou ces bâtiments ne peuvent servir que de constructions accessoires.  
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 Tout bâtiment ne peut reposer sur des pilotis ayant une hauteur hors sol excédent 1,2 mètre. 

Tout b©timent qui repose sur des pilotis dôune hauteur hors sol sup®rieure ¨ 0,60 mètre doit, 

dans le but de dissimuler les pilotis, être entouré par une jupe. 

 

 

SOUS-SECTION 1 MATÉRIAUX  

 

4.28 Matériaux de toiture prohibés 

 

 Sont prohibés comme matériaux de toiture le plastique ondulé et la fibre de verre. Ils sont 

toutefois permis lors de la construction dôune toiture de galerie en cour arri¯re. 

 

4.29 Matériaux de toiture autorisés  

 

 Pour le toit en pente, sont autorisés : 

 

a) Les bardeaux dôasphalte et de c¯dre; 

b) La tôle à toiture pré-émaillée en usine; 

c) La tuile en terre cuite; 

 

 Pour le toit plat, sont autorisés : 

 

a) Les toitures multicouches; 

b) Le gravier; 

c) Les membranes élastomères ou autres membranes soudées. 

d) Les toitures des bâtiments de ferme sur des terres en culture peuvent cependant être en 

tôle galvanisée et non émaillée. 

 

4.30 Matériaux de revêtement extérieur prohibés 

 

 Sur lôensemble du territoire est prohib® lôemploi des mat®riaux de rev°tement ext®rieur 

suivants :  

 

a) Tout revêtement extérieur en bois autre que le cèdre pour un mur, une ornementation, 

un encadrement dôouverture, un escalier, une cl¹ture, sôil nôest pas recouvert de peinture, 

teinture, vernis, huile ou traité par tout autre produit similaire; 

b) La fibre de verre, la fibre de verre ondul®e, ¨ lôexception dôun rev°tement de 
recouvrement de toiture pour une galerie située dans la cour arrière seulement; 
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c) Le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires; 

d) Les papiers, les cartons-planches, les tôles et les enduits imitant ou tendant à imiter la 

pierre ou la brique ou autres matériaux naturels; 

e) Le bloc de b®ton non d®coratif, non nervur® ou non recouvert dôun mat®riau de finition, 

sauf pour les fondations apparentes; 

f) La t¹le non architecturale, non d®corative, non pr®peinte et pr®cuite ¨ lôusine ou 
autrement émaillée, non anodisée ou traitée de façon équivalente; non peinte en usine 

(galvanisée) ou non émaillée, sauf pour les toits des bâtiments agricoles situés en zone 

agricole; Toutefois, lôutilisation de t¹le galvanis®e est autoris®e pour le rev°tement 

ext®rieur des toitures, sôil sôagit de rev°tements de tôle à baguette et de tôle à la 

canadienne, et des murs, sôil sôagit de t¹le emboss®e; 

g) Les panneaux de m®tal non architecturaux, non pr®peints et pr®cuits ¨ lôusine, non 
anodisés ou traités de façon équivalente; 

h) Le polyuréthane, le polyéthylène, la mousse isolante, les panneaux dôisolants et tout 

autre produit ou mat®riau servant dôisolant;  

i) Tout enduit de b®ton imitant ou tendant ¨ imiter la pierre ou la brique, sauf sôil est 
appliqué sur un fond de maçonnerie; 

j) Le revêtement de planches non architecturales et non finies, notamment les panneaux 

de contreplaqu® (veneer) et dôagglom®r® (ripes press®es);  

k) La toile ou tout autre mat®riau similaire, ¨ lôexception des toiles ou autres mat®riaux 
utilisés dans la construction de serres domestiques ou horticoles et dôabris temporaires;  

l) La toile usagée pour les bâtiments complémentaires. Toutefois, en ce qui a trait aux 

bâtiments principaux, la toile est autorisée uniquement pour les auvents; 

m) Le bardeau dôasphalte, ¨ des fins autres que la toiture; 

n) Le bardeau dôamiante; 

o) Lô®corce de bois. 

p) Les mat®riaux usag®s de diff®rents types, formes ou couleurs pour une m°me partie dôun 
bâtiment; 

q) Les matériaux détériorés, pourris ou rouillés, même partiellement; 

r) Tout autre matériau non spécifiquement conçu à cette fin. 

 

4.31 Matéri aux de revêtement extérieur autorisés  

 

 Pour les murs extérieurs, les matériaux suivants sont autorisés : 
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a) La brique; 

b) La pierre naturelle et artificielle; 

c) Les déclins de bois peinturés, teints ou naturels; 

d) Le bois torréfié; 

e) Le béton; 

f) Les déclins dôaluminium, de vinyle ou dôacier pr®peints en usine; 

g) Les déclins de bois de fibre pressée (ex. : Canexel, Smartside); 

h) Les bardeaux de bois; 

i) Les poutres de bois (pour les maisons pièce sur pièce); 

j) Le verre et les blocs de verre; 

k) Lôagr®gat; 

l) Le fibrociment; 

m) Les parements métalliques émaillés; 

n) Les panneaux de vinyle décoratifs; 

o) Le marbre, ardoise et stuc est également autorisé; 

p) Tout autre matériau permis par le Code national du bâtiment. 

 

4.32 Composition du revêtement extérieur - Matériau principal  

 

 Le revêtement des murs extérieurs ne doit pas être composé de plus de 3 matériaux différents 

sur une même façade par bâtiment ou établissement. La façade avant doit comprendre un 

minimum de 2 matériaux différents. 

 

 Les murs extérieurs de tout bâtiment doivent être du même matériau sur un minimum de 

60 % de leur aire totale. Les ouvertures sont cependant exclues du présent calcul. 

 

 Lôutilisation dôun mur aveugle est prohib®e pour toute faade principale; de plus, dans le cas 

où le premier étage est occupé par un usage commercial, au moins quarante pour cent (40 %) 

de la façade doit être vitré au premier étage. 

 

 Les dispositions suivantes sôappliquent ¨ toutes nouvelles constructions et aux travaux de 

rénovation complets de la façade principale de tout bâtiment : 

 

4.33 Matériaux de finis extérieurs obligatoires pour les nouvelles constructions 
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 Pour la présente section, les ouvertures sont exclues de la superficie totale de la façade avant. 

 

4.34 Habitations unifamiliales isolées 

 

 Dans toutes les zones, les nouvelles constructions qui sont des habitations unifamiliales 

isolées doivent avoir la façade avant recouverte de plus de 75 % de briques ou de pierres. 

 

4.35 Nouvelles constructions résidentielles dans les zones de basse et moyenne densité 

 

 Dans ces zones, toutes nouvelles constructions résidentielles doivent avoir la façade avant 

recouverte de plus de 75 % de briques ou de pierres. 

 

4.36 Nouvelles constructions résidentielles dans les autres zones 

 

 Dans les zones résidentielles de haute densité et les autres zones où lôusage r®sidentiel est 

permis (se r®f®rer aux grilles de sp®cifications), ¨ moins dô°tre une habitation unifamiliale 

isolée, toutes les nouvelles constructions résidentielles doivent avoir la façade avant 

recouverte de plus de 50 % de briques ou de pierres. 

 

4.37 Les revêtements de bois naturels teints ou traités en usine 

 

 Nonobstant les articles 4.34, 4.35 et 4.36, les nouvelles constructions résidentielles avec 

parement extérieur en bois naturels teints ou traités en usine (du type des produits Maibec) 

ou en pin rouge, pin blanc ou cèdre, sur toutes les faces du bâtiment sont acceptées dans 

certaines zones, mais doivent être entretenues et protégées tel que prescrit au présent 

règlement. Lorsque la façade du bâtiment est en bois, un seul revêtement est autorisé pour 

lôensemble de la construction. 

 

 Les constructions avec revêtement de la façade en bois sont permises seulement dans les 

zones R-a #122, AGR-d-2 #128, AGR-d-3 #124, AGR-d-4 #131 et R-h #167.  

 

4.38 Architecture et apparence dôun b©timent dôint®r°t patrimonial 

 

 La r®paration, la transformation ou l'agrandissement des b©timents dôint®r°t patrimonial ou 

dô®glise doivent °tre r®alis®s en pr®servant lôarchitecture, la sym®trie, les dimensions, le 

volume, la hauteur, lôapparence et les mat®riaux de revêtement originaux. 

 

 Pour ce qui est de la r®fection compl¯te de la faade dôun b©timent ¨, celle-ci peut se faire 

avec les mat®riaux dôorigine afin de conserver le style architectural du b©timent. 

 

4.39 D®placement ou d®molition dôun b©timent dôint®r°t patrimonial 
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 Le d®placement ou la d®molition de tout b©timent dôint®r°t patrimonial ou dô®glise est 

interdit. 

 

4.40 Protection des surfaces extérieures en bois 

 

 Toute surface extérieure en bois de tout bâtiment doit être protégée contre les intempéries 

par de la peinture, du vernis, de lôhuile ou toute autre protection reconnue et autoris®e par ce 

r¯glement. Cette prescription ne sôapplique pas au bois de c¯dre qui peut °tre laiss® ¨ lô®tat 

naturel. 

 

4.41 D®lai pour la finition ext®rieure dôun b©timent 

 

 Tous travaux de rev°tement ext®rieur dôun b©timent doivent °tre ex®cut®s et termin®s dans 

un d®lai maximum de douze (12) mois ¨ compter de la date de lô®mission du permis de 

construction qui a autorisé le bâtiment. 

 

4.42 Matériaux isolants prohibés 

 

 Les matériaux isolants prohibés sont les suivants : 

 

a) Mousse dôur®e formald®hyde; 

b) Résidus de sciage; 

c) Copeaux de bois; 

d) Autres matériaux interdits par le Code national du bâtiment. 

 

4.43 Entretien des revêtements extérieurs 

 

 Tout matériau de revêtement extérieur doit être propre, bien entretenu et remplacé au besoin 

de façon à conserver leur qualité et apparence originale.  

 

 

SOUS-SECTION 2 HARMONIE ARCHITECTURALE  

 

4.44 Hauteur 

 

 La hauteur maximale dôun b©timent est pr®vue ¨ la grille de spécifications des usages et des 

normes qui font lôobjet de lôannexe ç 2 » du présent règlement. 

 

 Les constructions suivantes ne sont pas soumises aux dispositions du présent article : 

 

i. Lô®difice dôun lieu de culte (ex. clocher dôune ®glise); 
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ii.  Les cheminées et les silos; 

iii.  Les réservoirs élevés; 

iv. Les équipements accessoires aux usines de valorisation des matières résiduelle; 

v. Les élévateurs; 

vi. Les tours dôobservation; 

vii.  Les b©timents et ®quipements reli®s au transport dô®lectricit®; 

viii.  Les tours et antennes de radiodiffusion, télédiffusion et communications; 

ix. Les équipements accessoires occupant moins de 10 % de la superficie du toit. 

 

4.45 Pente de toit 

 

 Les toits en pente et les toits plats sont autoris®s. Toutefois, dans le cas dôun toit en pente, 

cette pente ne doit pas être inférieure à quatre sur douze (1:3). 

 

4.46 Mat®riaux ext®rieurs dôune construction hors toit 

 

 Les matériaux de parement extérieurs de toute construction hors toit visible des voies 

publiques doivent être similaires à ceux du b©timent principal et sôharmoniser avec lui, sauf 

dans le cas où le parement extérieur du bâtiment principal se compose de matériaux prohibés 

par ce règlement. Les parapets pourront également être rehaussés afin de se conformer à la 

présente disposition. 

 

4.47 Modification dôun b©timent principal 

 

 Les matériaux de parement extérieur de toute modification à un bâtiment principal doivent 

°tre similaires aux mat®riaux de ce b©timent ou doivent pouvoir sôharmoniser avec celui-ci 

sauf si les matériaux de parement extérieur de ce bâtiment font partie de la gamme de 

matériaux prohibés par ce règlement. 

 

4.48 Bâtiments jumelés et en rangée 

 

 Les bâtiments jumelés et en rangée doivent avoir approximativement la même hauteur, le 

m°me nombre dô®tages et °tre construits de mat®riaux similaires, de façon à former un tout 

harmonieux. 

 

 Les bâtiments jumelés et en rangée doivent être construits simultanément, que le groupe 

appartienne à un seul propriétaire ou non. Les permis de construction pour ces bâtiments 

doivent être livrés en même temps. 

 

4.49 Mur de fondation 

 

 Dans toutes les zones, sauf industrielle et agricole, aucun mur de fondation ne doit être 
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apparent pour plus dôun (1) m¯tre au-dessus du niveau moyen du sol environnant. 

 

4.50 Escalier extérieur 

 

 Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les façades donnant sur une voie publique, il 

est interdit de construire des escaliers extérieurs ou apparents en tout ou en partie de 

lôext®rieur conduisant ¨ un niveau plus ®lev® que le plancher du deuxi¯me (2e) étage. Pour 

tout édifice ayant plus de deux étages, les escaliers doivent être intérieurs. 

 

 Les escaliers de secours sont permis uniquement ¨ lôarri¯re des b©timents. 

 

4.51 Vestibule 

 

 La largeur dôun vestibule ne doit pas exc®der plus du tiers de la largeur du b©timent et doit 

°tre consid®r®e comme faisant partie du corps principal du b©timent quant ¨ lôalignement de 

construction. 

 

 Les matériaux de parement extérieur de tout vestibule doivent être similaires à ceux du 

b©timent principal et sôharmoniser avec lui. 

 

4.52 Cheminée 

 

 Toute cheminée ou conduit de fumée faisant saillie avec le mur de façade ou les murs 

lat®raux dôune construction doit °tre recouverte par un rev°tement de m°me nature que celui 

du mur dont elle fait partie, sauf dans le cas où le revêtement du mur se compose de matériaux 

prohibés par le présent règlement. 

 

 La construction et lôinstallation dôun conduit de chemin®e pr®fabriqu®e non recouverte par 

un revêtement similaire aux murs extérieurs du bâtiment sont prohibées en façade. 

 

4.53 Entrée électrique 

 

 Lôinstallation de toute entr®e ®lectrique est prohib®e sur toute faade dôun b©timent principal 

donnant sur une rue. 

 

4.54 Thermopompe 

 

 Lôinstallation de toute thermopompe est prohib®e sur le mur avant dôun b©timent principal. 

Toute thermopompe doit être situ®e ¨ une distance minimale dôun virgule cinq (1,5) m¯tres 

de toute ligne de terrain. 
 

4.55 Installation sanitaire 
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Aucune installation sanitaire portative ou temporaire ne peut être implantée pendant plus de 

3 journées consécutives à l'extérieur d'un bâtiment utilisé à des fins résidentielles, à 

lôexception dôune installation sanitaire portative desservant un chantier de construction. 

 

 

4.56 Bornes de recharge pour véhicules électriques 
 

Les bornes de recharge pour véhicules électriques sont autoris®es ¨ titre dô®quipement 

accessoire ¨ toutes les classes dôusage.  

 

Pour permettre lôaccessibilit® par les personnes handicap®es physiquement ¨ une case de 

stationnement réservée à une borne de recharge de voiture électrique la largeur de celle-ci 

devra respecter lôarticle 11.28 Dimension des cases de stationnement utilisées par les 

personnes handicapées physiquement. 

 

 

 

SECTION 7 LES £QUIPEMENTS DôUTILIT£ PUBLIQUE 

 

4.57 Normes minimales concernant lôenfouissement dô®quipements et le franchissement des 

cours dôeau par des services publics 

 

 Les normes minimales sôappliquent pour tous travaux correcteurs devant °tre apport®s ¨ des 

installations en place, ainsi que pour tout type dô®quipement requis par les r®seaux de gaz, 

de télécommunication et de câblodistribution, et doivent respecter une profondeur minimale, 

au-dessus du couvert des installations de 1,2 m¯tre, dans le cas de lôenfouissement et de 1,5 

m¯tre de la ligne de fond du cours dôeau travers®, dans le cas de franchissement. 

 

 Ces normes minimales sôappliquent pour tous travaux dôenfouissement et de franchissement 

effectués dans une zone retenue aux fins de contrôle par la Commission de la protection du 

territoire agricole du Qu®bec (C.P.T.A.Q.), exception faite de lôemprise des voies publiques 

o½ la norme ¨ respecter est de 0,6 m¯tre pour lôenfouissement et de 0,9 m¯tre pour le 

franchissement de fossés. 

 

 Toutefois, lorsque des travaux de franchissement de cours dôeau, sous la juridiction de la 

MRC, doivent être effectués dans la zone agricole permanente, la norme édictée au premier 

paragraphe sôapplique. 

 

4.58 Normes minimales concernant lôexcavation et le dynamitage 

 

 Tous travaux dôexcavation et de dynamitage n®cessaires pour lôenfouissement 
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dô®quipements aux fins dôun r®seau de gaz, de télécommunication et de câblodistribution, 

doivent °tre faits de faon ¨ ne pas affecter les sources dôapprovisionnement en eau potable, 

ainsi que les ouvrages fonctionnels destin®s ¨ lô®vacuation et au traitement des eaux us®es. 

 

4.59 Dispositions relatives au r®seau de transport dô®nergie et de transmission des 

communications 

 

 Les structures de soutien servant au r®seau a®rien de transport dô®nergie et de transmission 

des communications et de tout autre service analogue, doivent °tre situ®s ¨ lôarri¯re des lots. 

En aucun cas, ces poteaux et les haubans requis ne doivent être installés dans la marge avant. 

Cependant, un bâtiment pourra être raccordé à un réseau déjà existant dans la marge avant. 

 

4.60 Dispositions relatives ¨ certains ®quipements dôutilit® publique 

 

 Indépendamment des dispositions de la grille de spécifications des usages et des normes, les 

®quipements dôutilit® publique suivants sont autoris®s sur lôensemble du territoire de la Ville 

de Thurso : 

 

Å Les abris de transport en commun; 

Å Les abris publics; 

Å Les boîtes postales; 

Å Les parcs, les terrains de jeux et le mobilier urbain; 

Å Les accessoires d®coratifs ®manant de lôautorit® publique; 

Å Les r®servoirs dôeau potable; 

Å Les r®seaux dô®gouts, dôaqueduc, de syst¯me dô®clairage et leurs accessoires, émanant 

de lôautorit® publique; 

Å Les lignes aériennes, conduites souterraines et équipements accessoires nécessaires aux 

entreprises de services publics de transport dô®nergie et de transmission des 

communications (¨ lôexception des pipelines), les antennes installées sur un mur, une 

façade, une paroi ou un toit; 

Å Les stations de pompage. 

Å Les constructions et ouvrages n®cessaires ¨ lôop®ration, lôentretien ou la r®paration des 

infrastructures majeures de transport de bien ou de personnes. 

 

 Tout ®quipement dôutilit® publique doit °tre implant® conform®ment aux r¯gles de lôart en 

plus de respecter, sôil y a lieu, les dispositions du pr®sent r¯glement. 
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SECTION 8 TOURS ET ATENNES DE TÉLÉCOMMUNICATION ET LEUR 

BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE  

 

4.61 Généralités 

 

 Les tours et antennes de télécommunication sont autorisées dans toute zone industrielle, 

publique et agricole et doivent respecter les dispositions de la présente sous-section. 

 

 Un bâtiment complémentaire à une tour ou à une antenne de télécommunication doit servir 

à abriter tous les équipements techniques nécessaires à son fonctionnement. 

 

4.62 Localisation des tours et antennes de télécommunication 

 

 Les tours de transmission des communications sont permises dans les zones publiques et 

institutionnelles, récréatives, agricoles et industrielles et doivent être localisées à une 

distance minimale de sept (7) mètres de toute emprise de rue et à quatre (4) mètres minimum 

de toute ligne de lot de toute ligne de propriété. 

 

 Dans le cas dôun terrain situé dans une zone industrielle ou agricole qui est limitrophe à une 

zone autre quôindustrielle ou agricole, la base de lôantenne doit °tre implant®e ¨ une distance 

minimale de la zone adjacente équivalente à la hauteur totale de la tour de télécommunication 

et de ses installations. 

 

 La tour et ses ®quipements doivent °tre localis®s ¨ un endroit o½ lôimpact visuel n®gatif sera 

le moins perceptible. 

 

4.63 Distance entre les tours et antennes de télécommunication 

 

 Une distance minimale de soixante-quinze (75) mètres devra séparer chacune des tours et 

antennes de télécommunication. 

 

4.64 Apparence 

 

 Une tour ou une antenne de télécommunication doit être construite de matériaux inoxydables 

ou °tre prot®g®e en tout temps contre lôoxydation. 

 

 Aucune enseigne ne peut y être installée, attachée ou peinte. 

 

 La couleur de chacune des parties de la tour ou de lôantenne et de ses accessoires doit °tre 

apparentée à la couleur du revêtement de la partie du mur où elle est installée. 

 

4.65 Tour ou antenne de télécommunication installée sur un mur, une façade ou une paroi 
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 Lôinstallation dôune tour ou dôune antenne de t®l®communication sur un mur, une faade ou 

une paroi est assujettie aux normes suivantes: 

 

Å la face ext®rieure de lôantenne ne doit pas faire saillie de plus dôun (1) m¯tre sur le mur 

où elle est installée; 

Å le sommet de lôantenne ne doit pas exc®der plus dôun (1) m¯tre le sommet du mur o½ 

elle est installée; 

 

 La couleur de chacune des parties de lôantenne et de ses accessoires doit °tre apparent®e à la 

couleur du revêtement de la partie du mur où elle est installée. 

 

4.66 Antennes installées sur un toit 

 

 Lôinstallation dôune antenne sur un toit est assujettie aux normes suivantes : 

 

Å une antenne installée sur un toit ne peut être située à moins de trois mètres du bord de 

toute partie du toit; 

Å une antenne install®e sur un toit dôun b©timent ne peut exc®der de plus de 7,5 m¯tres le 

faîte du toit du bâtiment principal. 

 

4.67 Clôture 

 

 Une clôture à maille de chaîne de 2,5 mètres à trois (3) mètres de hauteur doit être érigée 

autour de la tour ou de lôantenne de t®l®communication et du ou des b©timents 

complémentaires, à une distance minimale de trois (3) mètres de ces constructions. Elle doit 

être verrouillée en tout temps. 

 

 Il sera possible dôinstaller du fil de fer barbelé dans la partie supérieure de la clôture. Il devra 

°tre install® vers lôint®rieur du terrain ¨ un angle minimal de cent dix (110) degr®s par rapport 

à la clôture. 

 

4.68 Hauteur des bâtiments complémentaires 

 

 La hauteur maximale permise pour un bâtiment complémentaire est fixée à sept (7) mètres. 

 

4.69 Implantation des bâtiments complémentaires 

 

 Un bâtiment complémentaire doit respecter une marge avant minimale de six (6) mètres, une 

marge latérale minimale de trois (3) mètres et une marge arrière minimale de trois (3) mètres. 
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 Un b©timent compl®mentaire doit °tre implant® de mani¯re ¨ ne pas °tre visible dôune voie 

de circulation. Une haie dense ou une clôture opaque conforme au présent règlement peut 

servir à le camoufler. 

 

4.70 Aménagement paysager 

 

 Toute la surface du terrain libre non construit doit être proprement aménagée. Cet 

aménagement du terrain doit se faire au plus tard un mois après la fin des travaux de 

construction. 

 

 

SECTION 9 LES EMPRISES MUNICIPALES ET SERVITUDES DE 

CANALISATION SOUTERRAINE  

 

4.71 Dispositions relatives ¨ lôutilisation de lôemprise municipale 

 

 Lôemprise municipale adjacente ¨ un immeuble priv® doit °tre entretenue par le propri®taire 

en titre de cet immeuble. Elle peut également être gazonnée. 

 

 Aucune utilisation de lôemprise municipale nôest autoris®e sauf : 

 

Å Pour lôam®nagement dôune all®e dôacc¯s ¨ une aire de stationnement, pourvu quôelle soit 

perpendiculaire à la voie publique de circulation et aménagée conformément aux 

dispositions du présent règlement; 

Å Pour lôinstallation dô®quipements dôutilit® publique; 

Å Pour la r®alisation de travaux relevant de lôautorit® municipale. 

 

4.72 Servitude de canalisation souterraine 

 

 ê moins dôune autorisation du conseil municipal, aucune construction ni aucun équipement 

permanent ne pourront être aménagés sur une servitude réelle ou occulte de canalisation 

souterraine collective (services dôaqueduc, de t®l®phone, dô®lectricit®). 

 

 

SECTION 10 TRIANGLE DE VISIBILITÉ  

 

4.73 Visibilité aux carrefours 

 

 À lôexception des b©timents d®j¨ construits ¨ lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, ¨ 

chaque lot de coin, un triangle de visibilité exempt de tout obstacle de plus de soixante-

quinze (75) centimètres du niveau de la rue devra être respecté. 
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 Ce triangle pris sur la propri®t® priv®e est form® ¨ partir du point dôintersection de la partie 

carrossable de deux voies de circulation se prolongeant sur chacune de celle-ci sur une 

distance de six (6) mètres au croisement des rues.  

 

 

SECTION 11 PLANTATION ET CONSERVATION DôARBRES 

 

4.74 Plantation dôarbres obligatoire 

 

 Tout lot sur lequel une nouvelle construction principale à vocation résidentielle, 

commerciale, industrielle, publique ou institutionnelle est érigée devra prévoir la plantation 

dôau moins un (1) arbre ¨ tous les dix (10) m¯tres lin®aires dans la cour avant, sauf sôil y a 

d®j¨ pr®sence dôarbres ou existence dôune contrainte particuli¯re ne permettant pas 

dôeffectuer une plantation.  

 

 Tout propri®taire doit, de plus, sôassurer de maintenir ou de planter sur son terrain un 

minimum dôun (1) arbre par cinq cents (500) m¯tres carr®s de superficie de terrain. Cette 

obligation sôajoute aux exigences impos®es au premier alin®a. 

 

 Pour lôapplication du pr®sent article, lorsque le r®sultat obtenu est un nombre fractionnaire, 

il doit °tre arrondi ¨ lôunit® inf®rieure. Le calcul doit °tre fait de faon individuelle pour 

chacun des alinéas précédents. Toutefois, lorsque le résultat du calcul correspond à zéro (0), 

un minimum dôun (1) arbre doit °tre maintenu ou planté en cour avant. Les arbres formant 

une haie ne peuvent être considérés dans le calcul. 

 

 Tout arbre exig® en vertu du pr®sent article devra, ¨ sa plantation, avoir une tige dôun 

diamètre supérieur à cinq (5) centimètres, calculé à 1,5 mètre du sol. 

 

 La plantation dôarbres exig®e en vertu du pr®sent article doit °tre compl®t®e dans les six (6) 

mois qui suivent la date de fin des travaux de construction. En cas dôimpossibilit® dôagir en 

raison des conditions climatiques, ce délai est prolong® jusquôau 31 ao¾t suivant. 

 

 Tout arbre planté en application du présent article et abattu doit être remplacé dans les délais 

prescrits ¨ lôalin®a susmentionn®. 

 

4.75 Restrictions de plantation 

 

 La plantation de peuplier blanc, de peuplier Lombardie, de peuplier du Canada, du saule à 

haute tige et dô®rable argent® est prohib®e ¨ moins que lôarbre ne soit localis® ¨ une distance 

sup®rieure ¨ dix (10) m¯tres de lôemprise de toute rue. 
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 La plantation dôarbres ¨ une distance inf®rieure ¨ deux virgule cinq (2,5) mètres de toute 

borne-fontaine est interdite. 

 

 Tout arbre mort, susceptible de constituer un danger pour la sécurité publique, doit être coupé 

et enlevé. 

 

 Aucune branche dôun arbre empi®tant au-dessus dôune voie de circulation ne peut être à une 

hauteur inférieure à 4 mètres du centre de la chaussée. 

 

4.76 Reboisement dans les zones agricoles dynamiques agr-d-2, agr-d-3 et agr-d-4 

 

 Dans les zones agricoles dynamiques AGR-d-2, AGR-d-3 et AGR-d-4, le reboisement est 

autoris®, soit dans les rives ¨ des fins de protection dôun plan dôeau, soit pour lôam®nagement 

de haies brise-odeur, soit pour la stabilisation et la protection des talus. 

 

4.77 Reboisement dans les zones agricoles dynamiques agr-d-1 et agr-d-5 

 

 Dans les zones agricoles dynamiques AGR-d-1 et AGR-d-5, le reboisement est autorisé sans 

contrainte autre que celles édictées à la sous-section 4.7.5. 

 

4.78 Chantier de construction 

 

 Tout propriétaire ou constructeur est tenu de protéger adéquatement toute plantation située 

aux abords des chantiers.  

 

4.79 Ceinture de sauvegarde dôun arbre 

 

 La r®alisation dôune construction ou dôun ouvrage ¨ proximit® dôun arbre ¨ prot®ger exige la 

pr®servation (ni remblai, d®blai, etc.) ou la mise en place dôune ceinture de sauvegarde qui 

prend une forme circulaire ayant un (1) mètre de hauteur et un rayon égal à dix (10) fois le 

diamètre du tronc mesuré à 1,30 mètre au-dessus du niveau du sol. 

 

4.80 Borne-fontaine 

 

 Toute plantation dôarbres, ¨ une distance de moins de deux virgule cinq (2,5) m¯tres dôune 

borne-fontaine, est prohibée. 

 

4.81 Emprise de la voie publique 

 

 Toute plantation dôarbres, ¨ proximit® de lôemprise de la voie publique, doit respecter le 

cycle de maturit® de lôessence dôarbre, côest-à-dire quôune fois la maturit® de lôarbre atteinte, 

celui-ci devra °tre localis® ¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre de ladite emprise. 
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 Aucune branche dôun arbre empi®tant au-dessus dôune voie de circulation ne peut °tre ¨ une 

hauteur inférieure à 4 mètres du centre de la chaussée. 

 

 Tout arbre mort, susceptible de constituer un danger pour la sécurité publique, doit être coupé 

et enlevé. 

 

4.82 Entrées de service 

 

 Toute plantation dôarbres, ¨ proximit® des entr®es de service dôaqueduc et dô®gout, doit 

respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, côest-à-dire quôune fois la maturit® de 

lôarbre atteinte, celui-ci devra être localisé à une distance minimale de deux virgule cinq (2,5) 

mètres desdites entrées de service. 

 

4.83 Arbres défendus 

 

 Aucun frêne ne peut être planté sous aucune circonstance sur le territoire de la Ville. 

 

 La plantation des esp¯ces dôarbres suivantes est interdite, sauf si les conditions mentionn®es 

au deuxième alinéa sont respectées : 

 

Å Le peuplier faux-tremble (populus tremuloides); 

Å Le peuplier blanc (populus alba); 

Å Le peuplier de Lombardie (populus nigra fastigiata); 

Å Le peuplier du Canada (populus deltoides); 

Å Le saule (tous les saules à haute tige); 

Å Lô®rable argent® (acer saccharinum); 

Å Lôorme am®ricain (ulmus americana); 

 

 La plantation de lôun des arbres susmentionn®s doit °tre faite ¨ une distance minimale dôau 

moins : 

 

Å Quinze (15) mètres de toute ligne latérale de lot et de tout bâtiment; 

Å Un virgule cinq (1,5) mètre de la ligne de lot arrière; 

Å Dix (10) m¯tres de lôemprise dôune voie publique et de la ligne de centre dôun aqueduc, 

dôun ®gout ou dôun drain pluvial. 

 

 Toute plantation sous lôemprise dôune ligne dôHydro-Québec est prohibée. 
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SECTION 12  AMÉNAGEMENT PAYSAGER  

 

4.84 Généralités 

 

 Tout espace libre dôun emplacement construit ou vacant doit comprendre soit des espaces 

naturels (couverture forestière et arbustive) ou des espaces aménagés. Sur tout emplacement 

faisant lôobjet dôun projet de construction ou dôam®nagement, la pr®servation des arbres 

existants doit être évaluée avant de prévoir la plantation nécessaire pour répondre aux 

prescriptions du présent règlement. 

 

 Les cours doivent °tre maintenues en bon ®tat de propret®, côest-à-dire exemptes de détritus 

et autre accumulation. 

 

 La superficie minimale de tout espace vert ou aménagement paysager existant doit être 

maintenue, conformément aux dispositions du présent règlement. 

 

4.85 Superficies minimales dôespaces verts ou autres am®nagements paysagers 

 

 Dans le cas de nouvelles constructions, un pourcentage minimum, conforme aux normes 

minimales dôam®nagement du terrain pr®vues au 3e alinéa, doit être aménagé en espaces verts 

ou autres aménagements paysagers. 

 

 Lors de tout agrandissement dôun b©timent existant ou de tout changement dôusage dôun 

bâtiment existant, les normes minimales dôam®nagement pr®vues ¨ lôalin®a 3 doivent °tre 

respectées. 

 

 Les normes minimales dôam®nagement en espaces verts ou autres am®nagements paysagers 

du terrain sont les suivantes : 

 

Å Les habitations unifamiliales, bifamiliales et trifamiliales: trente pour cent (30 %) du 

terrain; 

Å Les habitations multifamiliales : vingt pour cent (20 %) du terrain. 

 

4.86 Aménagement de la cour avant 

 

 Pour tous les usages résidentiels et mixtes, un minimum de 50 % de la cour avant doit être 

recouvert de verdure. 

 

4.87 Aménagement des espaces libres 

 

 Tout espace libre sur un emplacement, côest-à-dire les espaces non occupés par les bâtiments, 
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les entrées charretières, le stationnement, les espaces naturels, la bande de protection 

riveraine, les aires de services, etc., doit être paysager, entretenu et couvert soit de gazon, de 

haies, arbustes, arbres, fleurs, rocailles, trottoirs et allées en dalles de pierre ou autres 

matériaux. 

 

4.88 Délais 

 

 Les espaces libres autour dôun b©timent doivent °tre am®nag®s dans les six (6) mois qui 

suivent la fin des travaux de construction ou dôagrandissement du b©timent principal, le 

changement dôusage ou tout autre type de travaux. En cas dôimpossibilit® dôagir en raison 

des conditions climatiques, ce d®lai est prolong® jusquôau 31 ao¾t suivant.  

 

4.89 Aménagement paysager 

 

 Lôam®nagement paysager de tout terrain nouvellement b©ti doit °tre r®alis® dans les 12 mois 

suivant la date dôoccupation de lôimmeuble. 

 

4.90 Raccordement aux voies publiques 

 

 Les aménagements paysagers, les trottoirs et les entrées charretières localisés en cour avant, 

doivent se raccorder aux voies publiques, selon les normes prescrites au présent règlement. 

 

4.91 Pente, niveau du sol et égouttement des eaux 

 

 Pour les nouveaux usages r®sidentiels, le premier m¯tre mesur® ¨ partir de lôarrière du trottoir 

ou de la bordure doit être laissé au même niveau que ledit trottoir ou ladite bordure et être 

exempt de toute haie, arbre ou clôture. 

 

 Chaque terrain doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ permettre lô®coulement int®gral des eaux de 

pluie ou de ruissellement, de façon que la totalité de ces eaux soit dirigée vers les fossés 

publics ou les égouts pluviaux prévus à cet effet, sauf si la topographie du terrain nécessite 

un aménagement particulier, lequel doit être autorisé par la Ville. 

 

 Les terrains destin®s ¨ la construction dôun b©timent doivent °tre sup®rieurs ou ®gaux au 

niveau de la rue. Cette obligation doit être respectée seulement dans les cas où la construction 

sôimplante ¨ lôint®rieur dôune marge de 30 m¯tres ¨ partir de lôemprise de la rue. 

 

4.92 Marche et bordure 

 

 Aucune marche ou bordure priv®e ne doit se trouver sur lôemprise municipale. Les marches 

doivent avoir une hauteur maximale de quinze (15) centimètres et une largeur minimale de 

trente (30) centimètres; elles doivent être transversalement de niveau. 
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4.93 Patios 

 

 Les patios de béton, blocs de béton, bois ou autres matériaux occupant moins de vingt-cinq 

pour cent (25 %) de la superficie du terrain libre sont autorisés en cour avant, arrière ou 

latérale seulement. 

 

4.94 Murs de soutènement 

 

 Les murs de sout¯nement sont autoris®s dans tous les espaces libres, ¨ lôexception des 

premiers trois (3) m¯tres ¨ partir de la ligne dôemprise de la voie publique et des murs de 

sout¯nement install®s sur les rives dôun cours dôeau, lesquels sont prohib®s en vertu du 

chapitre 12 du pr®sent r¯glement. Cette disposition ne sôapplique toutefois pas aux acc¯s 

prévus pour les stationnements souterrains. 

 

 Tout mur de soutènement ayant une hauteur de plus de 1,25 mètre doit être protégé par une 

clôture ou une haie dôau moins un (1) m¯tre de hauteur. 

 

4.95 Remblayage 

 

 Les substances pouvant être utilisées pour des fins de remblayage lorsque le permis de 

construction ou le certificat est émis sont : la pierre, la terre et le sable. Aucune autre 

substance ou aucun matériau de rebut comme des déchets de construction, des rebuts de 

métal, des déchets animal ou végétal ne peut être utilisé comme matériau de remblayage en 

aucune circonstance, ¨ lôexception des d®bris de b®ton, de ciment et de brique ¨ la condition 

expresse que dans tous les cas, les mat®riaux de remblayage soient recouverts dôune couche 

dôau moins cinquante (50) centim¯tres de terre ou de sable. 

 

4.96 Plan dôeau artificiel 

 

 Lôam®nagement dôun plan dôeau artificiel autre quôun plan dôeau int®gr® ¨ un am®nagement 

paysager, cr®® par lôexcavation, le d®blai ou le remblai devra faire lôobjet dôun plan sign® 

par un ing®nieur. Ce plan doit d®montrer que le projet nôengendrera pas dô®rosion excessive 

ou de danger de glissement de terrain. Tout plan dôeau artificiel doit °tre situé à un minimum 

de trente (30) m¯tres dôune ligne de rue et ¨ un minimum de quinze (15) m¯tres de toute 

ligne de propriété 

 

 

SECTION 13  BĄTIMENTS COMPRENANT UNE MIXIT£ DôUSAGES 

 

4.97 Généralités 
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 Lorsquôun b©timent principal comprend une mixit® dôusages, les dispositions de la pr®sente 

section sôappliquent. 

 

4.98 Usages du bâtiment 

 

 Un b©timent principal comprenant deux ou plusieurs usages des classes dôusages 

résidentiels, commerciaux et publics et institutionnels est autorisé à la condition que les 

logements soient situés aux étages supérieurs. 

 

 Les logements au sous-sol et au rez-de-chauss®e sont interdits, sauf si lôam®nagement de 

logements au rez-de-chauss®e sôeffectue ¨ lôarri¯re dôun local commercial. 

 

 Les commerces et services sont interdits au-dessus dôunit® de logement. 

 

 Les commerces et services au sous-sol sont autoris®s exclusivement dans le cas dôune 

extension dôun commerce ou dôun service existant au rez-de-chaussée. 

 

4.99 Marges, aménagements, constructions accessoires et accessoires 

 

 Les marges, les aménagements de terrain (incluant les clôtures), les constructions accessoires 

et les ®quipements accessoires dans le cas dôun b©timent ¨ usage mixte, doivent °tre 

d®termin®s selon lôusage principal occupant la plus grande superficie de plancher au rez-de-

chaussée. 

 

4.100 Nombre de logements 

 

 Un bâtiment principal comprenant des usages commerciaux ou publics et institutionnels et 

r®sidentiels peut comporter un nombre de logements ®gal ou inf®rieur ¨ la classe dôusage 

habitation prescrite à la grille de spécifications des usages et des normes. 

 

4.101 Conteneurs à déchets 
 

Les conteneurs ¨ d®chets sont autoris®s ¨ titre dô®quipement accessoire aux conditions 

suivantes : 

 

1) Un conteneur à déchet doit respecter une distance minimale de 1,5 mètre d'une ligne 

de propri®t®, dôune construction accessoire et d'un ®quipement accessoire; 

2) Les lieux environnant un conteneur à déchet doivent être aménagés de façon à y 

permettre l'accès en tout temps et en toute saison pour vider mécaniquement un tel 

conteneur; 
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3) Un conteneur à déchet doit reposer sur une surface de béton ou en poussière de 

pierres; 

4) Un conteneur à déchet doit être toujours maintenu en bon état de fonctionnement, 

propre et nettoyé au besoin afin d'éliminer les odeurs nauséabondes ou désagréables. 

 

4.102 Conteneurs à déchets semi-enfouis 

 

Les conteneurs à déchets semi-enfouis sont autoris®s ¨ titre dô®quipement accessoire aux 

conditions suivantes : 

1) Un conteneur à déchet semi-enfoui doit respecter une distance minimale de 1,5 mètre 

d'une ligne de propri®t®, dôune construction accessoire et d'un ®quipement 

accessoire; 

2) Un conteneur à déchet semi-enfoui doit respecter une hauteur hors-sol maximale de 

1,5 mètre, mesurée entre le niveau adjacent du sol et la partie la plus haute du 

conteneur; 

3) Lôouverture dôun conteneur ¨ d®chet semi-enfoui doit avoir un dispositif de 

protection afin dôassurer la s®curit®; 

4) Les lieux environnant un conteneur à déchet semi-enfoui doivent être aménagés de 

façon à y permettre l'accès en tout temps et en toute saison pour vider 

mécaniquement un tel conteneur; 

5) Un conteneur à déchet semi-enfoui doit être toujours maintenu en bon état de 

fonctionnement, propre et nettoyé au besoin afin d'éliminer les odeurs nauséabondes 

ou désagréables. 

 

4.103 Gestion des eaux de ruissellement 

 

Sur tout terrain privé où des constructions ou des aménagements ont altéré le caractère 

naturel du terrain, les eaux de ruissellement sô®coulant sur le terrain doivent y °tre g®r®es 

directement de la manière suivante : 

1) Une sortie de gouttière du toit ne doit pas être canalisée vers la rue, un lac ou un 

cours dôeau ou un autre terrain; 

2) Les eaux doivent être dirigées vers un ou plusieurs jardins de pluie, dont la 

localisation est d®termin®e par le ou les axes dô®coulement des eaux sur le terrain; 



VILLE DE THURSO  /88 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

3) La superficie minimale dôun ou des jardins de pluie correspond ¨ 1,6 m¯tre carr® par 

chaque 100 mètres carrés de superficie imperméable et de surface engazonnée sur le 

terrain. Cette superficie obtenue peut °tre scind®e ¨ lôint®rieur dôun ou plusieurs 

jardins de pluie; 

4) Un jardin de pluie est prohib® sur un sol argileux ou dôargile silteuse, au-dessus dôun 

syst¯me autonome de traitement des eaux us®es ou ¨ lôint®rieur dôun secteur de forte 

pente; 

5) Malgré le paragraphe 2, les eaux de pluie peuvent être dirigées vers une ou plusieurs 

citernes dôeau de pluie (aussi appel® ç collecteur è ou ç baril è) dôune capacit® 

minimale, pour chacun dôentre eux, de 200 litres; 

6) Malgré le paragraphe 2, les eaux de pluie peuvent être dirigées vers un ou plusieurs 

puits percolant qui respecte les normes dôam®nagement suivantes : 

a) La profondeur minimale du puits percolant est de 1 mètre; 

b) La surface minimale du puits percolant est de 2 mètres carrés; 

c) La distance minimale entre le fond du puits percolant et le niveau le plus élevé 

de la nappe phréatique est de 1 mètre; 

d) Lôint®rieur du puits percolant doit °tre compos® de gravier 50 millim¯tres net; 

e) Le trop-plein du puits percolant doit être situé à une distance minimale de 2 

m¯tres dôune ligne de lot ou dôun b©timent; 

f) Une membrane géotextile doit recouvrir le puits percolant et cette membrane 

doit °tre recouverte de terre v®g®tale dôune ®paisseur maximale de 0,8 m¯tre; 

g) Aucun puits percolant nôest install® au-dessus dôun syst¯me autonome de 

traitement des eaux us®es ou ¨ lôint®rieur dôun secteur de forte pente. 

Une gestion d®ficiente des eaux de ruissellement causant un important afflux dôeau ¨ 

l'extérieur des limites de la propriété est considérée comme une nuisance. Tout propriétaire 

est tenu dôapporter les correctifs qui sôimposent pour assurer une gestion in situ des eaux de 

ruissellement conforme au présent article. 

 

4.104 Éclairage extérieur 
 

Les seuls éclairages extérieurs autorisés sont ceux des édifices, des allées piétonnières, des 

allées de circulation, des enseignes et ceux des aires de stationnement, de chargement et de 

d®chargement, et dôentreposage. Les faisceaux lumineux ne doivent pas °tre dirig®s hors de 

la propriété et doivent être orientés vers le sol. 
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SECTION 14   TRAVAUX DE REMBLAI ET DÉBLAI  
 

4.105 Dispositions générales 

 

De manière générale, les travaux de remblai et de déblai sur un terrain sont prohibés. 

Les dispositions de la pr®sente section ne sôappliquent pas dans les situations suivantes : 

1) Les travaux dôexcavation dans le cadre de lô®mission dôun permis de construction 

dôun b©timent, uniquement pour le p®rim¯tre ceintur® par les fondations ainsi que 

pour la construction dôune installation septique; 

2) Les travaux de remblai, dôune hauteur maximale de 0,3 mètre, nécessaires dans le 

cadre dôun am®nagement paysager; 

3) Les travaux de construction dôune voie de circulation autoris®e par la Municipalit®; 

4) Les travaux dôexcavation effectu®s dans le cadre des op®rations normales dôune 

carri¯re ou dôune sablière ou de toute autre opération de prélèvement de la matière 

minérale ou organique autorisées par la Municipalité. 

 

4.106 Travaux de remblai et déblai autorisés 
 

Malgr® le premier alin®a de lôarticle 4.105, si lôam®nagement des voies de circulation, des 

espaces de stationnement et des aires dôagr®ment y est impossible ¨ moins dôy effectuer des 

travaux de remblai et d®blai, les conditions suivantes sôappliquent : 

1) Le remblai nôa pas pour effet de rendre le niveau du terrain concern® plus ®lev® ou 

plus bas que 0,3 mètre par rapport aux terrains adjacents; 

2) Les sols contamin®s et les d®chets de construction sont interdits dôutilisation lors 

dôune op®ration de remblai. 

Lôex®cution des travaux de remblai et de d®blai sur une superficie ®gale ou sup®rieure à 24 

m¯tres carr®s doit faire lôobjet de mesures de mitigation particuli¯res pour emp°cher le 

transport des s®diments vers les cours dôeau. 
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CHAPITRE 

5 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  USAGES HABITATIONS 
 

 

SECTION 1 GÉNÉRALITÉS  

 

5.1 Généralités 

 

 Les cat®gories de constructions accessoires au groupe dôusage Habitation sont les 

suivantes : 

 

a) Les garages détachés; 

b) Les garages attachés au bâtiment principal; 

c) Les remises; 

d) Les abris dôauto permanents ou temporaires; 

e) Les serres domestiques; 

f) Les pavillons permanents et pergolas; 

g) Les piscines et les spas 

 

 Pour toute autre dispositions générales sur les constructions accessoires, référer à la section 

2 du chapitre 4. 

 

5.2 Nombre de constructions accessoires 

 

 Le nombre total de constructions accessoires est limité à 3 sur tout immeuble (terrain) dont 

lôusage principal est r®sidentiel, et ce, m°me en zone commerciale ou mixte. Les piscines ne 

font pas partie de ce calcul. 

 

 La pr®sente section ne sôapplique pas en zone agricole (AGR-d). 

 

5.3 Superficie des constructions accessoires 

 

 La superficie totale de lôespace au sol quôoccupe lôensemble des constructions accessoires 

érigées sur un terrain ne doit pas excéder 15% de la superficie totale du terrain sur lequel 

elles sont érigées. 

 

 Sont exclus du calcul de superficie les abris dôautos ouvertes sur au moins deux (2) c¹t®s. 

 

 La superficie au sol occupée par une piscine existante ou éventuellement occupée par une 
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piscine doit être incluse dans le calcul de superficie totale des constructions accessoires. 

 

 Dans la zone résidentielle de basse densité R-a, tout en respectant le premier alinéa, aucune 

construction accessoire ne peut avoir une superficie au sol supérieure à 50% de la superficie 

au sol de lôhabitation ®rig®e sur le m°me terrain, sauf pour les garages attach®s ¨ lôhabitation 

et ceux implantés dans la cour arrière qui peuvent atteindre 75% de la superficie au sol de 

lôhabitation. 

 

 Dans toutes les autres zones o½ lôusage r®sidentiel est permis, la superficie au sol dôune 

construction accessoire doit °tre inf®rieure ¨ la superficie au sol de lôhabitation ®rig®e sur le 

même terrain, tout en respectant le premier alinéa. 

 

 La présente sous-section ne sôapplique pas en zone agricole (AGR-d). 

 

5.4 Hauteur des constructions accessoires 

 

 Sur tout immeuble (terrain) dont lôusage principal autoris® est r®sidentiel, seul un garage 

attach® ou non, peut avoir une hauteur ®quivalente ¨ celle de lôhabitation, sans toutefois 

dépasser 7 mètres de hauteur. 

 

 ê moins quôil soit sp®cifi® une hauteur diff®rente, sur tout immeuble (terrain) dont lôusage 

principal autoris® est r®sidentiel, la hauteur de toute construction accessoire, autre quôun 

garage, ne doit pas excéder 4,5 mètres. 

 

5.5 Localisation des constructions accessoires 

 

 Les constructions accessoires sont permises dans les cours arrière et latérales, de même que 

dans la cour avant opposée à la façade dans le cas de lots transversaux seulement. 

 

 Une cabine accessoire à une piscine peut être installée en cour avant sur un terrain dôangle 

ou de coin de rue seulement si la piscine quôelle dessert a ®t® implant®e conform®ment au 

présent règlement. Ladite cabine ne peut être implantée que longitudinalement à la ligne 

arrière du terrain. 

 

 Toute implantation dôune construction accessoire doit respecter les marges minimales 

suivantes, lorsquô®rig® : 

 

¶ dans la cour latérale :  un virgule deux mètre (1,2 m) des lignes de terrain ; 

¶ dans la cour arrière :  un virgule deux mètre (1,2 m) des lignes de terrain ; 

¶ dans la cour avant (lorsquôautoris®e) :  la marge de recul avant du bâtiment principal 

dans la zone. 
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 Les marges arrière et latérales, de la présente sous-section doivent respecter une distance 

dôun virgule cinq m¯tre (1,5 m) lorsque la construction accessoire projet® a une ouverture 

(ex : espace vide sous un abri attaché), porte ou fenêtre, donnant vue sur la ligne latérale ou 

arrière. 

 

 Toute construction accessoire ouverte qui est érigée à une hauteur de plus de 45 cm au-dessus 

du niveau du sol doit respecter une marge dôun virgule cinq mètre (1,5 m) des lignes de 

terrain. 

 

 Dans tous les cas, la distance libre entre lôhabitation et une construction accessoire isol®e 

(d®tach®e) doit °tre dôau moins un virgule deux m¯tre (1,2 m). 

 

5.6 Autres normes dôimplantation des constructions accessoire 

 

 Toute construction accessoire implanté dans la marge latérale doit être orienté dans le même 

axe que lôhabitation, par rapport ¨ la rue, sauf dans le cas o½ lôhabitation est ®rig®e sur un lot 

ou un terrain dôangle ou de coin de rue(s). 

 

 Tout mur dôune construction accessoire qui fait directement face ¨ la rue doit °tre muni dôune 

ouverture, porte ou fenêtre. 

 

 

SECTION 2 PARICULARITÉS DES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES 

 

 

SOUS-SECTION 1 GARAGES DÉTACHÉS 

 

5.7 Généralités 

 

 Les garages détachés du bâtiment principal sont autorisés à titre de construction accessoire 

pour tout type dôhabitation, isol®e ou jumel®e. 

 

5.8 Nombre autorisé 

 

 Un seul garage détaché est autorisé par terrain. 

 

5.9 Hauteur des portes de garage 

 

 La hauteur maximale des portes dôun garage détaché est de 2,5 mètres. 

 

5.10 Architecture et revêtement 
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 Les toits plats sont prohibés pour tout garage détaché, sauf lorsque le toit du bâtiment 

principal est plat. 

 

 Lorsque cinquante pour cent (50 %) et plus de la faade principale dôun b©timent principal 

est recouverte de matériaux de maçonnerie, la façade principale du garage détaché construit 

sur ce m°me lot devra °tre recouverte dôun minimum de trente pour cent (30 %) de 

maçonnerie. 

 

 Un garage détaché doit être supporté par une fondation en béton monolithe coulé sur place 

sur toute sa superficie. 

 

5.11 Entreposage de véhicules commerciaux et mécanique pour un tiers 

 

 Les garages d®tach®s ne doivent pas servir au stationnement ou au remisage dôun v®hicule 

commercial. Sont considérés comme véhicules commerciaux et de façon non limitative : les 

camions, tracteurs, rétro caveuses, machineries lourdes et autobus. Font cependant exception 

¨ la r¯gle les automobiles de classe familiale et les camions dôune masse nette de 3 500 kg 

ou moins.  

 

5.12 Mécanique pour fin personnelle 

 

 Les garages détachés ne doivent pas servir à effectuer des activités telles que : mécanique, 

entretien, r®paration, modification, peinture et restauration dôautomobile, v®hicule 

commercial, embarcation, véhicule récréatif ou tout autre engin motorisé pour un tiers. 

 

 

SOUS-SECTION 2 GARAGES ATTACHÉS  

 

5.13 Généralités 

 

 Les garages attachés au bâtiment principal sont autorisés à titre de construction accessoire 

pour tout type dôhabitation, isol®e ou jumel®e. 

 

5.14 Nombre autorisé 

 

 Un seul garage attaché est autorisé par terrain. 

 

5.15 Hauteur 

 

 La hauteur maximale dôun garage attach® au b©timent principal est ®tablie de la faon 

suivante : 
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a) Pour les b©timents principaux dôun (1) ®tage, la hauteur maximale du garage attaché ne peut 

excéder la hauteur du bâtiment principal; 

b) Pour les b©timents principaux de plus dôun (1) ®tage, la hauteur maximale du garage attach® 

est égale à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la hauteur du bâtiment principal. 

 

 Nonobstant ce qui pr®c¯de, lorsquôune pi¯ce habitable est construite au-dessus du garage 

attaché, la norme de hauteur maximale prévue à la grille des usages   et des normes 

sôapplique. 

 

5.16 Hauteur des portes de garage 

 

 La hauteur maximale des portes dôun garage attach® est de 2,5 mètres. 

 

5.17 Architecture et revêtement 

 

 Les toits plats sont prohibés pour tout garage attaché, sauf lorsque le toit du bâtiment 

principal est plat. 

 

 Les pentes de toit des garages attachés doivent être similaires à celles du bâtiment principal. 

 

 Lorsque cinquante pour cent (50 %) et plus de la faade principale dôun b©timent principal 

est recouverte de matériaux de maçonnerie, la façade principale du garage détaché construit 

sur ce m°me lot devra °tre recouverte dôun minimum de trente pour cent (30 %) de 

maçonnerie. 

 

 Les garages attachés doivent être construits sur des fondations continues de béton monolithe 

coulé sur place sur toute sa superficie. 

 

5.18 Implantation  

 

 Tout garage attaché au bâtiment principal doit respecter les mêmes marges que celles 

prescrites à la grille des usages et des normes de la zone où se situe le bâtiment principal. 

 

 Dans le cas d'un lot de coin, un garage attaché est autorisé dans la partie de la cour avant 

secondaire conform®ment ¨ lôarticle 4.15 du pr®sent r¯glement. 

 

5.19 Entreposage de véhicules commerciaux et mécanique 

 

 Les garages attach®s ne doivent pas servir au stationnement ou au remisage dôun v®hicule 

commercial. Sont considérés comme véhicules commerciaux et de façon non limitative : les 

camions, tracteurs, rétro caveuses, machineries lourdes et autobus. Font cependant exception 
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¨ la r¯gle les automobiles de classe familiale et les camions dôune masse nette de 3 500 kg 

ou moins. 

 

5.20 Mécanique pour fin personnel 

 

 Les garages attachés ne doivent pas servir à effectuer des activités tels que : mécanique, 

entretien, r®paration, modification, peinture et restauration dôautomobile, v®hicule 

commercial, embarcation, véhicule récréatif ou tout autre engin motorisé pour un tiers. 

 

 

SOUS-SECTION 3 ABRIS DôAUTO PERMANENTS 

 

5.21 Généralités 

 

 Les abris d'auto permanents sont autorisés à titre de construction accessoire aux habitations 

unifamiliales ou bi familiales, ¨ condition quôils soient attach®s ¨ celles-ci. 

 

5.22 Nombre autorisé 

 

 Un seul abri d'auto permanent est autorisé par terrain. 

 

5.23 Hauteur 

 

 La hauteur maximale dôun abri dôauto permanent est ®tablie de la faon suivante : 

 

 Pour les b©timents principaux dôun (1) ®tage, la hauteur maximale dôun abri dôauto 

permanent ne peut excéder la hauteur du bâtiment principal; 

 

 Pour les b©timents principaux de plus dôun (1) ®tage, la hauteur maximale permise ne peut 

excéder quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la hauteur du bâtiment principal. 

 

5.24 Architecture  

 

 Tout abri dôauto permanent doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ permettre que l'égouttement de 

sa couverture se fasse entièrement sur le terrain sur lequel il   est érigé. 

 

 Les plans verticaux de cet abri doivent être ouverts sur trois côtés, dont deux dans une 

proportion dôau moins soixante pour cent (60 %) de la superficie, le troisi¯me ®tant lôacc¯s. 

Si une porte ferme lôentr®e, lôabri est consid®r® comme un garage aux fins du pr®sent 

règlement. 

 

5.25 Implantation  
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 Tout abri dôauto permanent attach® au b©timent principal doit respecter les m°mes marges 

que celles prescrites à la grille des usages et des normes de la zone où se situe le bâtiment 

principal. 

 

 

SOUS-SECTION 4 ABRIS DôAUTO TEMPORAIRE 

 

5.26 Conditions dôimplantation 

 

 Les abris d'auto temporaires sont autorisés, si les conditions suivantes sont respectées : 

 

a) Lôabri est installé du 1er octobre d'une année au 1er mai de l'année suivante; 

b) Lôabri devra °tre enti¯rement d®mantel® (charpente et toile) d¯s que la p®riode 
dôautorisation est termin®e; 

c) Il doit y avoir un bâtiment principal sur le lot; 

d) La superficie dôun abri ne doit pas excéder trente-huit (38) mètres carrés par unité de 

logement dans le bâtiment principal; 

e) Les éléments de charpente de l'abri doivent être fabriqués en métal tubulaire démontable 

ou en bois, et doivent avoir une capacité portante suffisante permettant de résister aux 

intempéries; 

f) Le revêtement extérieur des murs et du toit doit être d'un matériau d'une résistance 

reconnue ou en toile; 

g) La hauteur maximale permise est de quatre (4) mètres; 

h) L'implantation de l'abri doit respecter le triangle de visibilité prévu à l'article 4.64 du 

présent règlement; 

i) L'abri doit être situé à au moins deux (2) mètres du trottoir ou de la bordure de la rue et 

¨ au moins 1,5 m¯tre dôune piste cyclable; 

j) L'abri doit °tre situ® ¨ au moins deux (2) m¯tres dôune borne fontaine; 

k) L'abri doit être situé à au moins trente (30) centimètres de toute ligne de lot. 

 

 

SOUS-SECTION 5 REMISES 

 

5.27 Généralités 

 

 Les remises sont autoris®es ¨ titre de construction accessoire pour tout type dôhabitation et 

doivent obligatoirement être détachées du bâtiment principal. 
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SOUS-SECTION 6 SERRES DOMESTIQUES 

 

5.28 Généralités 

 

 Les serres domestiques sont autorisées à titre de construction accessoire aux habitations 

unifamiliales, bi familiales et tri familiales seulement. 

 

 Les serres domestiques attach®es nô®tant pas permises, elles ne peuvent °tre reli®es ¨ aucun 

bâtiment principal ou accessoire. 

 

 Elles ne peuvent servir dôhabitation ou dôabri pour animaux, ni °tre utilis®es comme lieu 

dôentreposage. 

 

 Toute serre domestique doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce 

vétuste ou en mauvais état. 

 

5.29 Superficie maximale et nombre autorisé 

 

 Une seule serre domestique dôune superficie maximale de quatorze (14) m¯tres carr®s est 

autorisée par terrain. 

 

5.30 Implantation et hauteur 

 

 Toute serre domestique doit être située à une distance minimale de 1,5 mètre de toute ligne 

de lot, du b©timent principal, dôune construction accessoire et dôun ®quipement accessoire. 

La hauteur maximale dôune serre domestique est de quatre (4) mètres. 

 

5.31 Matériaux autorisés 

 

 Une serre domestique doit °tre compos®e dôau moins quatre-vingts (80 %) de verre ou 

plastique transparent rigide ou de tout autre matériau transparent rigide conçu à cette fin. 

Lôutilisation dôune toile en poly®thyl¯ne est strictement prohib®e. 

 

 

SOUS-SECTION 7 PAVILLONS PERMANENTS ET PERGOLAS  

 

5.32 Généralités 

 

 Seuls les pavillons permanents isolés sont autorisés à titre de construction accessoire pour 

tout type dôhabitation. Ils ne peuvent °tre utilis®s comme lieu dôentreposage. 



VILLE DE THURSO  /98 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

 Les pergolas peuvent être isolées ou attachées au bâtiment principal. 

 

5.33 Superficie maximale et nombre autorisé 

 

 Un maximum de deux (2) structures permises à cette sous-section est autorisé par terrain; 

leur superficie respective ne doit pas excéder dix-huit (18) mètres carrés. 

 

5.34 Implantation et hauteur 

 

 Un pavillon permanent ou une pergola doit être situé à une distance minimale de 1,5 mètre 

des limites de propri®t® et ¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre dôune construction 

accessoire et dôun ®quipement accessoire.  

 

 Lôextr®mit® du toit ne peut °tre situ®e ¨ moins de cinquante (50) centim¯tres de toute ligne 

de lot. 

 

 La hauteur maximale dôun pavillon permanent ou dôune pergola est de quatre (4) mètres. 

 

5.35 Architecture et matériaux 

 

 Les mat®riaux autoris®s pour la construction dôun pavillon permanent ou dôune pergola sont 

le bois, le chlorure de polyvinyle (P.V.C.) et le métal galvanisé. 

 

 Une pergola ne doit avoir ni toit ni mur fermé. 

 

 Un pavillon permanent doit avoir un minimum de soixante-dix pour cent (70 %) dôouverture. 

 

 

SOUS-SECTION 8 PISCINES 

 

5.36 Généralités 

 

 Les piscines sont autoris®es ¨ titre de construction accessoire pour tout type dôhabitation. 

 

5.37 Nombre autorisé 

 

 Une seule piscine est autoris®e par terrain, quôelle soit creus®e, hors terre ou d®montable. 

 

5.38 Superficie 

 

 Toute piscine doit avoir au maximum une superficie équivalente au tiers (1/3) de la superficie 

du terrain sur lequel elle est implantée. 
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5.39 Hauteur 

 

 La hauteur de toute piscine, de ses ouvrages accessoires et de ses installations rattachées ne 

doit pas excéder trois (3) mètres, calculés à partir du niveau du sol. 

 

5.40 Implantation  

 

 Les piscines ne sont permises que dans les cours latérales et arrière ou dans la cour avant 

secondaire d'un lot de coin, à condition que la paroi extérieure de la piscine et ses 

équipements accessoires (filtreur, chauffe-eau, plateforme, trottoirs ou patios dans le cas 

dôune piscine creus®e) soient situ®s ¨ une distance dôau moins 3,5 m¯tres de la ligne 

d'emprise de la voie publique. L'implantation de la piscine doit respecter le triangle de 

visibilit® prescrit ¨ lôarticle 4.71 du pr®sent r¯glement. 

 

 Toute piscine doit être installée de façon que la bordure extérieure du mur de la piscine ou 

de sa paroi, soit ¨ une distance dôau moins 1,5 m¯tre de toute ligne de propri®t®.  

 

 Une plateforme surélevée doit être installée à au moins deux (2) mètres de distance de toute 

ligne de propriété. 

 

 Toute piscine creusée ou partiellement creusée doit être située, du bâtiment principal, à une 

distance qui est au moins égale à la profondeur de la piscine. Toutefois, une telle piscine peut 

cependant °tre plus rapproch®e du b©timent principal sôil est certifi® par un ing®nieur que la 

localisation nôest pas de nature ¨ affaiblir la solidit® de lôimmeuble et que les parois de la 

piscine ont été calculées en tenant compte de la charge additionnelle. Elle ne pourra 

cependant °tre install®e ¨ moins de 1,5 m¯tre de tout b©timent principal ou dôune construction 

accessoire. 

 

 Une piscine hors terre doit être située à une distance minimale de 1,5 mètre du bâtiment 

principal ou dôune construction accessoire. 

 

 Dans l'®ventualit® o½ le terrain sur lequel lôimplantation dôune piscine creus®e pr®voit 

l'existence de canalisations souterraines collectives (services d'aqueduc, de téléphone, 

d'électricité), la limite de servitude est considérée comme étant la limite de propriété 

applicable, conformément au présent règlement. 

 

 Un tremplin ou une glissoire doit respecter une distance minimale dôun (1) m¯tre dôune ligne 

de lot. 

 

 Aucun fil électrique ne peut être localisé au-dessus dôune piscine. 
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 Une piscine peut être implantée dans la cour avant uniquement en zone agricole, et ce, sous 

réserve que celle-ci ne soit pas installée devant la façade avant du bâtiment principal et 

quôelle soit ¨ une distance de quinze (15) m¯tres ou plus de la ligne de rue avant. 

 

 Aucun syst¯me dô®vacuation ne doit °tre raccord® directement au r®seau municipal. 

 

 Dans le cas dôun terrain transversal, les piscines sont permises dans la cour arrière du 

bâtiment principal sans empiéter dans la marge de recul avant prescrite sur la rue située en 

arrière-lot. Dans le cas o½ il y a pr®sence dôun b©timent principal dô®rig® sur lôun des 

immeubles contigus au terrain o½ lôimplantation de la piscine est pr®vue, celle-ci ne doit pas 

exc®der la faade principale de lôun ou lôautre des b©timents adjacents au terrain. 

 

5.41 Sécurité 

 

 Afin d'emp°cher lôacc¯s ¨ la piscine, tout appareil li® ¨ son fonctionnement doit être installé 

à plus d'un mètre de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l'enceinte. 

 

 Les conduits reliant l'appareil à la piscine doivent être souples et ne doivent pas être installés 

de façon à faciliter l'escalade de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l'enceinte. 

 

 Malgré le premier alinéa, peut être situé à moins d'un mètre de la piscine ou de l'enceinte, 

tout appareil lorsqu'il est installé: 

 

a) ê l'int®rieur d'une enceinte ayant les caract®ristiques pr®vues ¨ lôarticle 5.42; 

b) Sous une structure qui empêche l'accès à la piscine à partir de l'appareil et qui a les 

caract®ristiques pr®vues ¨ lôarticle 5.42; 

c) Dans une remise. 

 

5.42 Contr¹le de lôacc¯s 

 

 Toute piscine doit être entourée d'une enceinte de manière à en protéger l'accès. Cette 

enceinte doit : 

 

a) Empêcher le passage d'un objet sphérique de dix (10) centimètres de diamètre; 

b) Être d'une hauteur d'au moins 1,2 mètre; 

c) Être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter 

l'escalade. 

 

Un mur formant une partie d'une enceinte ne doit °tre pourvu dôaucune ouverture permettant 

de pénétrer dans l'enceinte. 
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 Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte. 

 

 Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les caractéristiques prévues au premier 

alinéa et être munie d'un dispositif de sécurité passif installé du côté intérieur de l'enceinte, 

dans la partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se refermer et de se 

verrouiller automatiquement. Lôenceinte ne pourra d'aucune façon être située à moins de 1,2 

mètre des parois de la piscine. 

 

 L'implantation du mur ou de lôenceinte doit respecter le triangle de visibilit® prescrit ¨ 

l'article 4.71 du présent règlement. 

 

 Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue d'une échelle ou d'un escalier 

permettant d'entrer dans l'eau et d'en sortir. 

 

 Toute installation destinée à donner ou empêcher l'accès à la piscine doit être sécuritaire et 

maintenue en bon état de fonctionnement. 

 

5.43 Exceptions 

 

 Lôobligation dôentourer toute piscine dôune enceinte, telle que pr®vue ¨ lôarticle 5.42 ne 

sôapplique pas aux types de piscines et dans les cas suivants : 

 

Ǐ Une piscine hors-terre dont la paroi est dôune hauteur dôau moins 1,2 m¯tre par rapport 

au sol; 

 Ou 

 

Ǐ Une piscine d®montable dont la paroi est dôune hauteur dôau moins 1,4 m¯tre par rapport 

au sol; 
 

Ǐ et lorsque l'accès à la piscine s'effectue de l'une ou l'autre des façons suivantes: 

 

a) Au moyen d'une échelle munie d'une portière de sécurité qui se referme et se 

verrouille automatiquement; 

b) Au moyen d'une échelle ou à partir d'une plateforme dont l'accès est protégé par une 

enceinte ayant les caract®ristiques pr®vues ¨ lôarticle 5.42; 

c) À partir d'une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa 

partie ouvrant sur la piscine soit protégée par une enceinte ayant les caractéristiques 

pr®vues ¨ lôarticle 5.42. 

 

5.44 Aménagement de la piscine, du pourtour, trottoir et appareils 

 

 Une plateforme est autoris®e sur le pourtour dôune piscine hors-terre comme construction 
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accessoire pourvu quôelle r®ponde aux exigences suivantes : 

 

a) Une plateforme sur®lev®e peut °tre install®e directement en bordure dôune piscine ou 
dôune partie de celle-ci, lôacc¯s ¨ cette promenade doit °tre munie dôun dispositif de 

s®curit® passif install® du c¹t® int®rieur de lôenceinte, dans la partie sup®rieure de la 

porte et permettant à cette dernière de se refermer et de se verrouiller automatiquement; 

b) Toute plateforme sur®lev®e ne doit pas °tre am®nag®e de faon ¨ y permettre lôescalade; 

c) Toute plateforme sur®lev®e doit °tre entour®e dôun garde-corps selon les dispositions du 

Code National du Bâtiment; 

d) Le plancher de la plateforme doit être à une hauteur maximale de 1,5 mètre du sol. 

 

 Les piscines creus®es doivent °tre pourvues de trottoirs dôune largeur minimale dôun (1) 

m¯tre ou dôam®nagements paysagers. Ces trottoirs doivent °tre construits ou recouverts de 

matériaux antidérapants. 

 

5.45 Éclairage de la piscine 

 

 Lôinstallation dô®clairage hors sol pour la piscine est autoris®e aux conditions suivantes : 

 

a) Lôalimentation ®lectrique doit se faire en souterrain; 

b) Les rayons lumineux provenant de cette source ne doivent en aucun temps être orientés 

de sorte à constituer une nuisance pour les voisins. 

 

5.46 Moteurs et appareils de filtration 

 

 Les moteurs et appareils de filtration dôeau et tout appareil semblable ne doivent pas ®mettre 

de bruit supérieur à cinquante (50) décibels durant le jour et quarante-cinq (45) décibels 

durant la nuit, lorsque mesuré à la limite du terrain. 

 

 

SOUS-SECTION 9 SPAS 

 

5.47 Généralités 

 

 Les spas sont autoris®s, ¨ titre de construction accessoire pour tout type dôhabitation. 

 

5.48 Nombre autorisé 

 

 Un seul spa est autorisé par unité de logement. 

 

5.49 Implantation  
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 Tout spa doit être situé à au moins 1,5 mètre de distance de toute ligne de propriété et à au 

moins un (1) mètre du bâtiment principal. 

 

5.50 Installation sur balcon 

 

 Un spa peut °tre install® sur un balcon situ® ¨ lô®tage si une attestation signée et scellée par 

un ingénieur compétent, assure que la capacité portante de la structure sur laquelle le spa est 

installé est suffisante pour supporter un tel équipement. 

 

5.51 Couvercle 

 

 Tout spa doit °tre muni dôun couvercle amovible et verrouillable spécifiquement conçu à 

cette fin et de mani¯re ¨ en emp°cher lôacc¯s en p®riode dôinutilisation. 

 

 ê d®faut, il doit °tre entour® dôune enceinte conforme aux dispositions de lôarticle 5.42. 

 

5.52 Les galeries, patios, solariums et vérandas 

 

 Les patios ne sont permis que dans les cours arrière et latérales, sauf dans le cas où ce dernier 

est rattaché à une piscine implantée conformément au présent règlement. Dans ce cas, il doit 

être implanté de façon à respecter les marges de recul du bâtiment principal, sans se retrouver 

entre la rue et la ligne longitudinale représentant le prolongement du mur avant de 

lôhabitation. 

 

3 saisons :  Les solariums et v®randas sur pieux, rattach®s ¨ lôhabitation, sont consid®r®s au 

m°me titre quôun patio rattach® ¨ lôhabitation.  

 

4 saisons :  Les solariums et v®randas rattach®s ¨ lôhabitation sur fondation de b®ton avec 

mur de gel (footing) sont considérés comme faisant partie intégrante de 

lôhabitation. Leur construction doit °tre consid®r®e comme un agrandissement 

du bâtiment principal et les marges de recul prescrites au présent règlement 

pour le b©timent principal sôappliquent. 

 

a) Dans les cours avant, les galeries et vérandas peuvent empiéter de 1,5 mètre dans la 

marge de recul prescrite pour le bâtiment principal. 
 

b) Dans les cours lat®rales, lôimplantation des galeries, des patios rattach®s ¨ lôhabitation 

et des vérandas doit respecter la marge latérale prescrite pour le bâtiment principal. 

 

5.53 Facilités pour accès en fauteuil roulant aux galeries 

 

 Une rampe dôacc¯s ¨ la galerie, ®rig®e conform®ment au pr®sent chapitre, peut °tre am®nag®e 
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sans tenir compte des marges prescrites.  La marge peut être nulle, mais ni la rampe ni les 

garde-corps ou mains courantes ne doivent, en aucun cas, se retrouver dans lôemprise de la 

voie publique. La pente doit être égale ou inférieure à 1 :12. 

 

 Lôouvrage ®rig® en vertu de lôarticle 5.53 doit °tre amovible, car il doit °tre retir® aussit¹t 

que lôusage pour lequel il a ®t® conu cesse. Le b®ton est prohib® pour la construction de tels 

aménagements qui empiètent dans les marges prescrites au présent chapitre pour les galeries 

¨ lôarticle 5.52 a). 

 

 La galerie elle-même peut être agrandie ou construite de façon à permettre facilement 

lôouverture des portes et lôacc¯s ¨ lôhabitation en fauteuil roulant.  Pour cet usage, 

exclusivement, la galerie peut empiéter de trois (3) mètres dans les marges avant et arrière. 

 

 Ces ouvrages devront aussi revenir ¨ des dimensions respectant la marge prescrite ¨ lôarticle 

5.52 a) lorsque lôusage pour lequel ils ont ®t® conus cessera.  Ces ouvrages, lorsquôils 

empi¯tent de plus dôun virgule cinq (1,5) m¯tre dans la marge avant ne peuvent pas °tre 

construits en béton. 

 

 

SECTION 3 LES ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 

 

 

SOUS-SECTION 1  THERMOPOMPES, CHAUFFE -EAU ET FILTREURS DE 

PISCINES, APPAREILS DE CLIMATISATION , RÉSERVOIR DE 

MAZOUT ET PROPANE  ET AUTRES ÉQUIPEMENTS 

SIMILAIRES  

 

5.54 Généralités 

 

 Les thermopompes, chauffe-eau et filtreurs de piscines, appareils de climatisation, réservoir 

de mazout ou de propane ou autres équipements similaires sont autorisés à titre d'équipement 

accessoire à toutes les classes d'usage résidentiel. 

 

 

5.55 Implantation  

 

 Tout ®quipement accessoire tel quôune thermopompe, un chauffe-eau ou un filtreur de 

piscine, un appareil de climatisation un réservoir de mazout ou de propane ou autre 

®quipement similaire, doit °tre situ® ¨ une distance minimale de 1,5 m¯tre dôune ligne de 

terrain. 

 

 Les thermopompes et le chauffe-eau installés en cour latérale ou en cour avant secondaire 
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doivent être installés derrière une clôture, une haie ou une plantation, de manière que ces 

équipements soient non visibles de la rue  

 

Un réservoir de mazout, de propane ou autre produit de même nature doit être situé en cour 

latérale ou arrière. (interdit en cour avant ou avant-secondaire). 

 

 Cependant, dans le cas dôune habitation multifamiliale : 

Å Une thermopompe desservant une seule unité de logement peut être installée sur un 

balcon ¨ la condition dô°tre camoufl®e si elle est visible dôune voie de circulation; 

Å Si installé sur le toit d'un bâtiment, une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de 

piscines, un appareil de climatisation ou un autre équipement similaire ne doit pas être 

visible d'une voie de circulation. 

 

 

SOUS-SECTION 2  DISPOSITIONS RELATIVES AUX ANTENNES PARABOLIQUES 

DONT LE DIAMÈTRE EST INFÉRIEUR OU ÉGAL À SOIXANTE -

QUINZE (75) CENTIMÈTRES  

 

5.56 Généralités 

 

 Les antennes paraboliques dont le diamètre est inférieur ou égal à soixante-quinze (75) 

centim¯tres sont autoris®es ¨ titre d'®quipement accessoire pour tout type dôhabitation. 

 

5.57 Antennes prohibées 

 

 Tout autre type dôantenne est prohib®. 

 

 

SOUS-SECTION 3 RELATIVES AUX ANTENNES PARABOLIQUES DONT LE 

DIAMÈTRE EST SUPÉRIEUR À SOIXANTE-QUINZE (75) 

CENTIMÈTRES  

 

5.58 Généralités 

 

 Les antennes paraboliques ne sont pas autorisées à titre d'équipement accessoire. 

 

 

SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CAPTEURS ÉNERGÉTIQUES, 

DONT LES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES (ÉNERGIE 

SOLAIRE) 

 

5.59 Généralités 
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 Les capteurs énergétiques sont autorisés à titre d'équipement accessoire pour tout type 

dôhabitation. 

 

5.60 Endroit autorisé 

 

 Les capteurs énergétiques ne peuvent être installés que sur la moitié arrière du toit du 

bâtiment principal ou en cour arrière seulement. 

 

5.61 Nombre autorisé 

 

 Un seul capteur énergétique est autorisé par terrain. 

 

5.62 Implantation et hauteur 

 

 Un capteur énergétique ne doit pas être visible de la rue adjacente à la façade principale du 

bâtiment principal. 

 

 Dans le cas où il est implanté en cour arrière, le capteur énergétique doit avoir une hauteur 

hors-sol maximale de 1,5 mètre et être situé à une distance minimale de 1,5 mètre de toute 

ligne de propriété. 

 

5.63 Sécurité 

 

 Un capteur énergétique doit être conforme aux normes de l'Association canadienne de 

normalisation ou le Bureau de normalisation du Québec. 

 

 

SOUS-SECTION 5 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉOLIENNES DOMESTIQUES  

 

5.64 Généralités 

 

 Les ®oliennes domestiques sont permises uniquement ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation. 

 

5.65 Superficie minimale des terrains 

 

 La superficie minimale des terrains pouvant accueillir une éolienne domestique est de 2 000 

mètres carrés. 

 

5.66 Nombre 
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 Le nombre maximal d'éoliennes domestiques est fixé à une par bâtiment principal. Elle doit 

être située sur le même terrain que le bâtiment qu'elle alimente. 

 

5.67 Implantation  

 

 Il est interdit d'installer une éolienne domestique sur le toit d'un bâtiment principal ou 

accessoire et sur toute structure non conçue à cette fin. 

 

 Une éolienne domestique est permise en cour arrière seulement. 

 

5.68 Hauteur maximale 

 

 La hauteur maximale d'une éolienne domestique est de quinze (15) mètres. 

 

5.69 Distance entre une éolienne domestique et les bâtiments ou constructions 

 

 La distance minimale à respecter entre une éolienne domestique et un bâtiment principal est 

de quinze (15) mètres. 

 

 La distance minimale à respecter entre des éoliennes domestiques doit être équivalente à la 

hauteur totale de la plus haute des éoliennes domestiques voisines. 

 

 La distance minimale à respecter entre une ligne de propriété et une éolienne domestique est 

de quinze (15) mètres sauf pour les terrains riverains où la distance à respecter correspondant 

à la bande riveraine prescrite. 

 

 

SOUS-SECTION 6 DISPOSITIONS RELAT IVES AUX CONTENEURS SEMI -

ENFOUIS 

 

5.70 Obligation 

 

 Selon la disponibilit® du service, Lôutilisation des conteneurs semi-enfouis pour la collecte 

régulière des matières recyclables et des déchets est obligatoire pour tout nouvel immeuble 

à logements ou complexe dôimmeubles ¨ logements de huit logements et plus localis® dans 

le périmètre urbain et ne possédant pas de stationnement souterrain. 

 

 Est consid®r® °tre un nouvel immeuble ou un nouveau complexe dôimmeubles, tout 

immeuble ou complexe dôimmeuble pour lequel un permis de construction est délivré après 

lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement. 

 

 Les immeubles ¨ logements ou complexes dôimmeubles ¨ logements existants (permis de 
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construction d®livr®s avant lôentr®e en vigueur du r¯glement) de 8 unit®s dôoccupation et plus 

ne possédant pas de conteneur semi-enfoui peuvent utiliser des conteneurs semi-enfouis 

conformément aux dispositions de la présente sous-section. 

 

5.71 Localisation 

 

 Les conteneurs semi-enfouis doivent être localisés prioritairement en cour avant ou avant 

secondaire pourvu que cette localisation respecte les dispositions du présent règlement et 

celles des r¯glements dôurbanisme applicables. La localisation en cour arri¯re ou lat®rale doit 

être utilisée en dernier recours. 

 

5.72 All®e dôacc¯s 

 

 Une allée d'accès doit garantir un accès à chacun des conteneurs semi-enfouis. Celle-ci doit 

posséder au minimum 0,5 mètre de largeur et être constituée de matériaux solides permettant 

lôentretien et particuli¯rement le d®neigement (pav® uni, b®ton bitumineux, béton de ciment). 

 

5.73 Regroupement 

 

 Les conteneurs semi-enfouis desservant un m°me immeuble ou un ensemble dôimmeubles 

doivent °tre regroup®s. Lorsquôil nôest pas possible de tous les regrouper, chaque 

regroupement de conteneurs semi-enfouis doit comprendre un conteneur semi-enfoui pour 

les déchets et un conteneur semi-enfoui pour les matières recyclables. 

 

5.74 Installation 

 

 Les conteneurs semi-enfouis doivent être installés selon les spécifications du manufacturier 

et par du personnel qualifié. Ils doivent être install®s en respectant notamment, sans sôy 

limiter, les distances minimums indiquées au tableau 5.72. 

 



VILLE DE THURSO  /109 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

Tableau 5.72 

Distances minimales à respecter entre les contenants semi-enfouis  

et divers éléments. 

 

 
 

 Toutes les infrastructures ou servitudes doivent être prises en compte pour assurer une 

localisation sécuritaire des conteneurs semi-enfouis. 

 

 Le propri®taire et lôinstallateur doivent sôassurer quôune demande soit faite aupr¯s d'info 

excavation, entre autres, avant l'installation, pour assurer une installation sécuritaire et 

conforme. 

 

 Sans sôy limiter, les conduites d'aqueduc, de gaz, d'®gout, d'®lectricit® et autres doivent °tre 

identifiées préalablement et les autorisations requises doivent être obtenues, incluant celles 

de la Ville. 

 

 Lors de lôinstallation dôun conteneur semi-enfoui, lôinstallateur doit assurer la s®curit® des 

op®rations. Sans sôy limiter, lôinstallateur doit surveiller le trou dôexcavation. Si le trou doit 

être laiss® sans surveillance, une barri¯re doit °tre ®rig®e autour du trou dôexcavation afin 

que personne ne puisse y tomber. 

1.5 mètre  

1.5 mètre  

1.5 mètre  

1.5 mètre   
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 Lôinstallation dôun conteneur semi-enfoui doit être complétée la journée même du creusage 

du trou dôexcavation. Les mesures appropri®es doivent aussi être mises en place pour assurer 

la santé et la sécurité des travailleurs. 

 

5.75 Aménagement et matériaux 

 

 Lorsque les conteneurs semi-enfouis sont situés en cour avant ou en marge latérale, un écran 

végétal doit être mis en place afin de les dissimuler, sans toutefois obstruer l'allée d'accès. 

Cet écran végétal doit être maintenu en bon état en tout temps. 

 

 Lorsque les conteneurs semi-enfouis sont situ®s ¨ moins de quatre (4) m¯tres dôun balcon, 

dôune fen°tre ou dôune porte principale, ils doivent être dissimulés par un écran végétal situé 

entre les conteneurs semi-enfouis et ces éléments. 

 

 À l'exception de l'allée d'accès et de l'espace couvert par l'écran végétal, une distance de 

minimale de trente (30) centimètres doit être recouverte de paillis, pelouse, pavé uni, béton 

bitumineux ou béton de ciment, autour du conteneur semi-enfoui. En aucun temps le sol ne 

doit être laissé à nu autour des conteneurs semi-enfouis. 

 

 L'aménagement doit être complété dans les quatre semaines suivant l'installation des 

conteneurs semi-enfouis lorsque les conditions météorologiques le permettent. 

 

 Les matériaux de revêtement des conteneurs semi-enfouis doivent sôagencer avec ceux du 

parement extérieur du bâtiment principal et être approuvés par la Ville. 

 

 

SECTION 4 LES USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE RÉSIDENTIEL  

 

 

SOUS-SECTION 1 BUREAUX DE PROFESSIONNELS ET AUTRES COMMERCE DE 

SERVICES 

 

5.76 Bureaux de professionnels et autres commerces de services situés dans une habitation 

 

 Les seuls usages complémentaires autorisés dans une habitation sont les suivants : 
 

Ǐ Les bureaux professionnels ou administratifs; 

Ǐ Les services de garde en milieu familial; 

Ǐ Les soins personnels et de santé (sous-classe CA-2) excluant les cliniques vétérinaires 

et les pharmacies. 
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 Les ports dôattaches sont interdits 

 

5.77 Conditions 

 

 Les usages complémentaires dans le bâtiment principal ne sont autorisés par le fonctionnaire 

désigné que si toutes les conditions suivantes sont respectées : 

 

a) Le bâtiment principal doit être une habitation unifamiliale ou bi-familiale sauf pour les 

bureaux professionnels ou dôaffaires lesquels sont autoris®s dans tout type dôhabitation; 
 

b) Moins de vingt-cinq pour cent (25 %) de la superficie totale de plancher d'un logement 

servent ¨ cet usage, sans exc®der quarante (40) m¯tres carr®s, ¨ lôexception des services 

de garde en milieu familial o½ aucune limite de superficie nôest fix®e. 
 

c) L'usage complémentaire est exercé par l'occupant du logement qui peut également 

sôadjoindre les services dôun seul employ®; 
 

d) Aucun étalage n'est visible de l'extérieur du bâtiment; 
 

e) L'usage complémentaire doit être exercé à l'intérieur du bâtiment et ne donner lieu à 

aucun entreposage de marchandise quôil soit int®rieur ou extérieur; 
 

f) L'usage complémentaire ne doit comporter aucune nuisance pour le voisinage, 

notamment en termes de bruit, d'odeur, de poussi¯re, de lumi¯re ®blouissante, dôune 

quelconque émanation ou de circulation de véhicule motorisé; 
 

g) Une case de stationnement supplémentaire, répondant aux dispositions du « Chapitre 

11- Stationnement hors rue », dans les cours avant du bâtiment peut être aménagée pour 

les fins dôun tel usage;  
 

h) La vente au détail est prohibée; 
 

i) Aucune modification de lôarchitecture de lôhabitation ne doit °tre visible de lôext®rieur; 
 

j) Le b©timent doit °tre le lieu de r®sidence principal de lôoccupant du bureau, logement 
où seul ce dernier peut poursuivre un usage autorisé par le présent article; il ne peut 

sôadjoindre les services que dôune seule personne en dehors des membres de son 

ménage; 
 

k) Aucune vitrine ou fen°tre de pr®sentation donnant sur lôext®rieur nôest autoris®e; 
 

l) Une seule enseigne répondant aux dispositions du chapitre 10 est autorisée; 
 

m) Dans le cas dôun service de garde en milieu familial, le requérant doit remettre à la Ville 

la reconnaissance que lui a accordée le gouvernement du Québec à titre de personne 

responsable dôun service de garde en milieu familial en vertu de la Loi sur les services 

de garde éducatifs ¨ lôenfance (L.R.Q. c. S-4.1.1) ; 
 

n) Un seul usage complémentaire est permis par logement. 
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SECTION 5 LOGEMENT ADDITIONNEL ACCESSOIRE  

 

5.78 Généralités 

 

 Dans toutes les zones, à l'exception de la zone mixte résidentielle et commerciale (MX-b) 

numéro 157, et des zones AGR-d-2, AGR-d-3, AGR-d-4, AGR-d-5, R-a numéro 122 et R-h 

numéro 167, il est autorisé d'aménager dans les habitations unifamiliales isolées ou 

unifamiliales jumelées seulement, un (1) logement additionnel accessoire, en plus du 

logement principal aux conditions suivantes : 

 

5.79 Nombre de logement additionnel accessoire autorisé 

 

 Un seul logement additionnel accessoire est autorisé par bâtiment principal. Il ne peut pas y 

avoir un logement interg®n®rationnel et m°me temps quôun logement additionnel accessoire 

dans le même bâtiment principal. 

 

5.80 Logement additionnel accessoire prohibé 

 

 Il ne peut pas y avoir de logement additionnel accessoire dôam®nager ¨ lôint®rieur, attenant, 

par-dessus ou sous un garage détaché 

 

5.81 Superficie 

 

 La superficie maximale de plancher dôun logement additionnel accessoire ne doit pas 

excéder: 

 

¶ Soixante pour cent (60 %) de la superficie au sol de lôhabitation unifamiliale, dans le cas 
où le logement additionnel accessoire est intégré au bâtiment principal; 

¶ La superficie totale du garage attaché, dans le cas où le logement additionnel accessoire 

est aménagé dans un garage attaché au bâtiment principal. 

¶ le logement ne doit pas occuper plus de 75% de la superficie du sous-sol ; 

 

5.82 Am®nagement dôun logement additionnel accessoire 

 

 Tout logement additionnel accessoire doit respecter les exigences suivantes : 

 

a) Un seul logement additionnel accessoire au sous-sol est permis ; 

b) Une habitation unifamiliale isolée ou une habitation unifamiliale jumelée ne peut 

comporter simultanément un logement additionnel accessoire au sous-sol et un logement 
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intergénérationnel ; 

c) Le logement additionnel accessoire doit être pourvu d'au moins 2 entrées dont l'une 

ind®pendante donnant directement ¨ lôext®rieur du b©timent.  Cette derni¯re doit °tre 

située sur le mur latéral ou arrière du bâtiment ; 

d) La hauteur du plancher fini au plafond fini de toutes les pièces habitables doit être d'au 

moins 2,3 mètres ; 40% de cette hauteur minimale doit être au-dessus du niveau moyen 

du sol adjacent ; 

e) Une case de stationnement hors-rue doit être prévue pour le logement additionnel 

accessoire aménagé ; 

f) La façade de la résidence unifamiliale isolée ou unifamiliale jumelée ne doit pas être 

modifi®e ¨ la suite de lôam®nagement du logement additionnel accessoire au sous-sol ; 

g) Toutes les dispositions contenues dans le règlement de zonage et de construction doivent 

être respectées. 

h) Le nombre maximum de pièces utilisé à des fins de chambre à coucher est fixé à deux 

(2); 

i) Le logement additionnel accessoire doit b®n®ficier dôun acc¯s ext®rieur ind®pendant et 
dôune adresse distincte; 

j) Lôam®nagement dôun escalier ext®rieur autre que celui donnant acc¯s au rez-de-chaussée 

ou au sous-sol dôun b©timent principal est prohib®; 

k) Dans le cas où le logement additionnel accessoire est intégré au bâtiment principal, une 

seule porte dôentr®e en faade principale est autoris®e; 

l) Dans le cas où le logement additionnel accessoire est aménagé dans un garage attaché 

au b©timent principal, une deuxi¯me porte dôentr®e principale peut °tre am®nag®e en 

façade; 

 

 Un logement additionnel accessoire ne doit pas être pris en compte dans la détermination du 

nombre de bâtiments accessoires autorisés. 

 

5.83 Stationnement 

 

 Une aire de stationnement desservant ou destinée à desservir le bâtiment principal doit 

comporter au moins une (1) case de stationnement hors rue par logement. 

 

 

SECTION 6 LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL  

 

5.84 Généralités 
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Lôajout dôun seul logement interg®n®rationnel ¨ une habitation unifamiliale isol®e ou 

jumelée, destinée à être occupé par un membre de la famille, est autorisé dans toutes les 

zones aux conditions suivantes :  

 

5.85 Nombre de logement intergénérationnel autorisé 

 

 Un seul intergénérationnel est autorisé par bâtiment principal. Il ne peut pas y avoir un 

logement additionnel accessoire et m°me temps quôun logement interg®n®rationnel dans le 

même bâtiment principal. 

 

5.86 Logement intergénérationnel prohibé 

 

 Il ne peut pas y avoir de logement interg®n®rationnel dôam®nager ¨ lôint®rieur, attenant, par-

dessus ou sous un garage détaché 

 

5.87 Superficie 

 

 La superficie maximale de plancher dôun logement additionnel ou interg®n®rationnel ne doit 

pas excéder : 
 

Ǐ Soixante pour cent (60 %) de la superficie au sol de lôhabitation unifamiliale, dans le cas 

où le logement additionnel ou intergénérationnel est intégré au bâtiment principal; 

Ǐ La superficie totale du garage attaché, dans le cas où le logement intergénérationnel est 

aménagé dans un garage attaché au bâtiment principal. 

 

5.88 Am®nagement dôun logement additionnel ou interg®n®rationnel 

 

 Tout logement additionnel ou intergénérationnel doit respecter les exigences suivantes : 

 

a) Le logement intergénérationnel doit être destiné à être occupé par une personne ayant 

un lien de parent® avec le propri®taire ou lôoccupant de la r®sidence (p¯re, m¯re, enfants, 

conjoints de ces personnes et les enfants qui sont à leurs charges) ; 

b) Le propriétaire de la résidence doit fournir un document officiel établissant le lien de 

parent® ou dôalliance de la personne qui habitera le logement interg®n®rationnel 

(baptistère, certificat de naissance, certificat de mariage, acte notarié entre les conjoints 

de faits) ; 

c) Le logement interg®n®rationnel a la m°me adresse civique que la r®sidence.  Il nôy a 

quôune seule entr®e ®lectrique ; 

d) Les installations septiques doivent être conformes à la loi sur la qualité de 

lôenvironnement et aux r¯glements ®dict®s sous son empire, le cas ®ch®ant ; 

e) Le logement interg®n®rationnel peut °tre am®nag® avec une porte dôacc¯s en faade du 
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bâtiment ou sur un mur latéral ; 

f) Les pièces du logement intergénérationnel doivent être conçues de manière à permettre 

de les intégrer au logement principal lorsque le parent ou lôenfant quittera le logement 

intergénérationnel ; 

g) Il doit °tre possible dôacc®der directement au logement interg®n®rationnel ¨ partir de 
lôint®rieur du logement principal; 

h) La superficie maximale du logement intergénérationnel est de 60% de la superficie au 

sol de la résidence, excluant le garage attaché, le cas échéant ; 

i) Une case de stationnement hors rue doit être prévue pour le logement intergénérationnel; 

j) Il nôy a aucun autre usage compl®mentaire ¨ lôhabitation que le logement 

intergénérationnel 

k) Le nombre maximum de pièces utilisé à des fins de chambre à coucher est fixé à deux 

(2); 

l) Le logement interg®n®rationnel doit b®n®ficier dôun acc¯s ext®rieur ind®pendant; 

m) Lôam®nagement dôun escalier ext®rieur autre que celui donnant acc¯s au rez-de-chaussée 

ou au sous-sol dôun b©timent principal est prohib®; 

n) Dans le cas où le logement intergénérationnel est intégré au bâtiment principal, une seule 

porte dôentr®e en faade principale est autoris®e; 

o) Dans le cas où le logement intergénérationnel est aménagé dans un garage attaché au 

b©timent principal, une deuxi¯me porte dôentr®e principale peut °tre am®nag®e en 

façade; 

 

 Un logement intergénérationnel ne doit pas être pris en compte dans la détermination du 

nombre de bâtiments accessoires autorisés. 

 

5.89 Stationnement 

 

 Une aire de stationnement desservant ou destinée à desservir le bâtiment principal doit 

comporter au moins une (1) case de stationnement hors rue par logement. 

 

 

SECTION 7 MAISON DôACCUEIL, LA LOCATION DE CHAMBRES ET MAISONS 

DE CHAMBRES ET DE PENSION 

 

5.90 Maisons dôaccueil 

 

 Dans les r®sidences priv®es, lôam®nagement et la location de chambres ou lôam®nagement 

de cuisines, salles ou installations communes pour familles dôaccueil ou r®sidences dôaccueil 
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sont autorisés aux conditions suivantes : 

 

a) Lôam®nagement doit °tre fait par une personne qualifiée comme ressource intermédiaire 

ou ressource de type familial au sens de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux (L.R.Q. c. S-4.2); 
 

b) La zone dans laquelle est situé le bâtiment doit être du groupe Habitation, Habitation-

Commerce, Agricole ou du groupe Public et Institutionnel; 
 

c) Aucune modification de lôarchitecture du b©timent quant ¨ son caract¯re r®sidentiel ne 
doit °tre visible de lôext®rieur; 

 

d) Un certificat doit °tre produit par lô®tablissement public ayant qualifié la ressource 

intermédiaire ou la ressource de type familial établissant que le bâtiment répond aux 

normes de sécurité et aux normes particulières définies par tous les règlements 

applicables ¨ ce type dôusage. 

 

5.91 Location de chambres dans un bâtiment résidentiel 

 

 La location dôau plus deux chambres est permise, le tout sujet aux normes suivantes : 

 

a) Ces chambres doivent être reliées directement au rez-de-chauss®e par lôint®rieur et °tre 

conformes aux dispositions du règlement de construction; 
 

b) Les ®quipements de cuisine sont prohib®s ¨ lôint®rieur de ces chambres; 
 

c) La superficie dôoccupation totale de ces chambres ne doit jamais °tre sup®rieure ¨ 
soixante pour cent (60 %) de la superficie au sol de lôhabitation unifamiliale. 

 

5.92 Maison de chambres et de pension 

 

 Les maisons de chambre et de pension sont permises uniquement dans les zones spécifiées 

aux « Grilles de spécifications » en annexe et doivent respecter les dispositions suivantes : 

 

a) Seules les habitations unifamiliales ou bi familiales isolées peuvent être converties en 

maison de chambres et de pension; 

b) Elles ne constituent pas des r®sidences supervis®es de types famille dôaccueil et 
ressource intermédiaire, au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 

ni des résidences supervisées pour personnes âgées; 

c) Un maximum de six (6) chambres sont offertes en location; 

d) Lôaire de plancher minimale dôune chambre est de huit (8) m¯tres carr®s si elle est 
destinée à être occupée par une seule personne et de six (6) mètres carrés par personne 

si elle est destin®e ¨ °tre occup®e par plus dôune personne; 
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e) Une maison de chambres doit °tre pourvue dôune salle de bain commune, ainsi que dôune 
baignoire ou dôune douche dispensant lôeau chaude et lôeau froide; 

f) Une maison de chambres doit °tre pourvue dôune cuisine commune ainsi quôun espace 

de d®tente commun dôau moins 15 m¯tres carr®s. Aucun appareil de cuisson nôest 

autorisé dans les chambres; 

g) Une (1) case de stationnement par chambre louée est requise; 

h) La surface vitrée minimale assurant lô®clairage naturel des pi¯ces dôun logement doit 

être de: 

i. Pour salon, salle à manger, cuisine commune et salle de séjour : 10 % de la surface 

desservie; 

ii.  Pour une chambre : 8 % de la surface desservie. 

 

 Aucune surface vitr®e nôest exig®e pour une salle de toilette, une salle de bains, une 

buanderie, un hall, un corridor, une chaufferie, un espace technique, un espace de rangement 

et tout espace analogue à ceux-ci. 

 

 

SECTION 8 RÉSIDENTIELS INTÉGRÉS - HABITATIONS TRI FAMILIALES ET 

MULTIFAMILI ALES 

 

5.93 Généralités 

 

 Tout projet intégré doit se faire conformément aux dispositions du présent chapitre et de 

toutes autres dispositions du pr®sent r¯glement applicables en lôesp¯ce. 

 

 En cas de conflit entre les dispositions du présent chapitre et de toute autre disposition du 

présent règlement, les dispositions du présent chapitre ont préséance. 

 

 Seules les habitations tri familiales et multifamiliales sont permises pour les projets intégrés 

et ce, uniquement pour les bâtiments dont la structure est isolée. 

 

 Dans le cadre dôun projet int®gr®, les dispositions suivantes ne sôappliquent pas : 

 

a) Lôobligation dôun seul type dôhabitation par terrain; 

b) Lôobligation pour une construction r®sidentielle dô°tre adjacente ¨ une voie publique ou 
à un chemin dôacc¯s; 

c) La marge latérale totale prévue à la grille des usages et des normes; 

d) Le coefficient dôoccupation au sol dôun terrain prescrit ¨ la grille des usages et des 
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normes; 

e) Lôobligation dôune piscine maximum par terrain. 

 

5.94 Zones dôapplication 

 

 Les dispositions du pr®sent article sôappliquent ¨ toutes les zones permettant les habitations 

trifamiliales et multifamiliales tel que spécifié à la grille des usages et des normes du présent 

règlement. 

 

5.95 Normes dôimplantation - Marges de recul 

 

Les marges de recul sont celles applicables pour la zone à la grille des usages et des normes. 

 

5.96 Normes dôimplantation - Marges dôisolement 

 

Les marges dôisolement applicables aux b©timents sont indiqu®es au tableau suivant : 
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5.97 Harmonisation de la hauteur des bâtiments 

 

 Dans le cas o½ il y a une diff®rence dans le nombre dô®tages des b©timents pr®vus ¨ lôint®rieur 

du projet intégré, la hauteur des bâtiments doit respecter une implantation graduelle par 

rapport à la hauteur permise dans les zones voisines. 

 

 Ainsi, les b©timents de deux (2) ®tages maximum seront pr¯s dôune zone dôun ®tage; les 

b©timents de trois (3) ®tages seront pr¯s dôune zone de deux ®tages et ainsi de suite. 

 

5.98 Lutte contre lôincendie 

 

 Tout mur dôun b©timent dôun projet int®gr® doit °tre localisé à une distance maximale de 

quatre-vingt-dix (90) m¯tres dôune voie publique de circulation. 

 

 La longueur de toute allée de circulation ne comportant pas de cercle de virage est limitée à 

soixante (60) m¯tres dôune all®e de circulation. Tout all®e de circulation excédant soixante 

(60) m¯tres de longueur doit se terminer par un cercle de virage dôun diam¯tre minimal de 

vingt-quatre (24) mètres. 

 

 De plus, la largeur minimale de toute allée de circulation doit être de six (6) mètres lorsque 

cette all®e est ¨ sens unique et de 6,5 m¯tres lorsquôelle est ¨ double sens. 

 

5.99 Coefficient dôemprise au sol 

 

 Le coefficient dôemprise au sol pour tout projet r®sidentiel int®gr® est dôun maximum de 0,4. 

 

5.100 Allées de circulation 

 

 Les superficies de terrains consacr®es aux all®es de circulation ¨ lôint®rieur de lôemplacement 

ne peuvent, en aucun temps, excéder dix pour cent (10 %) de la superficie totale de 

lôemplacement sur lequel sera r®alis® le projet int®gr®. 

 

5.101 Sentiers piétonniers et pistes cyclables 

 

 Des sentiers pi®tonniers doivent °tre am®nag®s pour permettre dôacc®der aux aires 

dôagr®ment, aux aires de stationnement et aux all®es de circulation. 

 

 La superficie de terrain occupée par un tel sentier piétonnier ou piste cyclable ne peut être 

comptée dans le calcul des aires dôagr®ment requises au pr®sent chapitre. 

 

5.102 Stationnement 
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 Toute aire de stationnement am®nag®e dans le cadre dôun projet int®gr® demeure assujettie 

au respect des dispositions relatives au stationnement contenues au présent règlement. 

 

 Nonobstant ces dispositions, les dispositions suivantes sôappliquent : 

 

a) Un nombre minimal de deux (2) cases par logement est requis; 

b) Chaque aire de stationnement doit °tre s®par®e dôune autre aire de stationnement par une 
bande de terrain dôune largeur minimale de trois (3) mètres. Les aires de stationnement 

peuvent cependant avoir une all®e dôacc¯s commune; 

c) Chaque aire de stationnement doit être délimitée par une bordure de béton (ciment); 

d) Toute aire de stationnement doit être située à au moins deux (2) mètres de tout mur du 

bâtiment principal. 

 

5.103 Aménagement de terrain 

 

 Lôam®nagement de terrain doit °tre r®alis® conform®ment ¨ toutes les dispositions relatives 

¨ cet effet contenues dans le pr®sent r¯glement et applicables en lôesp¯ce. 

 

 Nonobstant ces dispositions, les dispositions suivantes sôappliquent : 

 

¶ Une bande de terrain dôune largeur de trois (3) m¯tres ne comprenant aucun espace pav® 
¨ lôexception des all®es dôentr®e et de sortie du stationnement   et des sentiers piétonniers 

doit °tre am®nag®e sur toute la p®riph®rie de lôemplacement adjacent ¨ la voie publique.  

Cette bande doit °tre gazonn®e et garnie dôarbres, dôarbustes, de buissons, de haies ou 

de tout autre aménagement naturel. 
 

¶ Il doit être compté au moins un (1) arbre par cinq (5) mètres linéaires de terrain donnant 

sur une voie de circulation publique. Les arbres doivent °tre plant®s ¨ un minimum dôun 

(1) mètre et à un maximum de quinze (15) mètres les uns des autres; ils doivent 

également être plantés à au moins 1,5 m¯tre de lôemprise de la voie publique de 

circulation. Toutefois, il est permis de regrouper sous forme de massif au plus cinquante 

pour cent (50 %) des arbres requis au présent article. 

 

5.104 Aire dôagr®ment requise 

 

 Une aire dôagr®ment est obligatoire pour tout projet int®gr®. La superficie minimale de lôaire 

dôagr®ment est fix®e ¨ vingt-cinq pour cent (25 %) de la superficie brute des planchers de 

toutes les habitations formant le projet. Celle- ci peut être partagée en plusieurs sous-aires, 

pourvu que chacune dôelles forme au moins vingt (20 %) du total requis. 
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5.105 Bâtiments accessoires 

 

 Un seul bâtiment accessoire détaché par bâtiment principal est autorisé par projet intégré, 

conformément aux dispositions suivantes : 

 

Ǐ Les bâtiments accessoires doivent respecter la même marge avant que celle prescrite 

pour le bâtiment principal et doivent respecter une marge de deux (2) mètres par rapport 

aux all®es de circulation et aux stationnements ¨ lôint®rieur du projet ; 
 

Ǐ Les matériaux utilisés pour le revêtement des bâtiments accessoires doivent être les 

mêmes que ceux des bâtiments principaux. 

 

5.106 Bâtiments communautaires 

 

 Un seul bâtiment communautaire est autorisé par projet intégré, conformément aux 

dispositions suivantes : 

 

5.107 Superficie 

 

 La superficie totale du bâtiment ne peut excéder deux cents (200) mètres carrés. 

 

 Si le bâtiment abrite une piscine intérieure, la superficie maximale autorisée pourra être 

portée à un maximum de trois cents (300) mètres carrés. 

 

5.108 Hauteur 

 

 La hauteur du bâtiment est limitée à un (1) étage. 

 

5.109 Implantation  

 

 Le b©timent doit respecter les m°mes marges de recul et les m°mes marges dôisolement 

quôun b©timent principal. 

 

5.110 Remisage 

 

 Si une partie du bâtiment communautaire est utilisée à des fins de remisage, la superficie de 

plancher utilisée à cette fin ne devra pas excéder vingt (20) mètres carrés. 

 

5.111 Conteneurs semi-enfouis 

 

 Selon la disponibilit® du service, tout projet int®gr® doit pr®voir lôinstallation de conteneurs 

semi-enfouis conformément aux dispositions prévues à la sous-section 5 de la section 3 du 

présent chapitre. 
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5.112 Délais de réalisation 

 

 Les délais de réalisation de travaux sont ceux prévus au règlement sur les permis et 

certificats. Nonobstant ces d®lais, lôam®nagement de terrain, ¨ lôint®rieur dôun projet intégré, 

doit être réalisé immédiatement après la fin de chacune des phases du projet prises 

individuellement. 

 

5.113 Distribution électrique, téléphonique ou par câble 

 

 Les transformateurs et autres équipements similaires installés au niveau du sol doivent être 

incorpor®s dans des structures dont les mat®riaux sôapparentent ¨ ceux des b©timents 

principaux. 

 

 

SECTION 9 LôAM£NAGEMENT DE TERRAIN 

 

 

SOUS-SECTION 1 CLÔTURES ET AUX HAIES  

 

5.114 Généralités 

 

 À moins d'indication contraire, toute clôture et haie est assujettie au respect des dispositions 

de la présente sous-section. 

 

 Aucune haie ne peut être considérée comme une clôture ou une enceinte aux fins de 

lôapplication du pr®sent r¯glement, lorsque cette cl¹ture ou enceinte a un caract¯re 

obligatoire en vertu du présent règlement. 

 

 Toute clôture doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce vétuste 

ou en mauvais état. La conception et la finition de toute clôture doivent être conçues de 

manière à éviter toute blessure. 

 

 L'électrification de toute clôture est strictement interdite. 

 

 Les cl¹tures, haies et murets peuvent °tre am®nag®s en tout temps m°me sôil nôy a pas de 

bâtiment principal sur le terrain. 

 

 Les c©bles dôacier install®s afin de restreindre lôacc¯s ¨ une propri®t® privée doivent être 

munis de fanions de s®curit®, de r®flecteurs ou de tout autre dispositif permettant dôassurer 

leur visibilité de manière à éviter tout accident. 
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5.115 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture : 

 

a) le bois traité, peint, teint ou verni; 

b) le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique construite avec des perches de 

bois; 

c) le chlorure de polyvinyle (PVC); 

d) la maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, avec ou sans latte et 

fixée à des poteaux horizontaux et verticaux; 

e) le métal prépeint et l'acier émaillé en usine; 

f) le fer forgé peint. 

 

5.116 Matériaux prohibés 

 

 Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est prohibé : 

 

a) le fil de fer barbelé; 

b) la clôture à pâturage et la broche à poulailler; 

c) tout autre matériau dépareillé ou non spécifiquement destiné à l'érection de clôtures;  

d) le métal non-prépeint et l'acier non-émaillé en usine ou usagé. 

 

5.117 Hauteur 

 

 Toute clôture mesurée à partir du niveau du sol ne doit pas excéder : 

 

Å Clôture opaque ou lattée : Un virgule deux (1,2) mètre dans la cour avant; 

Å Clôture ajourée : Un virgule cinq (1,5) mètre dans la cour avant; 

Å Deux (2) mètres dans la cour latérale; 

Å Deux (2) mètres dans la cour avant secondaire ou arrière. 

 

 Malgr® ce qui pr®c¯de, dans le cas dôun b©timent jumel® ou en rang®e avec galeries en cour 

arrière située du côté de la limite mitoyenne de terrain, la hauteur maximale de la section de 

clôture adjacente à cette galerie peut être augmentée à 3,05 mètres sur une longueur 

maximale de 3,7 mètres. 

 

 Dans le cas d'un terrain en pente, les clôtures doivent être implantées en section.  Chaque 

section de clôture doit avoir une largeur maximale de 2,5 mètres dont la hauteur maximale 
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se mesure au centre de chacune dôelle. 

 

 Aucune hauteur maximale nôest impos®e pour une haie, sauf dans le triangle de visibilit® et 

en cour avant où elle ne doit pas excéder soixante (60) centimètres du niveau de la rue. Elle 

ne doit toutefois pas sôapprocher ¨ moins de trente (30) centim¯tres dôun service dôutilit® 

publique aérien. 

 

 La hauteur dôune cl¹ture, dôun muret et dôune haie est calcul®e de leur point le plus haut 

jusquôau niveau du sol ¨ lôendroit o½ ils sont ®rig®s. 

 

5.118 Localisation 

 

 Tout portail, clôture ou haie doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas 

empi®ter sur lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les clôtures et les haies doivent être installées 

¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. Lôimplantation de la haie doit 

respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, côest-à-dire quôune fois la maturit® de 

lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre dôun (1) m¯tre. 

 

 Toute clôture ou haie doit être érigée à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-

fontaine. Lôimplantation de la haie doit respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, 

côest-à-dire quôune fois la maturit® de lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre de 

deux mètres. 

 

5.119 Clôtures à neige 

 

 Les clôtures à neige sont autorisées à titre d'équipement saisonnier pour tout type 

dôhabitation, uniquement ¨ des fins de protection des am®nagements paysagers contre la 

neige pendant la période du 1 octobre d'une année au 1 mai de l'année suivante. 

 

 

SOUS-SECTION 2 MURETS 

 

5.120 Localisation 

 

 Tout muret doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas empiéter sur 

lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les murets doivent être implantés à une 

distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. 
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 Tout muret doit être érigé à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-fontaine. 

 

5.121 Hauteur 

 

 Tout muret mesuré à partir du niveau du sol ne doit pas excéder 1,2 mètre. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, la hauteur maximale dôun muret est de quatre-

vingt-dix (90) centimètres tout en respectant les dispositions relatives au triangle de 

visibilité. 

 

5.122 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'un muret : 

 

a) les poutres neuves de bois traité; 

b) la pierre; 

c) la brique; 

d) le pavé autobloquant; 

e) le bloc de béton architectural.  

 

 Les éléments constituant un muret doivent être fixés les uns par rapport aux autres. 

 

5.123 Matériaux prohibés 

 

 La butée ou le bloc non-architectural, coulé avec du béton provenant de surplus, avec ou sans 

sangle dôattache (ex : flan de pneu recycl® ou ancrage dôacier) nôest pas autoris®. 

 

5.124 Entretien 

 

 Tout muret doit être sécuritaire, bien entretenu et ne doit présenter aucune pièce vétuste ou 

en mauvais état. 

 

 

SECTION 10 L'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR  

 

5.125 Généralités 

 

 Aucun type dôentreposage ext®rieur nôest autoris® pour un usage r®sidentiel, ¨ lôexception de 

lôentreposage de bois de chauffage aux conditions ®num®r®es ¨ lôarticle 5.125 et de 

lôentreposage temporaire ou saisonnier aux conditions ®dict®es ¨ lôarticle 5.126. 
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5.126 Dispositions relatives à l'entreposage de bois de chauffage 

 

 L'entreposage extérieur de bois de chauffage doit respecter les dispositions prescrites au 

Règlement portant sur la prévention des incendies adopté par la municipalité incluant ses 

amendements en vigueur. 

 

 Lôentreposage de bois de chauffage nôest autoris® quô¨ lôint®rieur de la cour arri¯re et dans 

les cours latérales ne donnant pas sur rue.  

 

 Le bois de chauffage doit être proprement cordé et empilé et localisé à plus de 1 mètre des 

lignes arrière et latérales du terrain.   

 

 Lôempilage ne doit pas d®passer 1,5 m¯tre de hauteur. 

 

5.127 Entreposage saisonnier ou temporaire 

 

 L'entreposage dô®quipements de r®cr®ation est permis aux conditions suivantes : 

 

a) Lôentreposage se fait sur le terrain du propri®taire de lô®quipement remis®; 

b) Lôentreposage, lôinstallation et le stationnement dô®quipement de r®cr®ation nôest 
autoris® quô¨ lôint®rieur des cours lat®rales et arri¯re; 

c) Lôentreposage doit respecter une distance minimale dôun (1) m¯tre de toute ligne de lot; 

d) Les équipements de récréation comprennent : motoneiges, remorques, tentes-roulottes, 

roulottes de plaisance, motorisés, embarcations de plaisance, véhicules récréatifs et 

autres équipements similaires. 

e) Parmi les ®quipements ®num®r®s ¨ lôalin®a d), un seul ®quipement de chaque type peut 
être remisé pour un même logement; 

f) Les tentes-roulottes, roulottes et motorisés ne doivent pas servir ¨ lôhabitation; 

g) Lôentreposage dô®quipements de r®cr®ation de plus de dix (10) m¯tres de longueur est 
interdit. 

 

 Lôentreposage temporaire effectu® ¨ lôaide de conteneurs en forme de cube fabriqu®s 

expressément pour les besoins dôentreposage lors de travaux de r®novation et/ou de 

déménagement est permis aux conditions suivantes : 

 

a) Lôentreposage est permis pour une p®riode maximale de quarante-cinq (45) jours; 

b) Lôentreposage ne doit pas empi®ter dans la voie publique; 

c) Lôentreposage doit respecter une distance minimale dôun (1) m¯tre de toute ligne de lot. 
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5.128 Stationnement de véhicules commerciaux 

 

 Le stationnement ou le remisage dôun v®hicule commercial dôune masse nette de plus de 3 

500 kg constitue un usage commercial. Le stationnement des véhicules commerciaux est 

prohib® dans les zones dont lôutilisation dominante est lôhabitation. 

 

 

SECTION 11 MAISONS MOBILES ET ROULOTTES  

 

5.129 Règles générales 

 

 ê lôexception des maisons mobiles autoris®es en vertu de lôarticle 40 de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles, les maisons mobiles ne peuvent être 

installées que dans les zones où cet usage est permis, auquel cas une seule maison mobile 

peut °tre implant®e par terrain et les marges propres ¨ chaque zone sôappliquent. En tout 

temps, la hauteur maximale ¨ respecter est dôun ®tage et la hauteur minimale est de 2,5 

mètres. 

 

 Les saillies, bâtiments accessoires et usages complémentaires sont permis à condition de 

respecter les prescriptions édictées au présent règlement. 

 

 Aux fins du présent règlement, les maisons mobiles sont considérées comme des 

constructions principales. 

 

 Il est interdit dôannexer ¨ une roulotte toute construction quelconque telle que portique, 

véranda, chambrette, hangar, appentis ou autres constructions semblables. 

 

5.130 Maison mobile 

 

 Toute maison mobile doit avoir une superficie au sol dôau moins 65 m¯tres carr®s. La faade 

de toute maison mobile doit avoir une longueur minimale de 3,65 mètres. 

 

 Tout terrain réservé à une maison mobile doit avoir façade sur une voie de circulation qui a 

acc¯s ¨ la voie publique. Toutes les rues doivent °tre recouvertes dôasphalte ou dôune surface 

dure, granuleuse et bien tassée. 

 

5.131 Roulottes 

 

 Les roulottes sont autorisées sur le territoire de la municipalité uniquement sur les terrains 

de camping, en stationnement ou en entreposage sur le terrain non vacant du propriétaire, 

dans les cours latérales et arrière. La roulotte doit appartenir au propriétaire. 
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 Les roulottes ne peuvent servir à abriter un usage autre que récréatif. 
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CHAPITRE 

6 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  USAGES COMMERCIAUX 
 

 

SECTION 1 LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES 

 

6.1 Localisation 

 

 Les constructions accessoires aux usages commerciaux sont autorisées dans la cour arrière 

et les cours latérales seulement. 

 

6.2 Implantation  

 

 Les constructions accessoires doivent être situés à au moins trois (3) mètres du bâtiment 

principal et à au moins deux (2) mètres de toute ligne de propriété. En aucun cas, l'extrémité 

du toit ne doit se rapprocher à moins de 1,5 mètre de la ligne de propriété. 

 

6.3 Nombre 

 

 Dans le cas dôun usage commercial dans une zone permise ¨ cette fin, un maximum de 2 

constructions accessoires est autorisé. 

 

6.4 Superficie et hauteur 

 

 La superficie totale des constructions accessoires est limitée à dix pour cent (10 %) de la 

superficie du terrain sans toutefois dépasser la superficie brute totale du bâtiment principal. 

 

 Un bâtiment accessoire doit respecter une hauteur maximale de 7,4 mètres, sans toutefois 

excéder la hauteur du toit du bâtiment principal. 

 

 

SECTION 2 LES ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 

 

 

SOUS-SECTION 1 THERMOPOMPES, CHAUFFE -EAU ET FILTREUR DE 

PISCINES, APPAREILS DE CLIMATISATION , RÉSERVOIR DE 

MAZOUT ET PROPANE  ET AUTRES ÉQUIPEMENTS 

SIMILAIRES  

 

6.5 Généralités 

 

 Les thermopompes, les chauffe-eau et filtreurs de piscines, les appareils de climatisation, 
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réservoir de mazout ou de propane et autres équipements similaires sont autorisés à titre 

d'équipement accessoire à toutes les classes d'usage commercial. 

 

6.6 Implantation  

 

 Si installé sur le terrain, une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de piscines, un appareil 

de climatisation, un réservoir de mazout ou de propane ou un autre équipement similaire doit 

être situé à une distance minimale de deux (2) mètres de toute ligne de terrain latérales ou 

arrière et doit être installé au sol ou sur un support approprié conçu spécifiquement à cette 

fin. 

 

 Si installé sur le toit d'un bâtiment, une thermopompe, un chauffe-eau, un appareil de 

climatisation ou un autre équipement similaire ne doit pas être visible d'une voie de 

circulation. 

 

Un réservoir de mazout, de propane ou autre produit de même nature doit être situé en cour 

latérale ou arrière. (interdit en cour avant ou avant-secondaire) 

 

 

SOUS-SECTION 2 ANTENNES PARABOLIQUE S 

 

6.7 Généralités 

 

 Les antennes paraboliques sont autorisées à titre d'équipement accessoire à toutes les classes 

d'usage commercial. 

 

6.8 Endroits autorisés 

 

 En plus dô°tre autoris®e en marge arri¯re, une antenne parabolique est ®galement autoris®e 

en marge lat®rale si elle est camoufl®e par une cl¹ture ou une haie dôune hauteur ®gale ou 

sup®rieure ¨ celle de lôantenne. Elle est aussi autoris®e sur le toit dôun b©timent ¨ la condition 

de ne pas être visible de toute voie publique. 

 

6.9 Nombre autorisé 

 

 Une seule antenne parabolique est autorisée par terrain. 

 

6.10 Implantation  

 

 Une antenne parabolique doit °tre situ®e ¨ une distance minimale de deux (2) m¯tres dôune 

ligne de terrain, du b©timent principal, dôune construction accessoire et dôun ®quipement 

accessoire. 
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6.11 Hauteur 

 

 La hauteur d'une antenne située au sol ne doit pas excéder 1,85 mètre, calculée à partir du 

niveau du sol adjacent. 

 

 

SOUS-SECTION 3 CONTENANTS POUR MATIÈRES RÉSIDUELLES  

 

6.12 Généralités 

 

 Les conteneurs à déchets doivent être implant®s dans la cour arri¯re. Lorsquôil est impossible 

de lôimplanter en cour arri¯re, le conteneur ¨ d®chets peut °tre implant® en cour lat®rale. La 

distance minimale de toute ligne de lot est de deux (2) mètres. 

 

 Le conteneur à déchets doit être compl¯tement entour® dôune cl¹ture non ajour®e ou dôune 

cl¹ture partiellement ajour®e dôau moins deux (2) m¯tres de hauteur. Lôexpression ç 

partiellement ajour®e è signifie que lôespace entre chaque ®l®ment (planche ou panneau) ne 

doit pas excéder quinze pour cent (15 %) de sa largeur. Par exemple, lôespacement maximal 

de 4,5 centimètres pour une planche de trente (30) centimètres. 

 

 Pour les usages commerciaux de la sous-classe CA-10, il est permis dôimplanter les 

conteneurs à déchets dans la cour avant secondaire, en respectant la marge avant secondaire 

indiquée à la section 4 du présent règlement. 

 

 

SOUS-SECTION 4 STATIONS-SERVICES ET ÎLOTS POUR POMPES À ESSENCE, 

GAZ NATUREL ET PROPANE  

 

6.13 Généralités 

 

 Les îlots pour pompes à essence, gaz naturel ou propane sont autorisés à titre de construction 

accessoire aux stations-service et aux commerces de services de transport.  

 

6.14 Implantation  

 

 Un îlot pour pompes à essence, gaz naturel ou propane doit respecter les distances minimales 

suivantes : 

 

Pompes 

 

Ǐ Six (6) mètres de toute ligne de lot; 
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Ǐ Cinq (5) mètres du bâtiment principal; 

Ǐ Deux (2) mètres de toute autre construction accessoire 

 

Marquise ou  abri 

 

Ǐ Poteaux : 5 mètres de toute ligne de lot; 

Ǐ Toiture : 2 mètres de toute ligne de lot 

 

6.15 Matériaux et architecture 

 

 Un îlot pour pompes à essence, gaz naturel ou propane doit être en béton monolithe coulé 

sur place, d'une hauteur maximale de quinze (15) centimètres, calculée à partir du niveau du 

sol adjacent. 

 

 Les pompes peuvent être recouvertes d'une marquise composée de matériaux non 

combustibles, à l'exception des matériaux de revêtement du toit. 

 

6.16 Superficie minimale de plancher et usage 

 

a) Pour une station-service : 65 mètres carrés 
 

b) Pour un poste de distribution dôessence : 18,5 m¯tres carr®s 

 

 Le b©timent du poste dôessence ne doit contenir ni logement, ni usine ou manufacture, ni 

salle de r®unions ¨ lôusage du public, ni atelier ¨ lôexception des ateliers de réparation de 

véhicules routiers. Les seuls usages complémentaires permis sont les lave-autos, et les 

commerces dôune superficie de plancher maximale de cent cinquante (150) m¯tres carr®s. 

Cependant, tout poste dôessence doit avoir des installations sanitaires distinctes pour 

hommes et femmes et/ou non genrés, avec indications appropriées. 

 

6.17 Implantation et aménagement 

 

 Dans les zones où les usages station-service et poste ¨ distribution dôessence sont autoris®s, 

¨ moins que les exigences propres ¨ la zone soient plus strictes, lôimplantation des b©timents 

doit respecter les dispositions suivantes : 

   

 Pour le bâtiment principal: 

 

Å Marge avant : dix (10) m¯tres minimum de la ligne dôemprise.  
 

Å Marges latérales et arrière :  cinq (5) mètres minimum et dix (10) mètres minimum 

lorsque la marge latérale est adjacente à un usage résidentiel au moment de la demande 

de permis de construction. 
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 Une distance inférieure peut être permise pour les marges latérales et arrière sans toutefois 

°tre inf®rieure ¨ deux (2) m¯tres, si le mur du b©timent peut offrir une r®sistance au feu dôau 

moins quatre heures. 

 

 Il ne peut y avoir plus de deux accès par rue à chaque lot pour véhiculer à travers le trottoir, 

à moins de trois (3) mètres de la ligne de lot. Ils doivent être situés à au moins douze (12) 

m¯tres de lôintersection de deux rues ou de leur prolongement. 

 

 Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, le propriétaire devra aménager une 

bande gazonnée ou un terre-plein sur une distance dôau moins 1,5 m¯tre, prise soit sur 

lôemprise de la rue ou sur le lot, et sô®tendant sur toute la largeur du lot, ¨ lôexclusion des 

accès. 

 

 Le propriétaire doit aménager tous les espaces de stationnement requis pour les véhicules de 

services, les véhicules des employés et les véhicules en réparation. Toute la superficie 

carrossable doit °tre recouverte dôasphalte ou autre matériau et doit être drainée; les 

superficies non utilisables doivent être gazonnées. 

 

 Il est interdit de ravitailler les v®hicules ¨ lôaide de tuyaux, boyaux et autres dispositifs 

suspendus et extensibles au-dessus de la voie publique. Les réservoirs doivent être enfouis 

sous terre, mais ne doivent pas être situés en dessous des bâtiments installés conformément 

aux exigences des lois et règlements en la matière.  

 

6.18 Lave-auto 

 

 Ces bâtiments accessoires aux usages commerciaux sont autorisés aux conditions suivantes: 

 

a) Ils doivent °tre pourvus dôun espace adjacent pouvant accepter au moins cinq 

automobiles en file dôattente. 
 

b) Sur le ou les côtés du terrain donnant sur une voie publique, une bande gazonnée devra 

être aménagée. La largeur minimale de la bande devra être de deux (2) mètres. 

 

 

SECTION 3 DISPOSITIONS RELATIVES ê LôENTREPOSAGE EXT£RIEUR 

 

6.19 Champ dôapplication 

 

 Les dispositions de la présente section s'appliquent pour tous les usages commerciaux. 

 

6.20 Hauteur 
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 La hauteur maximale d'entreposage extérieur permise est de deux (2) mètres. Cette hauteur 

maximale ne sôapplique pas dans le cas de lôentreposage de v®hicules pr®vu ¨ lôarticle 6.22 

ni dans le cas des établissements de vente de matériaux de construction où la hauteur 

maximale est fixée à quatre (4) mètres. 

 

6.21 Lieu dôentreposage 

 

 Lorsque l'entreposage est accessoire ¨ lôusage commercial principal, lôentreposage ext®rieur 

doit être situé dans les cours latérales et arrière seulement. 

 

 L'entreposage extérieur n'est autorisé que sur le terrain où est établi le bâtiment principal sauf 

pour l'entreposage relié à la vente ou à la location de véhicules qui peut être exercé sur un 

terrain vacant à condition que ce dernier respecte, en les adaptant, les normes d'aménagement 

des terrains de stationnement et les normes relatives aux accès et à la circulation prévues au 

chapitre 11 du présent règlement. 

 

 À l'exception des véhicules en état de marche munis d'un certificat d'enregistrement de 

l'année courante et de l'entreposage relié aux commerces axés sur l'automobile dont il est fait 

mention à l'article 6.22, tout entreposage extérieur devra se faire dans la cour arrière ou les 

cours latérales seulement. 

 

6.22 Commerces ax®s sur lôautomobile 

 

 Pour les commerces axés sur l'automobile, l'entreposage est permis dans toutes les cours. 

Toutefois, dans la cour avant, la hauteur du matériel d'entreposage ne peut excéder deux (2) 

mètres sauf pour les plates-formes destin®s ¨ lôexposition de v®hicules ¨ vendre dont la 

hauteur combinée à celle du véhicule peut dépasser la limite de deux (2) mètres. Cependant, 

la hauteur de ladite plate-forme ne pourra dépasser 1,2 mètre. Il ne peut comprendre que des 

véhicules non endommagés et en état de marche. L'entreposage relié à la vente de véhicules 

motorisés ou mobiles devra être à au moins un (1) mètre de l'emprise du domaine public. 

Cette bande de terre devra °tre gazonn®e et am®nag®e de fleurs, dôarbustes et dôarbres 

naturels, ou de rocailles. Cette bande doit également être séparée de toute surface de pavage 

ou de b®ton par une bordure continue de b®ton dôune hauteur minimale de quinze (15) 

centimètres. 

 

6.23 Entreposage particulier 

 

 L'entreposage de rebuts solides ou de véhicules accidentés qui ne sont pas en état de marche 

ou de véhicules qui n'ont pas de certificat d'immatriculation de l'année courante est 

spécifiquement interdit sur l'ensemble du territoire municipal, sauf sur le terrain où se situe 

un commerce de la sous-classe dôusage CD-3, à condition qu'il n'y ait pas plus de trois 

véhicules à la fois et ce pour une période maximale de quatre-vingt-dix (90) jours.  
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6.24 Déchets dangereux 

 

 Tout entreposage de déchets considérés comme dangereux aux fins du règlement sur les 

matières dangereuses y compris les biphényles polychlorés (BPC) est spécifiquement interdit 

sur l'ensemble du territoire municipal. 

 

6.25 Cour de récupération 

 

 Malgré tout autre disposition du présent règlement dans les zones où elles sont autorisées, 

les propriétaires, locataires, occupants de terrains où sont déposées, pour fins commerciales, 

des pièces usagées de véhicules automobiles de toutes sortes, de véhicules désaffectés ou 

n'étant pas en bon état de fonctionnement, des objets mobiliers usagés, des débris de fer ou 

de rebuts quelconques des matériaux de construction usagés, doivent entourer ces terrains 

d'une clôture, non ajourée, d'au moins deux virgule cinquante (2,50) mètres de hauteur, mais 

n'excédant pas trois (3) mètres de hauteur. 

 

6.26 Clôture 

 

 Malgré toute autre disposition du présent règlement, tout entreposage extérieur des usages 

commerciaux doit être entouré complètement d'une clôture d'une hauteur minimale de deux 

(2) mètres et d'un maximum de trois (3) mètres.   

 

 Cette clôture ne peut être ajourée à plus de vingt-cinq (25) pour cent et l'espacement entre 

deux (2) éléments ne doit pas être supérieur à cinq (5) centimètres de façon à soustraire de 

la vue les marchandises entreposées ou pouvant être visibles de la voie publique. 

 

 

SECTION 4 DISPOSITIONS RELATIVES ê Lô£TALAGE EXT£RIEUR 

TEMPORAIRE  

 

6.27 Généralités  

 

 Lô®talage ext®rieur de marchandises ¨ des fins de vente au d®tail est permis ¨ condition de 

respecter les normes suivantes: 

 

a) ątre implant® sur le terrain dôun ®tablissement commercial ou agricole, ¨ une distance 
dôau moins trois (3) m¯tres de la ligne dôemprise de rue; 

b) La superficie au sol de lôaire dans laquelle les produits sont ®tal®s ne peut exc®der (10 
%) de la superficie de plancher de lô®tablissement commercial desservi, sauf dans le cas 

dôun usage ç service horticole è o½ cette disposition ne sôapplique pas;  
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c) La hauteur hors-tous des biens étalés ne peut excéder deux (2) mètres. 

d) Lôespace nôempi¯te pas sur un espace de stationnement, sauf sôil sôagit dôune case ou 
dôune all®e de stationnement et dôune all®e de circulation non n®cessaires au respect de 

toute disposition de ce règlement concernant le nombre de cases de stationnement requis 

et une allée de circulation; 

e) Lô®talage ne doit pas g°ner lôacc¯s des pi®tons ¨ une porte dôacc¯s; 

f) Les marchandises doivent être disposées de manière à nôoccasionner aucune nuisance ¨ 

la circulation sur le terrain. 

g) Les articles ®tal®s sont reli®s ¨ ceux vendus ¨ lôint®rieur de lô®tablissement commercial 
desservi, sauf dans le cas de vente dôarbres de No±l ou produits horticoles; 

h) Lô®talage ext®rieur incluant la vente trottoir est permis pendant les heures normales 

dôouverture du commerce 

i) Les articles doivent °tre remis®s ¨ lôint®rieur de lô®tablissement commercial ¨ la fin de 

chaque journée de vente en dehors des heures normales dôouverture, sauf dans le cas de 

vente dôarbres de No±l et produits horticoles; 

j) La p®riode dô®talage ne devra pas exc®der trois mois cons®cutifs et pas plus de deux fois 

par année pour un même établissement commercial; 

k) Les comptoirs, panneaux, kiosques et tout autre élément devant servir à exposer la 

marchandise doivent être amovibles et être enlevés dès que la période de vente cesse. 

 

 Dans tous les cas, lô®talage ext®rieur doit °tre le compl®ment de lôactivit® commerciale ou 

agricole principale exercée dans lô®tablissement implant® sur le terrain ou reli® directement 

à celui-ci. 

 

 

SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS RELATIVES AUX KIOSQUES DESTINÉS À LA 

VENTE DE PRODUITS AGRICOLES  

 

6.28 Généralités 

 

 Les kiosques destinés à la vente de fruits et de légumes sont autorisés, à titre de constructions 

temporaires. 

 

 Les produits vendus doivent provenir de lôexploitation agricole du propri®taire du kiosque. 

 

 Lesdits kiosques doivent être démantelés dans les sept (7) jours suivants la fin des activités. 

 

6.29 Nombre autorisé 

 



VILLE DE THURSO  /137 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

 Un seul kiosque est autorisé par terrain. 

 

6.30 Implantation  

 

 Un kiosque doit respecter les marges applicables indiquées à la grille de spécifications des 

usages et des normes de la zone concernée. 

 

6.31 Superficie 

 

 Un kiosque doit respecter une superficie maximale de vingt (20) mètres carrés. 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES ê LA VENTE DôARBRES DE NOćL 

 

6.32 Généralités 

 

 La vente d'arbres de No±l est autoris®e ¨ titre dôusage saisonnier ¨ toutes les classes d'usage 

commercial. 

 

6.33 Nombre autorisé 

 

 Un seul site de vente d'arbres de Noël est autorisé par terrain. 

 

6.34 Superficie et implantation 

 

 Un site de vente dôarbres de No±l doit respecter une superficie maximale de cent (100) m¯tres 

carrés et se situer en cour latérale ou arrière seulement. 

 

6.35 Période dôautorisation 

 

 La vente d'arbres de Noël n'est autorisée qu'entre le 20 novembre et le 31 décembre d'une 

même année. 

 

6.36 Sécurité 

 

 L'aménagement d'un site pour la vente d'arbres de Noël ne doit, en aucun cas, avoir pour 

effet d'obstruer une allée d'accès, une allée de circulation ou une case de stationnement pour 

personne handicapée. 

 

6.37 Environnement 

 

 À l'échéance de la période d'autorisation fixée, le site doit être nettoyé et remis en bon état. 
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6.38 Stationnement 

 

 Un minimum de trois (3) cases de stationnement doit être prévu sur le site. 

 

6.39 Dispositions diverses 

 

 Le nombre minimal requis de cases de stationnement doit, en tout temps, être maintenu. La 

vente d'arbres de Noël dans une aire de stationnement n'est en conséquence autorisée que 

dans la portion de cases de stationnement excédant les exigences du chapitre 11 relatif au 

stationnement hors-rue; 

 

 L'installation d'une enseigne temporaire annonant la vente dôarbres de No±l est autoris®e 

aux conditions suivantes : 

 

a. Avoir une seule enseigne dôune superficie maximale de deux (2) m¯tres carr®s; 
 

b. Être implantée à au moins un (1) mètre de toute ligne de propriété; 
 

c. ątre install®e au plus t¹t une semaine ¨ lôavance et °tre retir®e au plus tard sept (7) jours 
suivant la fin de la vente. 

 

 L'installation d'une roulotte, d'un véhicule ou de tout autre bâtiment promotionnel 

transportable en un seul morceau est autorisée durant la période au cours de laquelle a lieu 

la vente d'arbres de Noël; 

 

 Tout équipement ou structure installé dans le cadre de la vente d'arbres de Noël doit, dans 

les sept (7) jours suivant la fin de la période d'autorisation, être retiré et le site remis en bon 

état. 

 

 

SOUS-SECTION 3  CANTINES OU AUTRES USAGES SIMILAIRES IMPLANTÉS 

DANS UN VÉHICULE (ROULOTTE, CAMION, ETC.) O U DANS 

UN KIOSQUE TEMPORAIRE  

 

6.40 Généralités 

 

 Tous les véhicules utilisés à cette fin sont interdits sur le territoire de la municipalité; 

cependant, ils seront autoris®s de faon temporaire lors dô®v®nements sp®ciaux. Un certificat 

est requis auprès de la Ville. 

 

 

SECTION 5 LES USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'USAGE COMMERCIAL  
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6.41 Généralités 

 

 Les usages complémentaires à un usage commercial sont assujettis aux dispositions 

générales suivantes : 

 

a. Seuls les usages commerciaux permis à l'intérieur de la zone sont autorisés comme 

usages complémentaires. Ces usages complémentaires peuvent être exercés sous une 

raison sociale distincte de celle de l'usage principal ; 

b. Dans tous les cas, il doit y avoir un usage principal commercial pour se prévaloir du 

droit à un usage complémentaire ; 

c. Tout usage complémentaire à l'usage commercial doit s'exercer à l'intérieur du même 

local que l'usage principal et ne donner lieu à aucun entreposage extérieur ; 

d. Un seul usage complémentaire est autorisé par local ; 

e. Aucune adresse distincte ni entrée distincte ne doit être ajoutée pour indiquer ou 

démontrer la présence d'un usage complémentaire ; 

f. L'usage complémentaire doit suivre les mêmes heures d'ouverture que l'usage principal 

; 

g. Un usage complémentaire à un usage principal commercial est également applicable aux 

centres commerciaux. Dans un tel cas, les usages complémentaires peuvent s'exercer à 

l'intérieur des aires communes du centre commercial. 

 

6.42 Superficie 

 

 Un usage commercial complémentaire ne doit en aucun cas occuper plus de trente pour cent 

(30 %) de la superficie de plancher totale du local de l'usage principal. 

 

 Dans le cas d'un centre commercial, la superficie maximale de l'aire commune utilisée par 

un usage complémentaire à l'intérieur est fixée à un maximum de cinq pour cent (5 %) de 

l'aire commune intérieure destinée à la circulation des consommateurs. 

 

 

SECTION 6 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS COMMERCIAUX 

INTÉGRÉS 

 

6.43 Champ dôapplication et pr®s®ance 

 

 Tout projet commercial intégré situé dans les zones commerciales doit se faire conformément 

aux dispositions du présent chapitre et de toutes autres dispositions du présent règlement 

applicables en lôesp¯ce. 
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 En cas de conflit entre les dispositions du présent chapitre et de toute autre disposition du 

présent règlement, les dispositions du présent chapitre ont préséance. 

 

6.44 Conditions et normes dôimplantation 

 

 Dans les zones mentionn®es ¨ lôarticle 6.41, la construction de b©timents commerciaux 

regroupés en projet intégré comportant, sur un même terrain, plusieurs bâtiments et une 

utilisation commune de certains espaces aménagés et des aires de stationnement est autorisée 

aux conditions suivantes : 

 

a) Le projet intégré doit comporter un minimum de deux (2) bâtiments pour un même projet 

sur un même terrain; 

b) Un plan dôam®nagement de lôensemble du projet doit °tre r®alis® lors de la demande de 

permis de construction. Ce plan doit comprendre lôensemble des constructions et des 

aménagements projetés afin de pouvoir évaluer la conformité du projet, et ce, même si 

le projet se r®alise en plusieurs phases. Le plan dôam®nagement doit repr®senter le projet 

dôensemble une fois que celui-ci est complété en totalité; 

c) Si des modifications sont proposées au projet en cours de réalisation, un nouveau plan 

dôensemble du projet doit être soumis à la municipalité pour approbation préalable; 

d) ê moins dôune disposition contraire ¨ cet effet, les dispositions du pr®sent r¯glement 

sôappliquent ¨ tout projet int®gr® comme si chacun des b©timents principaux ®tait ®rig® 

sur un lot distinct; 

e) Malgré les normes prescrites pour la zone dans laquelle le projet intégré est réalisé, les 

marges minimales à respecter ainsi que les distances minimales entre les bâtiments 

principaux implant®s sur le m°me lot dôun projet int®gr® sont les suivantes : 

 

a) Marge avant (par rapport à la ou les rues publiques) : marge prescrite à la grille des 

usages et des normes pour la zone; 

b) Marge arrière : marge prescrite à la grille des usages et des normes pour la zone; 

c) Marges latérales : marges prescrites à la grille des usages et des normes pour la 

zone; 

d) Distance entre les murs avant : quinze (15) mètres; 

e) Distance entre les murs arrière : quinze (15) mètres; 

f) Distance entre les murs latéraux : cinq (5) mètres; 

g) Distance dôau moins quinze (15) m¯tres entre soit : 

i. Un mur avant et un mur arrière ; 
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ii. Un mur arrière et un mur latéral; 

iii.  Un mur avant et un mur latéral; 

 

f) Les voies véhiculaires privées qui permettent de circuler entre divers espaces de 

stationnement doivent avoir une largeur minimale de 6,5 mètres; 

g) Les voies v®hiculaires priv®es permettant lôacc¯s au projet int®gr® via la rue publique ne 

peuvent contenir dôentr®e charreti¯re ou dôall®e de circulation dans les vingt (20) 

premiers mètres à partir de la ligne de rue; 

h) Le nombre dôacc¯s sur une m°me voie publique permettant lôacc¯s aux b©timents faisant 

partie dôun projet int®gr® est limit® ¨ deux (2). Ces acc¯s doivent °tre clairement 

identifiés, sécuritaires et aménagés de manière à ne pas entraver la circulation; 

i) Malgré les normes applicables, la marge avant minimale adjacente à une voie 

véhiculaire privée est fixée à un (1) mètre; 

j) Les voies véhiculaires privées doivent être conformes aux normes concernant les voies 

dôacc¯s prioritaires contenues dans le Code national du b©timent et le R¯glement de 

construction en vigueur; 

k) Les voies véhiculaires privées doivent être pavées; 

l) Les dimensions prescrites pour un lot dans le Règlement de lotissement en vigueur 

sôappliquent; 

m) La partie dôun b©timent principal faisant face ¨ une voie v®hiculaire priv®e est assimil®e 

à une faade et la partie dôun b©timent principal contenant lôentr®e principale faisant 

face ¨ une voie v®hiculaire priv®e est assimil®e ¨ une faade principale. La partie dôun 

b©timent principal contenant lôentr®e principale peut avoir front sur une cour autre 

quôune cour avant.  

n) Malgré ce qui précède, le ou les murs qui font face à la ou les rues publiques sont 

toujours considérés comme des façades; 

o) Les cases et les espaces de stationnement peuvent °tre am®nag®s sur lôensemble du 

terrain, selon les dispositions du présent règlement; 

p) Un minimum de dix pour cent (10 %) de la superficie totale du lot doit être aménagé et 

paysagé, incluant au moins six pour cent (6 %) de la superficie totale du lot qui doit être 

aménagée et paysagée et doit se trouver dans la cour avant. 

 

 

SECTION 7 LôAM£NAGEMENT DE TERRAIN 

 

 

SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES À 

LôAM£NAGEMENT DE TERRAIN 
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6.45 Généralités 

 

 L'aménagement de terrain est assujetti aux dispositions générales suivantes : 

 

a. L'aménagement des terrains est obligatoire pour toutes les classes d'usage commercial ; 

b. Toute partie d'un terrain construit, n'étant pas occupée par le bâtiment principal, une 

construction ou un équipement accessoire, une plantation, une aire pavée ou en gravelle 

doit être aménagée conformément aux dispositions de la présente section ; 

c. Tout changement d'usage ou de destination ne peut être autorisé à moins que les 

aménagements requis n'aient été prévus conformément aux dispositions de la présente 

section ; 

d. Tous les travaux relatifs à l'aménagement de terrain doivent être complétés au plus tard 

dix-huit (18) mois suivant l'émission du permis de construction du bâtiment principal. 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES ê LôAM£NAGEMENT DE ZONES 

TAMPONS 

 

6.46 Généralités 

 

 L'aménagement d'une zone tampon est requis lorsqu'un usage commercial a des limites 

communes avec un usage résidentiel ou public. 

 

 Dans le cas o½ une rue s®pare ces usages, aucune zone tampon nôest requise sauf dans le cas 

où le stationnement donne sur les b©timents localis®s de lôautre c¹t® de ladite rue. Dans ce 

cas précis, une butte, une haie dense ou une clôture camouflant la lumière des phares des 

automobiles devra être installée. 

 

 La zone tampon doit être aménagée sur le terrain où s'exerce l'usage commercial, en bordure 

immédiate de toute ligne de terrain adjacente à un terrain relevant d'un usage susmentionné. 

 

 L'aménagement d'une zone tampon doit se faire en sus de tout autre aménagement requis en 

vertu du présent chapitre. 

 

 Lorsque la présence d'une servitude pour le passage de services publics souterrains grève le 

terrain ou en présence de toute construction ou équipement souterrain ne permettant pas la 

réalisation de la zone tampon conformément aux dispositions de la présente section, celle-ci 

doit alors être aménagée aux limites de cette servitude, ou équipements ou constructions. 

 

 Tout usage, construction ou équipement doit être implanté à l'extérieur d'une zone tampon, 
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et ce, malgré toute disposition relative aux normes d'implantation applicables à un usage, 

construction ou équipement, qu'il soit principal ou accessoire. 

 

6.47 Aménagement d'une zone tampon 

 

 Une cl¹ture opaque doit °tre ®rig®e sur le terrain commercial. La hauteur minimale dôune 

telle clôture est fixée à deux (2) mètres dans les marges latérales et arrière et à un (1) mètre 

dans la marge avant. Cette clôture peut être remplacée par une butte ou une haie dense. 

 

 Une zone tampon doit respecter une largeur minimale de minimale dôun m¯tre prise ¨ partir 

de la ligne de lot (sauf pour la ligne arri¯re dans le cas dôun terrain non transversal). Elle doit 

°tre gazonn®e ou am®nag®e de fleurs, dôarbustes et dôarbres naturels, ou de rocailles. Cette 

bande doit également être séparée de toute surface de pavage ou de béton par une bordure 

continue de b®ton dôune hauteur minimale de quinze (15) centim¯tres. 

 

 Une zone tampon doit comprendre au moins un (1) arbre et ce pour chaque cinq (5) mètres 

linéaires de bande tampon devant être aménagée. 

 

6.48 Dispositions diverses 

 

 La zone tampon doit être laissée libre. 

 

 Les espaces libres au sol compris ¨ lôint®rieur de la zone tampon doivent °tre am®nag®s et 

entretenus. 

 

 Les aménagements de la zone tampon doivent être terminés dans les dix-huit (18) mois qui 

suivent l'émission du permis de construction du b©timent principal ou lôagrandissement de 

lôusage. Cependant, dans le cas dôun ®tablissement o½   la principale activit® est le service de 

consommations (alcoolis®es ou non), lôam®nagement de la zone tampon doit °tre termin® 

avant que ne débutent les opérations. 

 

 

SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CLÔTURES ET 

AUX HAIES  

 

6.49 Généralités 

 

 À moins d'indication contraire prévue au présent règlement, toute clôture et haie est assujettie 

au respect des dispositions de la présente sous-section. 

 

 Aucune haie ne peut être considérée comme une clôture ou une enceinte aux fins de 

lôapplication du pr®sent r¯glement, lorsque cette cl¹ture ou enceinte a un caract¯re 
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obligatoire en vertu du présent règlement. 

 

6.50 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture : 

 

a) Le bois traité, peint, teint ou verni; 

b) Le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique construite avec des perches de 

bois; 

c) Le chlorure de polyvinyle (P.V.C.); 

d) La maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, avec ou sans lattes et 

fixée à des poteaux horizontaux et verticaux; 

e) Le métal pré peint et l'acier émaillé; 

f) Le fer forgé peint; 

g) Le fil de fer barbelé est autorisé seulement au sommet des clôtures en maille de chaîne 

dôune hauteur minimale de deux (2) m¯tres dans les cours lat®rales et arri¯re et 

seulement sur le pourtour des aires d'entreposage extérieur. Il doit être installé vers 

lôint®rieur du terrain ¨ un angle minimal de cent dix (110) degr®s par rapport à la clôture. 

 

6.51 Matériaux prohibés 

 

 Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est notamment prohibé : 

 

a) La clôture à pâturage et la broche à poulailler; 

b) Tout autre matériau non spécifiquement destiné à l'érection de clôtures. 

c) Le métal non-pré peint et l'acier non émaillé en usine ou usagé 

 

6.52 Environnement 

 

 Toute clôture doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce vétuste 

ou en mauvais état. 

 

6.53 Sécurité 

 

 La conception et la finition de toute clôture doivent être conçues de manière à éviter toute 

blessure. L'électrification de toute clôture est strictement interdite. 

 

6.54 Hauteur 
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 La hauteur d'une clôture ou d'une haie est mesurée à partir du niveau du sol adjacent, à 

l'exclusion, s'il y a lieu, du talus ayant été aménagé à des fins d'implantation de la clôture ou 

de la haie. Cette hauteur est fixée comme suit : 

 

1. Dans la cour avant, les clôtures opaques ou lattées et les haies ne doivent pas excéder 

1,2 mètre; 

2. Dans la cour avant, les clôtures ajourée ne doivent pas excéder 1,5 mètre; 

3. Dans les cours latérales et la cour arrière, les clôtures ne doivent pas excéder trois (3) 

mètres de hauteur; 

4. Dans la cour avant secondaire, les clôtures et les haies ne doivent pas excéder trois (3) 

mètres. 

5. Dans le cas d'un terrain en pente, les clôtures doivent être implantées en section.  Chaque 

section de clôture doit avoir une largeur maximale de   2,5 mètres dont la hauteur 

maximale se mesure au centre de chacune dôelle. 

6. Aucune hauteur maximale nôest imposée pour une haie, sauf dans le triangle de visibilité 

et en cour avant où elle ne doit pas excéder soixante (60) centimètres du niveau de la 

rue. Elle ne doit toutefois pas sôapprocher ¨ moins de trente (30) centim¯tres dôun service 

dôutilit® publique aérien. 

7. La hauteur dôune cl¹ture, dôun muret et dôune haie est calcul®e de leur point le plus haut 
jusquôau niveau du sol ¨ lôendroit o½ ils sont ®rig®s. 

 

6.55 Localisation 

 

 Tout portail, clôture ou haie doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas 

empi®ter sur lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les clôtures et les haies doivent être installées 

¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant de propri®t®. 

 

 Lôimplantation de la haie doit respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, côest-à-dire 

quôune fois la maturit® de lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre de deux (2) m¯tres. 

 

6.56 Clôtures à neige 

 

 Les clôtures à neige sont autorisées à titre d'équipement saisonnier pour tout type dôusage 

commercial, uniquement à des fins de protection des aménagements paysagers contre la 

neige pendant la période du 1er octobre d'une année au 1er mai de l'année suivante. 

 

 

SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX  MURETS 
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6.57 Localisation 

 

 Tout muret doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas empiéter sur 

lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les murets doivent être implantés à une 

distance minimale dôun (1) mètre de la ligne avant. 

 

 Tout muret doit être érigé à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-fontaine. 

 

6.58 Hauteur 

 

 Tout muret ornemental mesuré à partir du niveau du sol ne doit pas excéder 1,2 mètre. 

 

6.59 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'un muret ornemental : 

 

a) Les poutres neuves de bois traité; 

b) La pierre; 

c) La brique; 

d) Le pavé autobloquant; 

e) Le bloc de béton architectural; 

 

 Tout muret ornemental doit être appuyé sur des fondations stables. 

 

 Les éléments constituant un muret doivent être fixés les uns par rapport aux autres. 

 

6.60 Matériaux prohibés 

 

 La butée ou le bloc non-architectural, coulé avec du béton provenant de surplus, avec ou sans 

sangle dôattache (ex : flan de pneu recycl® ou ancrage dôacier) nôest pas autoris®. 

 

6.61 Entretien 

 

 Tout muret doit être sécuritaire, bien entretenu et ne doit présenter aucune pièce vétuste ou 

en mauvais état. 

 

 

SECTION 8 LES AIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT  
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6.62 Généralités 

 

 Les dispositions de la présente section s'appliquent uniquement aux bâtiments de plus de 

trois cents (300) m¯tres carr®s de superficie au sol, dont lôusage principal est commercial. 

Un permis de construction ne peut être délivré, à moins que n'aient été prévus des espaces 

de chargement ou de déchargement, selon les dispositions de la présente section. 

 

 Font partie des composantes d'une aire de chargement et de déchargement : 

 

- L'espace de chargement et de déchargement ; 

- Le tablier de manîuvre. 

 

 Un changement d'usage ou de destination ne peut être autorisé à moins que les aires de 

chargement et de déchargement n'aient été prévues pour le nouvel usage, conformément aux 

dispositions de la présente section. 

 

 Un agrandissement ou transformation d'un bâtiment principal ne peut être autorisé à moins 

que les aires de chargement et de déchargement applicables à la portion du bâtiment principal 

faisant l'objet de la transformation ou de l'agrandissement, n'aient été prévues conformément 

aux dispositions de la présente section. 

 

 Toute aire de chargement et de déchargement doit être maintenue en bon état. 

 

6.63 Localisation des aires de chargement et de déchargement 

 

 Les emplacements de chargement et de d®chargement ainsi que les tabliers de manîuvre 

doivent être situés entièrement sur le terrain de l'usage desservi. Cette exigence s'applique 

uniquement aux travaux de construction d'un emplacement de chargement et de 

déchargement ou pour un nouveau bâtiment. De plus, il est strictement interdit d'utiliser la 

voie publique pour le chargement ou le déchargement des camions. 

 

 Les nouveaux emplacements de chargement et de déchargement sont autorisés uniquement 

dans les cours latérales ou arrière. Toutefois, dans le cas d'un lot de coin, ces installations 

pourront être construites dans la cour avant n'ayant pas la façade principale du bâtiment à 

condition que le quai de chargement et de déchargement soit situé à une distance minimale 

de neuf (9) mètres de l'emprise de la voie de circulation et qu'il soit dissimulé par une clôture 

ou une haie d'une hauteur minimale de deux (2) m¯tres. Ces dispositions ne sôappliquent pas 

aux projets intégrés commerciaux. 

 

6.64 Tablier de manîuvre 
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 À chaque emplacement de chargement et de déchargement doit être joint un tablier de 

manîuvre d'une superficie suffisante pour que les véhicules affectés à cette fin puissent y 

accéder et en ressortir en marche avant et changer complètement de direction sans pour cela 

emprunter la voie publique. 

 

6.65 Accès 

 

 L'accès à la rue est soumis aux mêmes normes que l'accès aux stationnements, décrites à la 

section 7 du chapitre 11. 

 

6.66 Nombre dôaires requises 

 

 Le nombre minimum d'aires de chargement est établi comme suit: 

 

 
 

 Le nombre dôaires de chargement et de d®chargement peut ne pas °tre respect® dans le cas 

des établissements de vente de matériaux de construction. 

 

 

SECTION 9 DISPOSITIONS DIVERSES 

 

6.67 Dispositions particuli¯res aux types dôusages ax®s sur le commerce automobile 

 

 Pour tous les usages commerciaux axés sur l'automobile, l'émission des permis et certificats 

sera conditionnelle à l'obtention des approbations pertinentes du Ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements climatiques et au 

respect des dispositions des règlements édictés sous la juridiction de la Loi sur l'utilisation 
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des produits pétroliers (L.R.Q., c. U- 1.1). 

 

6.68 Dispositions particulières pour les terrasses commerciales 

 

 Les terrasses commerciales sont permises dans les zones C conditions suivantes : 

 

6.69 Implantation  

 

a) Les terrasses peuvent être implantées dans toutes les cours; 

b) Elles doivent °tre install®es sur le m°me terrain que lô®tablissement et ce dans toutes les 

cours; 

c) Elle doit être entièrement située sur un terrain privé et ne doit pas empiéter sur une voie 

publique; 

d) En cours avant et latérales, lôempi®tement dans les marges est permis tout en respectant 

une distance minimale dôun (1) m¯tre de la voie publique (toujours ¨ lôext®rieur de 

lôemprise) ou de la ligne de terrain. 

e) En cour arri¯re, côest la marge de recul du b©timent principal qui sôapplique pour 

lôimplantation de la terrasse. 

 

6.70 Construction 

 

a) Les terrasses peuvent être construites en bois, en béton, en fibre de verre ou en composés 

de plastique (résine de synthèse ou PVC). 

b) Lorsquôelles sont implant®es en cours avant ou lat®rales, lôenceinte form®e par la 

terrasse doit être entourée de garde-corps dont la hauteur minimale est de neuf cent 

soixante-cinq (965) millimètres (du dessus du plancher au-dessus de la main courante). 

c) En cour arrière, seules les terrasses surélevées à plus de quarante-cinq (45) centimètres 

du niveau moyen du sol où elles sont érigées, doivent être entourées de garde-corps 

conforme 

d) La construction de rampes et mains courantes peut être faite de bois, de métal 

ornemental (acier, aluminium, fer forgé) ou de matière plastique (résine de synthèse ou 

PVC). 

e) Un toit, un auvent et une marquise de toile amovibles sont autorisés pour protéger une 

terrasse, pourvu : 

¶ quôils soient de mat®riaux incombustibles et ignifugés; 

¶ que la toile soit ignifugée selon la norme 701-1969 de la National Fire Protection 

Association intitulée « Standard Method of Fire Test for Flame-resistant Textiles 

and Films ». 
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f) Tout accès au bâtiment principal doit être bien dégagé; 

g) Le sol dôune terrasse, sauf une partie gazonn®e, doit °tre rev°tu dôun mat®riau lavable. 

h) Lô®gouttement du toit doit se faire selon les dispositions du Code civil; 

i) Une rampe dôacc¯s pour fauteuil roulant peut °tre am®nag®e jusquô¨ la voie publique, 

sans toutefois être érigée dans son emprise.  Cette rampe ne peut pas être construite en 

b®ton si elle doit °tre construite ¨ moins dôun (1) m¯tre de la voie publique. 

j) Lôam®nagement dôune terrasse nôest pas consid®r® comme un agrandissement et ne 

nécessite donc pas de cases de stationnement supplémentaires. 

 

6.71 Dispositions spécifiques 

 

a) La terrasse doit °tre le prolongement dôun bar, dôun resto-bar, dôune ®picerie ou dôun 

restaurant. 

b) Lôimplantation dôune terrasse est interdite pour un commerce de type érotique. 

c) Dans le cas o½ la terrasse est le prolongement dôune ®picerie, les aliments et breuvages 

consomm®s doivent provenir de lô®picerie. 

d) Aucune pr®paration de repas nôest autoris®e sur une terrasse. La pr®paration de boisson 

peut se faire sur une terrasse si celle-ci est munie dôun toit, dôun auvent ou dôune 

marquise. 

 

6.72 Loteries vidéos  

 

 Sous réserve de conformité aux règles édictées par la Régie des alcools, des courses et des 

jeux, les loteries vidéo-poker de Loto-Québec sont autorisées dans les zones comme 
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CHAPITRE 

7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  USAGES INDUSTRIELS 
 

 

SECTION 1 LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES AUX USAGES 

INDUSSTRIELS 

 

7.1 Localisation 

 

 Les constructions accessoires aux usages industriels sont autorisées dans toutes les cours. 

 

7.2 Les fondations 

 

 Les constructions accessoires, en zone industrielle lourde (I-a) et en zone industrielle lourde 

à caractère spécifique (I-b, I-c, I-d) doivent avoir des fondations continues avec semelle de 

béton assise à une profondeur ¨ lôabri du gel, jamais inf®rieure ¨ un (1) m¯tre.   

 

 Lô®paisseur des fondations doit °tre au moins ®gale ¨ celle des murs quôelles supportent, et 

jamais inférieure à vingt (20) centimètres. 

 

 Les seuls matériaux acceptables pour la construction des fondations sont les blocs de bétons, 

le b®ton coul® en place et lôacier. 

 

7.3 Implantation  

 

 Lorsque lôimplantation est contig¿e ¨ une zone r®sidentielle, la distance des marges doit °tre 

égale à la hauteur du bâtiment à implanter, sans toutefois être moindre que les marges de 

recul exigées pour le bâtiment principal et inscrites aux grilles de spécifications (annexe 2). 

 

7.4 Nombre 

 

 En zone industrielle il peut y avoir plus dôun b©timent accessoire sur un m°me terrain. 

 

7.5 Superficie des constructions accessoires 

 

 La superficie totale de lôespace au sol quôoccupe lôensemble des constructions accessoires 

en zone industrielle ne doit pas excéder 35 % de la superficie totale du terrain sur lequel elles 

sont érigées. 

 

 

SECTION 2 LES USAGES, CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS TEMPORAIRES 

OU SAISONNIERS 
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SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX USAGES, 

CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS TEMPORAIRES OU 

SAISONNIERS 

 

7.6 Généralités 

 

 Les usages, constructions et équipements temporaires ou saisonniers sont assujettis aux 

dispositions générales suivantes : 

 

a) Seuls sont autorisés, à titre d'usages, constructions ou équipements temporaires ou 

saisonniers pour un bâtiment principal industriel, les abris d'autos temporaires, les ventes 

d'entrepôt et les clôtures à neige ; 

b) Dans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain pour se prévaloir du 

droit à un usage, construction ou équipement temporaire ou saisonnier ; 

c) Tout usage, construction ou équipement temporaire ou saisonnier doit être situé sur le 

même terrain que le bâtiment principal qu'il dessert; 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX VENTES DôENTREPĎT 

 

7.7 Généralités 

 

 Les ventes d'entrepôt sont autorisées à titre d'usage temporaire à toutes les classes d'usage 

industriel. 

 

7.8 Endroit autorisé 

 

 Toutes les opérations reliées à la tenue d'une vente d'entrepôt doivent être effectuées à 

l'intérieur du bâtiment principal sauf dans le cas où le matériel mis en vente est généralement 

entrepos® ¨ lôext®rieur. 

 

7.9 Dispositions diverses 

 

 L'installation d'une enseigne temporaire annonçant la tenue d'une vente d'entrepôt est 

autoris®e aux conditions ®nonc®es ¨ cet effet au chapitre relatif ¨ lôaffichage du pr®sent 

règlement. 

 

 Tout élément installé dans le cadre de la tenue d'une vente dôentrep¹t doit, ¨ l'issue de la 

période d'autorisation, être retiré. 
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SECTION 3 LES USAGES COMPL£MENTAIRES ê LôUSAGE INDUSTRIEL 

 

7.10 Généralités 

 

 Les usages complémentaires à un usage industriel sont assujettis aux dispositions générales 

suivantes : 

 

a) Seuls les usages complémentaires à l'exercice d'une activité industrielle sont autorisés. 

Les usages complémentaires doivent être destinés à des opérations de support à l'activité 

principale exercée à l'intérieur du bâtiment (ex.: cafétéria, bureau administratif, salle de 

montre, etc.) ; 

b) Dans tous les cas, il doit y avoir un usage principal industriel pour se prévaloir du droit 

à un usage complémentaire ; 

c) Tout usage complémentaire à l'usage industriel doit s'exercer à l'intérieur du même 

bâtiment que l'usage principal et ne donner lieu à aucun entreposage extérieur ; 

d) Aucune adresse distincte ni entrée distincte ne peut être ajoutée pour indiquer ou 

démontrer la présence d'un usage complémentaire ; 

e) L'usage complémentaire doit suivre les mêmes heures d'ouverture que l'usage principal. 

 

7.11 Superficie 

 

 La somme des usages complémentaires à une activité industrielle, autres que la cafétéria, ne 

doit en aucun cas occuper plus de cinquante (50 %) de la superficie de plancher totale du 

bâtiment de l'usage principal. 

 

 

SECTION 4 L'AMÉNAGEMENT DE TERRAIN  

 

 

SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS G£N£RALES APPLICABLES ê LôAM£NAGEMENT 

DE TERRAIN  

 

7.12 Généralités 

 

 L'aménagement de terrain est assujetti aux dispositions générales suivantes : 
 

a) Lôam®nagement des terrains est obligatoire pour toutes les classes d'usage industriel ; 

b) Toute partie d'un terrain construit, n'étant pas occupée par le bâtiment principal, une 

construction ou un équipement accessoire, une plantation, une aire pavée ou en gravier 

doit être aménagée conformément aux dispositions de la présente section ; 
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c) Tout changement d'usage ne peut être autorisé à moins que les aménagements requis 

n'aient été prévus conformément aux dispositions de la présente section ; 

d) Tous les travaux relatifs à l'aménagement de terrain doivent être complétés au plus tard 

dix-huit (18) mois suivant l'émission du permis de construction du bâtiment principal. 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES ê LôAM£NAGEMENT DE ZONES 

TAMPONS 

 

7.13 Généralités 

 

 L'aménagement d'une zone tampon est requis lorsque lôusage industriel a des limites 

communes avec un usage résidentiel. 

 

 Dans le cas où une rue sépare ces usages, aucune zone tampon n'est requise. 

 

 La zone tampon doit être aménagée sur le terrain où s'exerce l'usage industriel, en bordure 

immédiate de toute ligne de terrain adjacente à un terrain relevant d'un usage susmentionné. 

 

 L'aménagement d'une zone tampon doit se faire en sus de tout autre aménagement requis en 

vertu du présent chapitre. 

 

 Lorsque la présence d'une servitude pour le passage de services publics souterrains grève le 

terrain ou en présence de toute construction ou équipement souterrain ne permettant pas la 

réalisation de la zone tampon conformément aux dispositions de la présente section, celle-ci 

doit alors être aménagée aux limites de cette servitude, ou équipements ou constructions. 

 

 Tout usage, construction ou équipement doit être implanté à l'extérieur d'une zone tampon, 

et ce, malgré toute disposition relative aux normes d'implantation applicables à un usage, 

construction ou équipement, qu'il soit principal ou accessoire. 

 

7.14 Dimensions dôune zone tampon 

 

 Une cl¹ture opaque doit °tre ®rig®e sur le terrain industriel. La hauteur minimale dôune telle 

clôture est fixée à deux (2) mètres dans les marges latérales et arrière et à 1,2 mètre dans la 

marge avant. 

 

 Pour les usages industriels localis®s ¨ lôint®rieur dôune zone industrielle, la zone tampon doit 

respecter une largeur minimale de cinq (5) mètres. Elle doit comprendre au moins un (1) 

arbre et ce, pour chaque trente-cinq (35) m¯tres carr®s de la zone. Les essences dôarbres 

composant la zone tampon doivent être constituées de conifères dans une proportion 

minimale de 60%. 
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 Pour les usages industriels localis®s ¨ lôext®rieur dôune zone industrielle, une zone   tampon   

doit   respecter   une   largeur   minimale   de   minimale   dôun (1) m¯tre prise ¨ partir de la 

ligne de lot (sauf pour la ligne arri¯re dans le cas dôun terrain non transversal). Elle doit °tre 

gazonn®e ou am®nag®e de fleurs, dôarbustes et dôarbres naturels, ou de rocailles et doit 

comprendre au moins un (1) arbre et ce pour chaque cinq (5) mètres linéaires de bande 

tampon devant être aménagée. 

 

7.15 Zones tampons et usage résidentiel 

 

 Pour toutes les zones industrielles, lôam®nagement de zones tampon est obligatoire et doit 

être conforme aux dispositions suivantes : 

 

a) Des zones tampon doivent être prévues et aménagées sur la propriété industrielle où 

lôusage est pratiqu® en bordure des zones r®sidentielles. 

b) Les zones tampon doivent avoir une largeur minimale de vingt-cinq (25) mètres. Cette 

zone tampon doit °tre compos®e dôarbres et dôarbustes indig¯nes (excluant les essences 

prohibées). La densité de ces arbres et arbustes doit être telle que sur la pleine largeur 

(25 mètres), les bâtiments dans la zone tampon ne soient pas visibles de la zone 

résidentielle. 

c) ê lôexception des b©timents administratifs et des espaces de stationnement, aucun usage 
et aucune construction, dont les bâtiments et constructions industriels et les 

entreposages, ne sont autoris®s ¨ lôint®rieur des zones tampons. 

d) Ces zones tampons doivent également être séparées de toute surface de pavage ou de 

b®ton par une bordure continue de b®ton dôune hauteur minimale de quinze (15) 

centimètres. 

 

7.16 Dispositions diverses 

 

 La zone tampon doit être laissée libre. 

 

 Les espaces libres au sol compris ¨ lôint®rieur de la zone tampon doivent °tre am®nag®s et 

entretenus. 

 

 Les aménagements de la zone tampon doivent être terminés dans les dix-huit (18) mois qui 

suivent l'émission du permis de construction du b©timent principal ou lôagrandissement de 

lôusage. 

 

 

SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CLÔTURES ET 

AUX HAIES  
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7.17 Généralités 

 

 À moins d'indication contraire prévue au présent règlement, toute clôture et haie est assujettie 

au respect des dispositions de la présente sous-section. 

 

 Aucune haie ne peut être considérée comme une clôture ou une enceinte aux fins de 

lôapplication du pr®sent r¯glement, lorsque cette cl¹ture ou enceinte a un caract¯re 

obligatoire en vertu du présent règlement. 

 

7.18 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture : 

a) Le bois traité, peint, teint ou verni; 

b) Le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique construite avec des perches de 

bois; 

c) Le chlorure de polyvinyle (P.V.C.); 

d) La maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, avec ou sans lattes et 

fixée à des poteaux horizontaux et verticaux; 

e) Le métal pré peint et l'acier émaillé; 

f) Le fer forgé peint; 

g) Le fil de fer barbelé est autorisé seulement au sommet des clôtures en maille de chaîne 

dôune hauteur minimale de deux (2) mètres dans les cours latérales et arrière et 

seulement sur le pourtour des aires d'entreposage extérieur. Il doit être installé vers 

lôint®rieur du terrain à un angle minimal de cent dix (110) degrés par rapport à la clôture 

et pourvu que sa projection soit dôau plus vingt (20) centim¯tres. 

 

 Lorsquôune cl¹ture de plus de deux m¯tres est autoris®e, le fil barbel® est permis quôau 

sommet, de part et d'autre des clôtures,  

 

7.19 Matériaux prohibés 

 

 Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est notamment prohibé : 

 

a) La clôture à pâturage et la broche à poulailler; 

b) Tout autre matériau non spécifiquement destiné à l'érection de clôtures. 

c) Le métal non-pré peint et l'acier non émaillé en usine ou usagé 
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7.20 Environnement 

 

 Toute clôture doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce vétuste 

ou en mauvais état. 

 

7.21 Sécurité 

 

 La conception et la finition de toute clôture doivent être conçues de manière à éviter toute 

blessure. L'électrification de toute clôture est strictement interdite. 

 

7.22 Hauteur 

 

 La hauteur d'une clôture ou d'une haie est mesurée à partir du niveau du sol adjacent à 

l'exclusion, s'il y a lieu, du talus ayant été aménagé à des fins d'implantation de la clôture ou 

de la haie. Cette hauteur est fixée comme suit : 

a. Dans la cour avant, les clôtures opaques ou lattées et les haies ne doivent pas excéder 

1,2 mètre; 

b. Dans la cour avant, les clôtures ajourée ne doivent pas excéder 1,5 mètre; 

c. Dans les cours latérales et la cour arrière, les clôtures ne doivent pas excéder trois (3) 

mètres de hauteur; 

d. Dans la cour avant secondaire, les clôtures et les haies ne doivent pas excéder trois (3) 

mètres; 

 

 Dans le cas d'un terrain en pente, les clôtures doivent être implantées en section.  Chaque 

section de clôture doit avoir une largeur maximale de   2,5 mètres dont la hauteur maximale 

se mesure au centre de chacune dôelle. 

 

 Aucune hauteur maximale nôest impos®e pour une haie, sauf dans le triangle de visibilité et 

en cour avant où elle ne doit pas excéder soixante (60) centimètres du niveau de la rue. Elle 

ne doit toutefois pas sôapprocher ¨ moins de trente (30) centim¯tres dôun service dôutilit® 

publique aérien. 

 

 La hauteur dôune cl¹ture, dôun muret et dôune haie est calcul®e de leur point le plus haut 

jusquôau niveau du sol ¨ lôendroit o½ ils sont ®rig®s. 

 

7.23 Dispositions particulières pour sécurité accrue 

 

 En zone industrielle, o½ lôusage requiert une s®curit® accrue de lôimmeuble aux fins de 

protection des personnes, des biens et dôh®bergement dôinformations telle que les industries 

de technologies de pointe ou dôinformatique, la cl¹ture peut °tre ®rig®e dans toutes les cours 

et ne peut excéder 4,3 mètres de hauteur. 
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7.24 Localisation 

 

 Toute clôture, haie ou portail doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas 

empi®ter sur lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les clôtures et les haies doivent être installées 

¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. 

 

 Toute clôture ou haie doit être érigée à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-

fontaine. Lôimplantation de la haie doit respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, 

côest-à-dire quôune fois la maturit® de lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre de 

deux mètres. 

 

 Pour les lots situ®s du c¹t® int®rieur dôune rue courb®e, les cl¹tures, haies, plantations et 

autres aménagements paysagers doivent être implantés à une distance minimale de deux (2) 

m¯tres de la ligne dôemprise de la voie publique. 

 

7.25 Clôtures à neige 

 

 Les cl¹tures ¨ neige sont autoris®es ¨ titre d'®quipement saisonnier pour tout type dôusage 

industriel à des fins de protection des aménagements paysagers contre la neige pendant la 

période du 1er octobre d'une année au 1er mai de l'année suivante. 

 

 

SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX MURETS  

 

7.26 Localisation 

 

 Tout muret doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas empiéter sur 

lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les murets doivent être implantés à une 

distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. 

 

 Tout muret doit être érigé à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-fontaine. 

 

7.27 Hauteur 

 

 Tout muret ornemental mesuré à partir du niveau du sol ne doit pas excéder 1,2 mètre. 

 

7.28 Matériaux autorisés 
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 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'un muret ornemental :  

 

a) Les poutres neuves de bois traité; 

b) La pierre; 

c) La brique; 

d) Le pavé autobloquant; 

e) Le bloc de béton architectural.  

 

 Tout muret ornemental doit être appuyé sur des fondations stables. Les éléments constituant 

un muret doivent être fixés les uns par rapport aux autres. 

 

7.29 Matériaux prohibés 

 

 La butée ou le bloc non-architectural, coulé avec du béton provenant de surplus, avec ou sans 

sangle dôattache (ex : flan de pneu recycl® ou ancrage dôacier) nôest pas autoris®. 

 

7.30 Entretien 

 

 Tout muret doit être sécuritaire, bien entendu et ne doit présenter aucune pièce vétuste ou en 

mauvais état. 

 

 

SECTION 5 L'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR  

 

7.31 Généralités 

 

 Tout entreposage extérieur est assujetti au respect des dispositions générales suivantes : 

 

a) Dans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain pour que de 

l'entreposage extérieur puisse être autorisé ; 

b) Tout entreposage extérieur doit être situé sur le même terrain que l'usage principal qu'il 

dessert ; 

c) Aucun entreposage extérieur n'est autorisé sur la toiture du bâtiment principal ou d'un 

bâtiment accessoire ; 

d) ątre situ® dans les cours lat®rales ou dans la cour arri¯re. Toutefois, dans le cas dôun 

terrain industriel born® par plus dôune voie publique, lôaire dôentreposage peut °tre situ®e 

dans la cour avant secondaire en autant que    la marge avant applicable dans cette zone 

soit respect®e par lôaire dôentreposage ; 
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e) Lôaire dôentreposage doit °tre entour®e dôune cl¹ture opaque dont la hauteur minimale 

est déterminée au tableau 7.31, la hauteur maximale doit respecter les dispositions de 

lôarticle 7.35 du pr®sent r¯glement ; 

f) Les bo´tes de camion et les conteneurs utilis®s ¨ des fins dôentreposage ne sont autorisés 

que dans les cours arri¯re, sauf dans le cas dô®tablissements li®s ¨ lôintermodalit® du 

transport des marchandises où ils peuvent être implantés dans toutes les cours. 

 

Tableau 7.31: 

Hauteur maximale dôentreposage 
 

 
 

7.32 Type d'entreposage extérieur autorisé 
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 Seul l'entreposage extérieur de l'équipement et des matériaux destinés à leur distribution est 

autorisé. L'entreposage extérieur de matériaux de récupération est spécifiquement prohibé, à 

moins quôil sôagisse de lôactivit® principale de lô®tablissement. 

 

7.33 Implantation  

 

 Tout entreposage extérieur doit se faire dans les cours arrière et latérales.  

 

 Une aire d'entreposage extérieur doit être située à une distance minimale de deux (2) mètres 

dôune ligne de terrain. 

 

7.34 Dispositions relatives à l'aménagement d'une aire d'entreposage extérieur 

 

 Les éléments entreposés doivent être rangés de façon ordonnée et ne peuvent être superposés 

les uns sur les autres sur une hauteur de plus de deux (2) mètres. 

 

7.35 Obligation de clôturer 

 

 Tout entreposage extérieur des usages industriels doit être entouré complètement (ceinturée) 

et dissimulée au moyen d'une clôture d'une clôture d'une hauteur minimale de deux (2) 

mètres et. La hauteur maximale des clôtures qui entourent les cours latérales et arri¯re dôun 

industriel avec entreposage extérieur est fixée à trois (3) mètres; elles doivent être ajourées 

à vingt-cinq pour cent (25 %) maximum, de façon à soustraire de la vue les marchandises 

entreposées ou pouvant être visibles de la voie publique. 

 

 Lorsque lôentreposage se retrouve en cour lat®rale, la cl¹ture d®limitant lôavant de cette cour 

(ligne imaginaire représentant le prolongement du mur avant du bâtiment principal), ne peut 

être ajourée à plus de vingt-cinq (25) pour cent et l'espacement entre deux (2) éléments ne 

doit pas être supérieur à cinq (5) centimètres. 

 

7.36 Dispositions particulières pour l'entreposage de matériel en vrac 

 

 L'entreposage en vrac de la marchandise est permis en cour arrière. 

 

 Les matériaux entreposés doivent être regroupés sous forme d'îlot et ne doivent pas être 

visibles de la rue. À cet effet, ils doivent être camouflés par des clôtures ou des structures 

rigides et opaques. En marge avant, la hauteur maximale des clôtures ou des structures est 

fixée à 2,75 mètres. Les matériaux autorisés pour constituer les clôtures ou les structures sont 

le bois traité, la brique ou tout autre matériau approuvé par la municipalité. Ces clôtures ou 

structures doivent être maintenues en bon état en tout temps. L'utilisation d'une bâche ou de 

toute autre toile qui ne fait que recouvrir les matériaux entreposés ne peut remplacer la 

clôture ou structure exigée. 
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SECTION 6 LES AIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT  

 

7.37 Généralités 

 

 Les dispositions du présent article s'appliquent aux usages industriels. Un permis de 

construction ne peut être émis à moins que n'aient été prévus des espaces de chargement ou 

de déchargement, selon les dispositions du présent chapitre. 

 

 Font partie des composantes d'une aire de chargement et de déchargement : 

a) L'espace de chargement et de déchargement ; 

b) Le tablier de manîuvre. 

 

 Un changement d'usage ou de destination ne peut être autorisé à moins que les aires de 

chargement et de déchargement n'aient été prévues pour le nouvel usage, conformément aux 

dispositions de la présente section. 

 

 Un agrandissement ou transformation d'un bâtiment principal ne peut être autorisé à moins 

que les aires de chargement et de déchargement applicables à la portion du bâtiment principal 

faisant l'objet de la transformation ou de l'agrandissement, n'aient été prévues conformément 

aux dispositions de la présente section. 

 

 Toute aire de chargement et de déchargement doit être maintenue en bon état. 

 

7.38 Localisation des aires de chargement et de déchargement 

 

 Les emplacements de chargement et de d®chargement ainsi que les tabliers de manîuvre 

doivent être situés entièrement sur le terrain de l'usage desservi. De plus, il est strictement 

interdit d'utiliser la voie publique pour le chargement ou le déchargement des camions. 

 

 Les nouveaux emplacements de chargement et de déchargement sont autorisés dans les 

toutes les cours. Dans le cas d'un lot de coin, le quai de chargement et de déchargement doit 

être situé à une distance minimale de neuf (9) mètres de l'emprise de la voie de circulation 

et qu'il soit dissimulé par une clôture ou une haie d'une hauteur minimale de deux (2) mètres. 

 

7.39 Tablier de manîuvre 

 

 ê chaque emplacement de chargement doit °tre joint un tablier de manîuvre d'une superficie 

suffisante pour que les véhicules affectés à cette fin puissent y accéder et en ressortir en 

marche avant et changer complètement de direction sans pour cela emprunter la voie 

publique. 
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7.40 Accès 

 

 L'accès à la rue est soumis aux mêmes normes que l'accès aux stationnements, décrit au 

chapitre 11. 

 

7.41 Nombre dôaires requises 

 

 Le nombre minimum d'aires de chargement est établi comme suit: 

 

 
 

7.42 Les entrées charretières des usages industriels 

 

 Le nombre dôentr®es charreti¯res pour les usages industriels est fix® ¨ un maximum de deux 

(2) entrées charretières par usage industriel.  La largeur minimale est fixée à 3 mètres et la 

largeur maximale est de 11 mètres pour chaque entrée charretière. 

 

 Les dispositions générales de la sous-section 10.1.4 du pr®sent r¯glement sôappliquent pour 

les usages industriels. 
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CHAPITRE 

8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  USAGES PUBLICS ET 

INSTITUTIONNELS 
 

 

SECTION 1 LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES 

 

 

SOUS-SECTION 1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 

CONSTRUTIONS ACCESSOIRES 

 

8.1 Généralités 

 

 Les constructions accessoires remise, garage et hangar sont autorisées pour toutes les classes 

d'usage de type « public et institutionnel ». 

 

8.2 Implantation  

 

 Une construction accessoire doit être située à une distance minimale de : 

a) Un virgule deux (1,2) mètre de toute ligne de terrain ; 

b) Deux (2) mètres du bâtiment principal et de toute autre construction accessoire à moins 

dôy °tre attenant; 

c) Lôextr®mit® du toit ne peut °tre situ®e ¨ moins de cinquante (50) centim¯tres de toute 

ligne de lot. 

 

 Les marges arrière et latérales, de la présente sous-section doivent respecter une distance 

dôun virgule cinq m¯tre (1,5 m) lorsque la construction accessoire projet® a une ouverture 

(ex : espace vide sous un abri attaché), porte ou fenêtre, donnant vue sur la ligne latérale ou 

arrière. 

 

 Toute construction accessoire ouverte qui est érigée à une hauteur de plus de 45 cm au-dessus 

du niveau du sol doit respecter une marge dôun virgule cinq m¯tre (1,5 m) des lignes de 

terrain. 

 

 Une construction accessoire est permise uniquement en cour latérale ou arrière. 

 

8.3 Hauteur 

 

 La hauteur d'une remise ne doit aucun cas excéder quatre virgule cinq (4,5) mètres et la 

hauteur maximale dôun garage ou dôun hangar est de sept (7) m¯tres. 
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8.4 Superficie 

 

 La superficie maximale totale autorisée pour une remise est fixée à cent quarante (140) 

mètres carrés, sans jamais excéder la superficie du bâtiment principal. 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX PISCINES CREUSÉES 

 

8.5 Généralités 

 

 Les piscines creusées extérieures sont autorisées à titre de construction accessoire à toutes 

les classes d'usage public. 

 

8.6 Nombre autorisé 

 

 Une seule piscine creusée est autorisée par terrain. 

 

8.7 Implantation  

 

 Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale à sa profondeur par rapport 

à un bâtiment avec fondation. Elle peut être plus rapprochée s'il est certifié par un ingénieur 

que sa localisation n'est pas de nature à affaiblir la solidité de l'immeuble et que les parois 

de la piscine ont été calculées en tenant compte de la charge additionnelle causée par 

l'immeuble. 

 

 Une piscine incluant ses accessoires (tremplin, glissoire, promenade) doit respecter une 

distance minimale dôun (1) m¯tre dôune servitude de canalisation souterraine ou a®rienne. 

 

 La distance minimale entre la paroi d'une piscine ou ses accessoires et un réseau électrique 

aérien de moyenne tension doit être de 6,7 mètres.  S'il s'agit d'un réseau de basse tension, la 

distance minimale à respecter est de 4,6 mètres. 

 

 Une piscine creusée doit être munie d'un câble flottant indiquant la division entre la partie 

profonde et la partie peu profonde. 

 

 Si une de ces dispositions venait en contradiction avec le Règlement sur la sécurité dans les 

bains publics (L.R.Q. c. B-1.1, r.11) découlant de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q. c. B-1.1) les 

dispositions de ce dernier auraient préséance. 

 

 

SECTION 2 LES ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 
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SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ANTENNES PARABOLIQUES  

 

8.8 Généralités 

 

 Les antennes paraboliques dont le diamètre est inférieur ou égal à soixante-quinze (75) 

centim¯tres sont autoris®es ¨ titre d'®quipement accessoire pour tout type dôusage public ou 

institutionnel. 

 

8.9 Endroits autorisés 

 

 Les antennes paraboliques dont le diamètre est inférieur ou égal à soixante-quinze (75) 

centimètres sont autorisées aux endroits suivants : 
 

a) Sur les murs latéraux et arrière du bâtiment principal; 
 

b) Sur la moitié arrière du toit du bâtiment principal sans excéder le faîte du toit; 
 

c) Sur le toit plat du bâtiment principal. 

 

8.10 Nombre autorisé et implantation 

 

 Une seule antenne parabolique est autorisée par local. Une antenne doit être située à une 

distance minimale dôun (1) m¯tre dôune ligne de terrain. 

 

8.11 Antennes prohibées 

 

 Tout autre type dôantenne est prohibé. 

 

 

SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX THERMOPOMPES, AUX 

CHAUFFE-EAU ET FILTREURS DE PISCINES, AUX APPAREILS 

DE CLIMATISATION , RÉSERVOIR DE MAZOUT ET PROPANE  

ET AUTRES ÉQUIPEMENTS SIMILAIRES  

 

8.12 Généralités 

 

 Les thermopompes, chauffe-eau et filtreurs de piscines, appareils de climatisation réservoir 

de mazout ou de propane et autres équipements similaires sont autorisés à titre d'équipement 

accessoire à toutes les classes d'usage public ou institutionnel. 

 

8.13 Implantation 

 

 Tout ®quipement accessoire tel quôune thermopompe, un chauffe-eau ou un filtreur de 
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piscine, un appareil de climatisation, un réservoir de mazout ou de propane ou autre 

équipement similaire, doit être situé à une distance minimale de 1,5 mètre dôune ligne de 

terrain. 

 

 Les thermopompes et les chauffe-eau installés en cour latérale ou en cour avant secondaire 

doivent être installés derrière une clôture, une haie ou une plantation, de manière que ces 

équipements soient non visibles de la rue.  

 

Un réservoir de mazout, de propane ou autre produit de même nature doit être situé en cour latérale 

ou arrière. (interdit en cour avant ou avant-secondaire) 

 

. 

 

 Cependant, dans le cas dôune habitation communautaire : 

 

Ǐ Une thermopompe desservant une seule unité de logement peut être installée sur un 

balcon ¨ la condition dô°tre camoufl®e si elle est visible dôune voie de circulation; 
 

Ǐ Si installé sur le toit d'un bâtiment, une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de 

piscines, un appareil de climatisation ou un autre équipement similaire ne doit pas être 

visible d'une voie de circulation. 

 

 

SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES  

 

8.14 Généralités 

 

 Les constructions, structures ou usages temporaires servant à des activités communautaires 

sont autorisés seulement pour la classe d'usage public (parc, terrains de jeux et espace 

naturel). Ils peuvent être installés pour la durée de l'activité en plus d'une période 

supplémentaire de cinq (5) jours avant et après l'activité. 

 

 L'espace utilisé doit respecter une distance minimale de trois (3) mètres de toute ligne de 

propriété. 

 

 

SECTION 3 LES USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'USAGE PUBLIC ET 

INSTITUTIONNEL  

 

8.15 Généralités 

 

 Les usages du groupe commerce sont prohibés dans les usages du groupe public et 

institutionnel. Toutefois, les commerces de soins personnels et de santé, de services 
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financiers, dôalimentation, ou de service de repas et de nourriture sont autoris®s si les 

conditions suivantes sont satisfaites : 

 

a) Les services ne sont offerts quôau personnel, aux r®sidents ou ¨ ceux qui fr®quentent 

lô®tablissement; 

b) Lôop®ration du commerce est en lien direct avec lôusage public et institutionnel auquel 

il est rattaché; 

 

c) Aucune adresse distincte ni entrée distincte ne doit être ajoutée pour indiquer ou 

d®montrer la pr®sence dôun usage compl®mentaire; 

d) Lôusage compl®mentaire doit respecter les m°mes heures dôouverture que lôusage 

principal; 

e) Aucune enseigne ne doit être visible de lôext®rieur. 

 

8.16 Stationnement de véhicules commerciaux 

 

 Le stationnement ou le remisage dôun v®hicule commercial dôune masse nette de plus de 3 

500 kg constitue un usage commercial. Le stationnement des véhicules commerciaux est 

prohibé dans les zones dont lôutilisation dominante est publique et institutionnelle. 

 

 

SECTION 4 L'AMÉNAGEMENT DE TERRAIN  

 

 

SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS G£N£RALES APPLICABLES ê LôAM£NAGEMENT 

DE TERRAIN  

 

8.17 Généralités 

 

 L'aménagement de terrain est assujetti aux dispositions générales suivantes : 

 

a) L'aménagement des terrains est obligatoire pour toutes les classes d'usage public ; 

b) Toute partie d'un terrain construit, n'étant pas occupée par le bâtiment principal, une 

construction ou un équipement accessoire, une plantation, une aire pavée ou en gravelle 

doit être aménagée conformément aux dispositions de la présente section ; 

c) Tout changement d'usage ne peut être autorisé à moins que les aménagements requis 

n'aient été prévus conformément aux dispositions de la présente section; 

d) Tous les travaux relatifs à l'aménagement de terrain doivent être complétés au plus tard 

dix-huit (18) mois suivant l'émission du permis de construction du bâtiment principal. 
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SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CLÔTURES  ET 

AUX HAIES  

 

8.18 Généralités 

 

 À moins d'indication contraire prévue à la sous-section 4, toute clôture et haie est assujettie 

au respect des dispositions de la présente sous-section. 

 

 Aucune haie ne peut être considérée comme une clôture ou une enceinte aux fins de 

lôapplication du pr®sent r¯glement, lorsque cette cl¹ture ou enceinte a un caract¯re 

obligatoire en vertu du présent règlement. 

 

8.19 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture : 

 

a) Le bois traité, peint, teint ou verni; 

b) Le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique construite avec des perches de 

bois; 

c) Le chlorure de polyvinyle (P.V.C.); 

d) La maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, avec ou sans lattes et 

fixée à des poteaux horizontaux et verticaux; 

e) Le métal pré peint et l'acier émaillé en usine; 

f) Le fer forgé peint; 

g) Le fil de fer barbelé est autorisé seulement au sommet des clôtures en maille de chaîne 

dôune hauteur minimale de deux (2) m¯tres dans les cours latérales et arrière et 

seulement sur le pourtour des aires d'entreposage extérieur. Il doit être installé vers 

lôint®rieur du terrain ¨ un angle minimal de cent dix (110) degr®s par rapport ¨ la cl¹ture. 

 

8.20 Matériaux prohibés 

 

 Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est notamment prohibé : 

 

a) La clôture à pâturage et la broche à poulailler; 
 

b) Tout autre matériau non spécifiquement destiné à l'érection de clôtures. 
 

c) Le métal non-pré peint et l'acier non-émaillé en usine ou usagé; 
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8.21 Environnement 

 

 Toute clôture doit être sécuritaire, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce vétuste 

ou en mauvais état. 

 

8.22 Sécurité 

 

 La conception et la finition de toute clôture doivent être conçues de manière à éviter toute 

blessure. L'électrification de toute clôture est strictement interdite. 

 

8.23 Hauteur 

 

 La hauteur d'une clôture ou d'une haie est mesurée à partir du niveau du sol adjacent, à 

l'exclusion, s'il y a lieu, du talus ayant été aménagé à des fins d'implantation de la clôture ou 

de la haie. Cette hauteur est fixée comme suit : 

 

Ǐ Dans la cour avant, les clôtures opaques ou lattées ne doivent pas excéder 1,2 mètre, si 

les clôtures sont ajourées ou non lattées ne doivent pas excéder 1,5 mètres ; 
 

Ǐ Dans les cours latérales et la cour arrière, les clôtures ne doivent pas excéder deux (2) 

mètres de hauteur; 
 

Ǐ Dans la cour avant secondaire, les clôtures ne doivent pas excéder deux (2) mètres; 

 

 Dans le cas d'un terrain en pente, les clôtures doivent être implantées en section.  Chaque 

section de clôture doit avoir une largeur maximale de 2,5 mètres dont la hauteur maximale 

se mesure au centre de chacune dôelle. 

 

 Aucune hauteur maximale nôest impos®e pour une haie, sauf dans le triangle de visibilit® et 

en cour avant où elle ne doit pas excéder soixante (60) centimètres du niveau de la rue. Elle 

ne doit toutefois pas sôapprocher ¨ moins de trente (30) centim¯tres dôun service dôutilit® 

publique aérien. 

 

 La hauteur dôune cl¹ture, dôun muret et dôune haie est calcul®e de leur point le plus haut 

jusquôau niveau du sol ¨ lôendroit o½ ils sont ®rig®s. 

 

8.24 Localisation 

 

 Toute clôture, haie ou portail doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas 

empi®ter sur lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les clôtures et les haies doivent être installées 

¨ une distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. Lôimplantation de la haie doit 
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respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, côest-à-dire quôune fois la maturité de 

lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre dôun m¯tre. 

 

 Toute clôture ou haie doit être érigée à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-

fontaine. Lôimplantation de la haie doit respecter le cycle de maturit® de lôessence dôarbre, 

côest-à-dire quôune fois la maturit® de lôarbre atteinte, la distance minimale devra °tre de 

deux mètres. 

 

 Pour les lots situ®s du c¹t® int®rieur dôune rue courb®e, les cl¹tures, haies, plantations et 

autres aménagements paysagers doivent être implantés à une distance minimale de deux (2) 

m¯tres de la ligne dôemprise de la voie publique. 

 

8.25 Clôtures à neige 

 

 Les clôtures à neige sont autorisées à titre d'équipement saisonnier pour tout type 

dôhabitation, uniquement ¨ des fins de protection des aménagements paysagers contre la 

neige pendant la période du 1er octobre d'une année au 1er mai de l'année suivante. 

 

8.26 Clôtures pour piscines creusées 

 

 Toute cl¹ture entourant les piscines creus®es utilis®es ¨ des fins dôusage public ou 

institutionnel doit être conforme aux normes prévues au Règlement provincial sur la sécurité 

dans les bains publics en vigueur. 

 

8.27 Cl¹tures autour dô®coles et de terrains de jeux 

 

 Autour des cours dô®coles et des terrains de jeux, il sera permis dôimplanter des clôtures 

jusquô¨ un maximum de 2,5 m¯tres de hauteur ¨ la condition quôelles soient ajour®es ¨ au 

moins soixante-quinze pour cent (75 %). 

 

 

SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX MURETS  

 

8.28 Localisation 

 

 Tout muret doit être érigé sur la propriété privée et ne peut en aucun cas empiéter sur 

lôemprise dôune voie publique. 

 

 Dans la cour avant et la cour avant secondaire, les murets doivent être implantés à une 

distance minimale dôun (1) m¯tre de la ligne avant. 

 

 Tout muret doit être érigé à une distance minimale de deux (2) mètres d'une borne-fontaine. 
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8.29 Hauteur 

 

 Tout muret ornemental mesuré à partir du niveau du sol ne doit pas excéder 1,2 mètre. 

 

8.30 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'un muret ornemental : 

 

a) Les poutres neuves de bois traité; 

b) La pierre; 

c) La brique; 

d) Le pavé autobloquant; 

e) Le bloc de béton architectural. 

 

 Tout muret ornemental doit être appuyé sur des fondations stables. 

 

 Les éléments constituant un muret doivent être fixés les uns par rapport aux autres. 

 

8.31 Matériaux prohibés 

 

 La butée ou le bloc non-architectural, coulé avec du béton provenant de surplus, avec ou sans 

sangle dôattache (ex : flan de pneu recycl® ou ancrage dôacier) nôest pas autoris®. 

 

8.32 Entretien 

 

 Tout muret doit être propre, sécuritaire, bien entretenu et ne doit présenter aucune pièce 

vétuste ou en mauvais état. 

 

 

SOUS-SECTION 4 LES CLĎTURES POUR AIRE DôENTREPOSAGE EXT£RIEUR 

 

8.33 Localisation 

 

 Toute clôture pour aire d'entreposage extérieur doit être située à une distance minimale de 

deux (2) m¯tres dôune ligne de rue. 

 

8.34 Dimensions 

 

 Toute clôture pour aire d'entreposage extérieur doit respecter les dimensions suivantes : 
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a) La hauteur minimale requise est fixée à deux (2) mètres, calculée à partir du niveau du 

sol adjacent; 
 

b) La hauteur maximale autorisée est fixée à deux (2) mètres, calculée à partir du niveau 

du sol adjacent. 

 

8.35 Matériaux autorisés 

 

 Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture pour aire 

dôentreposage ext®rieur : 

 

a) Le bois traité ou verni ; 

b) Le chlorure de polyvinyle (P.V.C.) ; 

c) Le métal prépeint et l'acier émaillé en usine. 

 

8.36 Matériaux prohibés 

 

 Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est prohibé : 

 

a) Le fil de fer barbelé; 

b) La clôture à pâturage et la broche à poulailler; 

c) Tout autre matériau dépareillé ou non spécifiquement destiné à l'érection de clôtures;  

d) Le métal non-prépeint et l'acier non-émaillé en usine ou usagé. 

 

8.37 Environnement 

 

 Toute clôture pour aire d'entreposage ne peut être ajourée que sur une superficie inférieure à 

vingt-cinq pour cent (25 %) et l'espacement entre deux (2) éléments ne doit en aucun cas 

exc®der cinq (5) centim¯tres. Dans le cas dôune aire dôentreposage pour v®hicules neufs ou 

usag®s et dans le cas dôune p®pini¯re, la cl¹ture peut °tre ajour®e ¨ plus de vingt-cinq pour 

cent (25 %). 

 

 

SECTION 5 L'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR  

 

8.38 Généralités 

 

 Tout entreposage extérieur est assujetti au respect des dispositions générales suivantes : 

 

a) Dans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain pour que de 
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l'entreposage extérieur puisse être autorisé; 

b) Tout entreposage extérieur doit être situé sur le même terrain que l'usage principal qu'il 

dessert; 

c) Aucun entreposage extérieur n'est autorisé sur la toiture du bâtiment principal ou d'un 

bâtiment accessoire. 

 

8.39 Type d'entreposage extérieur autorisé 

 

 Seul lôentreposage ext®rieur de mat®riaux et dô®quipements destin®s aux op®rations du 

service des travaux publics de la Ville est autorisé. L'entreposage extérieur de matériau de 

récupération est spécifiquement prohibé. 

 

8.40 Implantation  

 

 Une aire d'entreposage extérieur doit être située à une distance minimale de deux (2) mètres 

dôune ligne de rue. 

 

8.41 Dispositions relatives à l'aménagement d'une aire d'entreposage extérieur 

 

 Les éléments entreposés doivent être rangés de façon ordonnée et ne peuvent être superposés 

les uns sur les autres sur une hauteur de plus de deux (2) mètres. 

 

8.42 Obligation de clôturer 

 

 Toute aire d'entreposage extérieur doit être entièrement ceinturée et dissimulée au moyen 

d'une clôture respectant les dispositions prévues à cet effet à la section relative à 

l'aménagement de terrain du présent chapitre. 

 

8.43 Dispositions particulières pour l'entreposage de matériel en vrac 

 

 L'entreposage en vrac de la marchandise est permis sur l'ensemble du terrain à condition de 

respecter une marge avant minimale de 6 mètres. 

 

 

SECTION 6 RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES 

 

8.44 Généralités 

 

 Sauf lorsque prévues à la grille des usages et des normes, les résidences pour personnes âgées 

privées ou reconnues par un organisme gouvernemental sont autorisées aux conditions 

suivantes : 
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a) Elles ne peuvent °tre am®nag®es quô¨ lôint®rieur des zones identifi®es aux grilles de 

spécifications; 

b) Les pensionnaires doivent être autonomes au sens des définitions usuelles des autorités 

compétentes; 

c) Aucune chambre nôest am®nag®e au sous-sol (ou à la cave) sauf si elles sont conformes 

aux normes de salubrité et de sécurité du Règlement de construction; 

d) Les ®quipements de cuisine sont prohib®s ¨ lôint®rieur des chambres; 

e) Il nôest pas obligatoire de fournir des cases de stationnement pour les chambres en 

location. Il est néanmoins obligatoire de fournir des cases de stationnement pour les 

logements; 

f) Les r®sidences pour personnes ©g®es doivent respecter lôensemble des dispositions 

applicables du présent règlement et du Règlement de construction. 
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CHAPITRE 

9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  USAGES AGRICOLES 
 

 

SECTION 1 DISPOSITIONS RELATIVES À UNE HABITATION RELIÉE À 

UN USAGE AGRICOLE  

 

9.1 Généralités 

 

 Les habitations en zone agricole sont soumises ¨ lôensemble des dispositions contenues au 

chapitre 5 du présent règlement. 

 

 

SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES AGRICOLES  

 

9.2 Normes de zonage 

 

 Dans ces zones, toute activité doit être conforme à la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles. 

 

 Un permis de construction ou certificat dôautorisation peut °tre ®mis pour tout b©timent 

principal ou tout b©timent destin® ¨ lôhabitation dans les zones agricoles. Ceci à la condition 

que ces b©timents soient munis dôun syst¯me dô®vacuation des eaux us®es, conform®ment 

aux normes du R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences 

isolées (Q.-2, r. 22). 

 

 Le permis de construction ou certificat dôautorisation pour la construction de b©timents ou 

parquets destin®s ¨ lô®levage, de m°me que les lieux dôentreposage des fumiers et lisiers 

nôest accord® que lorsque le requ®rant a d®montr® quôil se conforme aux r¯glements et à la 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement (L.R.Q., c.Q-2) 

 

 Les marges applicables aux b©timents ou parquets destin®s ¨ lô®levage de m°me que les lieux 

dôentreposage des fumiers doivent se conformer aux r¯glements ®dict®s en vertu de la Loi 

sur la qualit® de lôenvironnement. 

 

9.3 Normes de protection de lôenvironnement 

 

 Toutes les exploitations agricoles doivent être en conformité avec les normes et règlements 

de lôautorit® provinciale concern®e, notamment la Loi sur la qualit® de lôenvironnement telle 

quôappliqu®e par le Minist¯re du D®veloppement durable, Environnement et Lutte contre les 

changements climatiques. 

 



VILLE DE THURSO  /177 

  

  

RÈGLEMENT DE ZONAGE No  : 14-2021 

9.4 Marges minimales 

 

 En zone agricole, les marges minimales suivantes sôappliquent : 

 

 Pour les b©timents de ferme (installations dô®levage) : 
 

 Marge de recul :  18 mètres 

 Marge arrière :  7,5 mètres 

 

 Pour les bâtiments accessoires sur un terrain utilisé à des fins agricoles : 
 

 Marge de recul :  7,5 mètres 

 Marge arrière : 7,5 mètres 

 Marge latérale : 4 mètres 

 

9.5 Entreposage extérieur 

 

 Dans le cas des usages commerciaux et industriels reli®s ¨ la fonction agricole, lôentreposage 

extérieur est autorisé conformément aux dispositions de la section 3 du chapitre 6 et de la 

section 5 du chapitre 7 du présent règlement ou pour les usages commerciaux et industriels 

existants prot®g®s par droits acquis. Cependant, dans tous les cas, lôentreposage ext®rieur est 

permis dans les cours arrière et latérales. 

 

 Lôexposition ¨ des fins de vente de v®hicules moteurs reli®s ¨ lôagriculture, dô®quipements 

et machineries agricoles est autoris®e dans la cour avant ¨ condition dô°tre situ®e ¨ une 

distance minimale de deux (2) m¯tres de la ligne dôemprise de la voie publique. 

 

9.6 Normes relatives aux chenils, fermes dô®levage pour chiens et pensions pour chiens 

 

 Tous les animaux doivent °tre gard®s ¨ lôint®rieur dôun b©timent conu pour les accueillir. 

Le bâtiment doit être insonorisé de façon que le niveau de bruit à 7,62 mètres de celui-ci ne 

dépasse pas 55 dBA et ce, en tout temps. 

 

 Le bâtiment doit se localiser à une distance minimale de : 

 

Å 15 m¯tres dôun autre b©timent. 

Å 150 m¯tres dôune habitation autre que celle du propri®taire. 

Å 30 m¯tres dôun cours dôeau. 

Å 30 m¯tres dôun puits dôalimentation en eau potable. 

Å 30 m¯tres dôune voie publique. 

 

 Les éleveurs, commerçants de chiens, propriétaires de chenils gardant plus de deux chiens 

doivent cl¹turer enti¯rement leur terrain ou lôenclos r®serv® aux chiens avec une cl¹ture non 
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ajour®e dôune hauteur minimale de trois (3) m¯tres. Les espaces ou cages doivent être conçus 

selon les dimensions suivantes : 

 

9.7 Normes relatives ¨ lôentreposage ¨ lôint®rieur de b©timent agricole d®saffect® 

 

 Lôentreposage ¨ lôint®rieur dôun b©timent agricole d®saffect® est autoris® dans une zone 

agricole « AGR ». Cependant, pour assurer lôint®grit® avec le milieu agricole, les crit¯res 

dôam®nagement suivants devront °tre respect®s : 

 

a) Lôentreposage est autoris® uniquement ¨ lôint®rieur du b©timent. 

b) Sont exclus les centres de distributions ou les entrepôts pour le transport par camion et 

les activités de vente au détail. 

c) Aucune autre activit® ne doit se d®rouler ¨ lôext®rieur du b©timent. 

 

 Au centre de la « Directive relative à la détermination des distances séparatrices à la gestion 

des odeurs en milieu agricole », lôentreposage autoris® dans un b©timent agricole d®saffect® 

nôest pas consid®r® comme un immeuble prot®g® 

 

 

SECTION 3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES COMPLÉMENTAIRES À 

LôUSAGE AGRICOLE 

 

9.8 Généralités 

 

 Les dispositions de la présente section s'appliquent dans toutes les zones où le groupe 

d'usages agricoles est permis. 

 

9.9 Gîtes touristiques 

 

 En zone agricole, les gîtes touristiques (gîte du passant, gîte à la ferme, table champêtre) sont 

permis dans une habitation à condition de respecter les conditions suivantes : 

 

a) Le g´te touristique est consid®r® comme un usage domestique reli® ¨ lôhabitation. 

b) La vocation résidentielle du bâtiment doit être conservée. 

c) La superficie totale de plancher des chambres mises en location ne peut excéder 

cinquante pour cent (50 %) de la superficie totale de plancher du bâtiment dans lequel 

elles sont situées. 

d) Aucune chambre mise en location ne peut être située dans un sous-sol ou une cave. 

e) Une case de stationnement doit être aménagée pour chaque chambre mise en location. 
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f) Lôusage doit °tre op®r® par le r®sident de lôimmeuble o½ il sôexerce. 

g) Une seule enseigne dôidentification d®tach®e du b©timent dôune superficie maximum 
dôaffichage dôun (1) m¯tre carr® est autoris®e. 

h) Les installations septiques doivent être conformes au Q-2, r.22. Dans le cas dôune 

installation septique existante, la conformité à ce règlement doit être confirmée dans un 

rapport préparé par un ingénieur spécialisé dans ce domaine. 

i) Un certificat dôautorisation doit °tre obtenu au pr®alable et ce certificat doit être affiché 

dans le b©timent o½ est pratiqu® lôusage. 

j) Pour les g´tes en zone agricole, un certificat dôautorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) doit être obtenu. 

 

 Les gîtes touristiques sont également permis ¨ titre dôusage domestique reli® ¨ lôhabitation 

dans un b©timent principal occup® par un usage de la classe dôusages R construit avant 1930, 

et en fonction des dispositions a) à i) inclusivement du paragraphe précédent. 

 

9.10 Repas à la ferme 

 

 Les établissements de type repas à la ferme sont autorisés aux conditions suivantes : 

 

a) Les produits offerts doivent être consommés sur place. 

b) Les repas peuvent °tre servis dans la r®sidence ou ¨ lôext®rieur de celle-ci. 

c) Une seule enseigne dôidentification d®tach®e du b©timent et dôune superficie maximale 

dôun (1) m¯tre carr® est autoris®e. 

d) Les installations septiques doivent être conformes au Q-2, r.22. Dans le cas dôune 

installation septique existante, la conformité à ce règlement doit être confirmée dans un 

rapport préparé par un ingénieur spécialisé dans ce domaine. 

e) Un certificat dôautorisation doit °tre obtenu au pr®alable et ce certificat doit °tre affich® 
dans le b©timent o½ est pratiqu® lôusage additionnel. 

f) Un certificat dôautorisation de la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) doit être obtenu. 

 

9.11 Visite à la ferme 

 

 Les établissements de visite à la ferme sont autorisés aux conditions suivantes : 
 

a) Lôaire de stationnement doit °tre am®nag®e da faon ¨ permettre le stationnement dôun 

autobus. 

b) Un certificat dôautorisation doit °tre obtenu au pr®alable et ce certificat doit °tre affich® 
dans le b©timent o½ est pratiqu® lôusage additionnel. 
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SECTION 4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ODEURS Dô£LEVAGE 

 

9.12 Objet 

 

 Les dispositions suivantes régissent les inconvénients relatifs aux odeurs dues aux pratiques 

agricoles et les paramètres proposés n'interfèrent pas avec contrôle de la pollution. Ces 

dispositions nôont donc pas pour effet de soustraire les producteurs agricoles ¨ lôobligation 

de respecter les autres normes environnementales. 

 

 Elles ne visent quô¨ ®tablir, de faon optimale, un proc®d® opportun pour d®terminer des 

distances séparatrices propices à favoriser une cohabitation harmonieuse en milieu rural. 

 

9.13 Distances s®paratrices pour les installations dô®levage 

 

 La distance séparatrice minimale que les municipalités doivent imposer entre une nouvelle 

installation dô®levage et un usage non-agricole existant, ou entre un nouvel usage non-

agricole et une installation dô®levage existante, est ®tablie comme suit : 

 

 Distance séparatrice = B X C X D X E X F X G 

 

 Le paramètre « A » correspond au nombre maximum dôunit®s animales gard®es au cours 

dôun cycle annuel de production. Il sert ¨ la d®termination du param¯tre B. On lô®tablit ¨ 

lôaide du tableau 28 qui suit. 

 

 Le paramètre « B » est celui des distances de base. Il est établi en recherchant dans le 

tableau 29 qui suit la distance de base correspondant à la valeur calculée pour le paramètre 

A. 

 

 Le paramètre « C » est celui du potentiel dôodeur. Le tableau 30 qui suit présente le potentiel 

dôodeur selon le groupe ou la cat®gorie dôanimaux en cause. 

 

 Le paramètre « D » correspond au type de fumier. Le tableau 31 qui suit fournit la valeur 

de ce paramètre au regard du mode de gestion des engrais de ferme. 

 

 Le paramètre « E » renvoie au type de projet. Lorsquôune unit® dô®levage aura bénéficié de 

la totalité du droit de développement que lui confère la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricole (L.R.Q., c. P-41.1), ou pour accroître son cheptel de plus de 75 unités 

animales, elle pourra b®n®ficier dôassouplissements au regard des distances s®paratrices 

applicables sous réserve du contenu du tableau 32 qui suit jusquô¨ un maximum de 225 unit®s 

animales. 
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 Le paramètre « F » est le facteur dôatt®nuation. Ce param¯tre figure au tableau 33 qui suit. 

Il permet dôint®grer lôeffet dôatt®nuation des odeurs r®sultant de la technologie utilis®e. 

 

 Le paramètre « G » est le facteur dôusage. Il est en fonction du type dôunit® de voisinage 

considéré. Le tableau 34 qui suit précise la valeur de ce facteur. 

 

 

Tableau 28 : Paramètre « A » - Nombre dôunit®s animales 
 

 
 

Notes tableau 28 : Le poids indiqu® correspond au poids de lôanimal pr®vu ¨ la fin de la 

p®riode dô®levage. Pour toute autre esp¯ce animale, un animal dôun poids ®gal ou sup®rieur 

¨ 500 kilogrammes ou groupe dôanimaux de cette esp¯ce dont le poids total est de 500 

kilogrammes équivaut à une unité animale. 

 

 




























































































































































































